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Lorsque, dans le cadre de la politique agricole com
mune, des mesures sont proposées, il est important 
de pouvoir estimer les incidences possibles de celles
ci ·sur la situation de l'exploitation agricole. Ces inci
dences peuvent être de nature différente et trouver 
notamment leur expression dans une modification de 
l'orientation de la production. 

L'exploitant agricole dispose en effet à l'intérieur 
de certaines limites de possibilités d'adaptation. n 
a d'abord la faculté de choisir entre différentes cul
tures présentant des possibilités de substitution plus 
ou moins grandes. En second lieu il peut décider si 
les produits végétaux commercialisables seront com
mercialisés directement ou s'ils seront utilisés en tout 
ou en partie pour la production de produits animaux. 

L'objectif poursuivi est en règle générale la réali
sation d'un revenu aussi élevé que possible. Préfé
rence sera ainsi donnée "à ces branches de l'exploita
tion qui permettent d'en attendre un revenu brut 
élevé à l'hectare. Toute une série de facteurs déter
minent ce revenu et plusieurs d'entre eux sont liés 
directement aux conditions régionales. La situation 
par rapport au marché central joue ainsi un rôle 
important surtout dans les régions qui, pour l'écou
lement de leurs produits, doivent chercher des débou
chés en dehors de la consommation locale. Le mon
tant des frais de transport des différents produits 
peut ainsi devenir significatif pour le montant que le 
producteur obtient de la vente. En particulier l'orien
tation de la production vers le secteur céréalier ou 
vers la transformation de céréales en produits ani
maux peut être déterminée du moins en partie. 
Dans le cadre de son programme d'étude, la direction 
générale de ragriculture a demandé au Dr Hellmuth 
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Bergmann d'entreprendre une étude approfondie sur 
ces derniers aspects. Elle remercie l'auteur pour les 
travaux accomplis dont les résultats font l'objet de 
la présente publication. 

Cette étude se subdivise en trois parties. Dans la 
première partie sont examinées d'un point de vue 
théorique les possibilités de substitution qui existent 
entre les différentes sortes de céréales, ensuite les 
relations entre les céréales et les produits obtenus 
par la transformation des céréales par les animaux. 
En outre cette première partie soumet à une analyse 
l'influence de la situation par rapport au marché 
des frais de transport et de l'efficience de la pro
duction sur l'orientation de cette dernière. Dans la 
deuxième et la troisième partie sont entrepris des 
calculs, en partant des frais de transport allemands et 
français, qui permettent de se former une opinion 
concernant la sensibilité de différents produits vis-à
vis des frais de transport, concernant l'influence des 
frais de transport sur l'organisation de l'exploitation 
et, notamment, sur la production de céréales ou de 
produits obtenus par la transformation des céréales 
par les animaux, ainsi que concernant l'effet sur le 
revenu et la compétitivité des régions éloignées et 
celles proches des marchés. 

Bien que cette analyse soit limitée aux conditions qui 
se présentent en république fédérale d'Allemagne et 
en France, les résultats obtenus permettent d'en tirer 
des conclusions à caractère général. 

La présente étude a été exécutée avec la participation 
de la division « bilans, études, information :. 
(J.M.J. Lommez) de la direction générale de l'agri-
culture de la CEE. · 





I. LE MODt!LE 'QUALITATIF DE L'OFFRE ET DE LA DEMANDE DE c:.;:,MALES 
ET DE PRODUITS TRANSFORM};:S D:eRIV:.;:,s DES c:eR:eALES 

1. LES INTERRELATIONS EN'IRE LES MARCimS 
DES DIFF~RENTES ESP~CES DE C~MALES 

a) Les possibilités générales de substi
tution sur le marché des céréales pani
fiables et les relations entre le marché 
des céréales panifiables et celui des 
céréales fourragères 

En principe, quatre qualités ou espèces différentes 
sont ou seront vendues à l'avenir sur le marché alle
mand et le marché européen des céréales panifiables, 
à savoir: 

1)' le blé d'outre-mer de qualité, 
2) le blé européen de qualité, 
3) le blé ordinaire, 
4) le seigle. 

L'offre de blé européen de qualité est nulle, du moins 
pour le moment, ou la qualité du blé offert n'est pas 
satisfaisante. La sélection et la culture se heurtent 
encore à des difficultés qui ne peuvent nullement être 
considérées comme surmontées dans tous les cas. 
Cependant, notre étude devra englober le blé euro
péen de qualité, car les agriculteurs tant bavarois que 
français des régions éloignées des marchés et des 
ports, et même, plus tard, les agriculteurs italiens de 
ces régions, feront des efforts considérables pour 
surmonter ces difficultés et produire des qualités 
répondant aux exigences de la boulangerie. 

En ce qui concerne le blé ordinaire, il ne paraît pas 
opportun de faire une distinction entre le blé d'outre
mer et le blé européen puisque, d'une manière géné
rale, la CEE n'a pas besoin d'importer de céréales de 
cette catégorie. n convient plutôt de mettre l'accent 
sur la compensation interrégionale à l'intérieur de 
la CEE, car les négociants français s'efforceront 
d'écouler les excédents français sur les marchés 
allemand,"belge et néerlandais. 

Entre les quatre catégories précitées de céréales, il 
existe des rapports évidents. Tout d'abord, le blé 
de qualité européen et son équivalent d'outre-mer 
sont substituables à volonté, du moins en théorie, 
lorsqu'ils répondent dans la même mesure aux exi
gences standard des boulangers allemands, néer
landais et belges (1). En pratique, ce ne sera pas le 
cas, parce que les minotiers et les boulangers esti
meront toujours - et leur point de vue est sans 
doute fondé actuellement- que le blé d'outre-mer 
de qualité est supérieur au blé allemand et même au 
blé français. 

Par ailleurs, les proportions des mélanges de blé de 
qualité et de blé ordinaire utilisés pour la fabrication 
des divers produits de la boulangerie ne sont nulle
ment fixe~. Au contraire, les deux catégories de 

9 

céréales sont substituables jusqu'à un certain point 
pour autant que la quantité disponible de blé de 
qualité n'est pas inférieure au minimum indispen
sable. 

De plus, le blé et le seigle sont également substi
tuables en Allemagne. La moitié du pain consommé 
dans ce pays est en effet un pain mixte composé de 
seigle et de blé dans des proportions variables. Le 
boulanger a donc la faculté de remplacer un com
posant .par un autre selon les désirs des consom
mateurs et la situation du marché. Enfin, les pains 
ou petits pains de seigle, de blé mixte et de blé pur 
sont substituables au stade final de la consomma
tion. Les consommateurs allemands préfèrent de plus 
en plus au pain de seigle le pain de blé mixte et même 
le pain blanc pur ou la pâtisserie. 

Pourtant, il s'agit sans doute moins d'une modifi
cation des habitudes des consommateurs que d'un 
déplacement dû à des raisons techniques dans le 
domaine de l'offre. La cuisson du pain de seigle et 
du pain mixte, qui sont l'un et l'autre du pain au 
levain, est difficile dans les fours automatiques, 
notamment lorsque le pourcentage de seigle est élevé. 
Même les boulangers qui ne disposent que d'une 
petite installation éprouvent des difficultés à cet 
égard. La pénurie de main-d'œuvre oblige aussi 
la boulangerie à rationaliser le travail dans toute 
la mesure du possible et, pour cela, il est absolument 
nécessaire d'accroître la proportion de blé utilisée 
entrant dans la composition des produits ainsi que la 
proportion des produits fabriqués à la levure. 

Ainsi, en Allemagne qui, avant la guerre, consom
mait surtout du pain de seigle, la consommation de 
pain de seigle pur par rapport à la consommation 
totale de produits de boulangerie est tombée à 4 % . 
En Italie, le remplacement du pain d'orge par le pa.bl 
de froment résulte sans doute moins de difficultés 
techniques que d'une modification de la demande 
due à l'augmentation constante du niveau de vie. 

Les relations entre le marché des céréales panifiables 
et celui des céréales fourragères 

A l'époque où il existait une pénurie de céréales 
et de pain, le fait de nourrir du bétail au moyen de 
céréales panifiables ayant toute leur valeur nutritive 
était considéré comme inadmissible et comme un 
« gaspillage coupable :. dans tous les pays de la 
CEE. A partir de cette époque, les agriculteurs ont 
répugné plus ou moins à utiliser des céréales pani-

f) Le problème du blé de qualité ne se pose qu'à la boulan· 
gerie belge, néerlandaise et allemande. Les exigences des 
consommateurs français et italiens, de leur côté, peuvent 
être satisfaites au moyen de blé ordinaire. 



fiables pour l'alimentation des animaux. Cette atti
tude s'est cependant modifiée entre-temps dans une 
certaine mesure, encore que pour des raisons d'hy
giène, d'ailleurs sans fondement, l'alimentation des 
divers animaux au moyen de froment et surtout 
de seigle se heurte encore à certaines oppositions. 
Dans l'avenir, cependant, l'idée s'imposera de plus 
en plus que le seigle et le froment peuvent à tout 
moment se substituer, dans des limites déterminées, 
aux autres catégories de céréales fourragères. 

Point n'est besoin de souligner qu'un point de vue 
identique s'est imposé. depuis longtemps en ce qui 
concerne les céréales fourragères proprement dites. 
En fait, il n'est guère possible de renverser la ten
dance qui existe actuellement en matière de substitu
tion, et l'on n'ajoute des céréales fourragères à la 
farine qu'en cas de nécessité. Les pains d'orge et 
de maïs des pays méridionaux peuvent sans doute 
être considérés comme une exception, qui ne paraît 
guère devoir influencer les marchés de la CEE. I1 
existe certaines possibilités de substitution, encore 
que dans une seule direction, entre l'orge de brasserie 
et l'orge fourragère, car la première est sans aucun 
doute un fourrage de grande valeur, bien que sa 
teneur en protéines soit légèrement inférieure à 
celle de l'orge fourragère normale. Une substitution 
dans le sens inverse est cependant impossible. 

b) Les limites techniques des possi
bilités de substitution entre les 
diverses catégories de céréales 

La technique de la boulangerie, d'une part, et l'ali
mentation du bétail, d'autre part, imposent aux possi
bilités de substitution entre les différentes céréales 
certaines limites qui, d'une manière générale, parais
sent sans rapport avec la demande, mais dont il faut 
pourtant dire quelques mots. n s'agit, d'une part, des 
proportions minima qui doivent absolument être 

. observées et, d'autre part, des quantités maxima qui 
ne peuvent être dépassées dans les différents usages: 
Il convient à cet égard de faire observer ce qut 
suit: 

En principe, le blé européen de qualité et son équi
valent d'outre-mer sont entièrement substituables l'un 
à l'autre sans limite technique, mais les boulangers 
et fabricants de pain allemands, belges et hollandais 
s'efforceront en tout état de cause de conserver un 
pourcentage minimum de blé de qualité en prove
nance de pays d'outre-mer. I1 est impossible de dire à 
l'heure actuelle ce que sera cette proportion parce que 
l'utilis.ation du blé européen de qualité n'a pas encore 
permis d'acquérir une expérience suffisante. 

Les possibilités de substitution entre le blé de qualité 
et le blé ordinaire 

On possède des notions beaucoup plus concrètes, 
dans l'ensemble, en ce qui concerne les proportions 
minima de blé de qualité supérieure dans la farine 
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panifiable. D'une manière générale, on estime que 
le maximum de 25 % admis jusqu'à présent en Alle
magne (taux de mélange de 75 %) représente en 
même temps un minimum absolu au-dessous duquel 
le traitement mécanique de la pâte destinée à la 
fabrication des diverses pâtisseries à bulles fines 
devient impossible. On peut cependant douter à juste 
titre que le minimum absolu soit déjà atteint, car 
l'expérience acquise jusqu'à présent l'a été sur la 
base des prix des années antérieures, où l'écart entre 
le prix du blé de qualité importé d'outre-mer et 
celui du blé ordinaire allemand ne dépassait pas, 
en général, 40 DM par tonne, et, de plus, il faut 
tenir compte du degré d'humidité différent. Si cet 
écart s'accroît, comme ce sera certainement le cas 
dans diverses régions à la suite de l'application du 
nouveau système de prix indicatifs dans lequel les 
frais de transport ne sont plus pris en charge par 
l'Etat, les minoteries et les fabriques de pain éloi
gnées à la fois des marchés et des ports seront pro
bablement amenées à revoir leur point de vue. 
Apparemment, l'emploi du blé de qualité ne com
porte pas de plafond. n est possible de fabriquer du 
pain et d'autres produits de boulangerie uniquement 
avec du blé de qualité, mais, en général, il n'en 
résulte plus une amélioration sensible de la qua
lité. Seules font exception ici les pâtes alimentaires 
qui sont fabriquées non avec du blé de qualité mais 
avec du blé dur, pour lequel il existe un marché 
spécial. Etant donné qu'il n'existe pratiquement 
aucune possibilité de substitution, il n'y a pas lieu 
d'étudier ce marché. 

Les possibilités de substitution entre le blé et le seigle 

La substitution par du blé ordinaire européen du blé 
ordinaire importé d'outre-mer n'est soumise norma
lement à aucune limitation d'ordre technique. Par 
contre, d'habitude, on n'utilise pas plus de 80 % 
de farine de blé ou de seigle pour la fabrication du 
pain de seigle et du pain de blé mixte. Il s'agit moins 
d'une limite technique imposée par la technique de 
la boulangerie que d'une limite imposée par les 
nécessités de la commercialisation. Du pain dans la 
composition duquel entrerait un pourcentage élevé 
de froment ou de seigle ne pourrait plus être consi
déré comme du véritable pain mixte. 
Il faut noter par ailleurs que le blé de qualité pré
sente une caractéristique extrêmement avantageuse 
pour la boulangerie : il absorbe davantage d'eau et 
permet de ce fait d'accroître notablement la quantité 
de pain obtenue. On ne dispose cependant, à l'heure 
actuelle, d'aucun chiffre officiel indiquant la quantité 
de pain produite par quintal de farine pour des 
mélanges à pourcentage différent de blé de qualité. 
Aucune limite technique n'est imposée, dans le cas 
du blé, à l'utilisation des céréales panifiables pour 
l'alimentation animale. Au contraire, le froment 
constitue un aliment d'une haute qualité pour le 
bétail et, à ce titre, il est de beaucoup supérieur à 



toutes les autres céréales, à l'exception du maïs, en 
raison de sa teneur en amidon, en protéines et en 
matières nutritives. Le blé est lb. seule céréale four
ragère qui puisse être utilisée exactement comme 
l'orge pour l'engraissement des porcs. Par contre, le 
seigle, en raison de son goût âcre, l'avoine, en 
raison de sa teneur élevée en balle, et le maïs, 
à cause de ses incidences sur la qualité du lard, ne 
peuvent constituer plus de 40 % , ou, en tout état 
de cause, plus de 50 % de la totalité du mélange 
fourrager, notamment pour l'alimentation des porcs 
et des poulets. Etant donné qu'en pratique il n'arrive 
jamais que seule l'une des trois céréales précitées 
soit disponible ou cultivée, cette limite technique ne 
se rencontre guère. 

c) Les impératifs économiques aux
quels obéissent les possibilités de 
substitution entre les céréales 

La question de savoir si et dans quelle mesure il 
est possible de recourir aux possibilités de substitu
tion théoriquement existantes et la forme que pren
nent les limitations d'ordre technique dépendent en 
dernière analyse des prix. Il ne s'agit pas tant, en 
l'occurrence, de leur niveau absolu des prix que des 
rapports qui existent entre eux. Dans le cadre de 
la réglementation européenne du marché des céréa
les, ces rapports ne sont plus approximativement les 
mêmes partout et en tout temps. Il y a plutôt lieu 
de s'attendre que, par suite du jeu de l'offre et de 
la demande, les rapports entre les prix seront très 
différents selon les lieux. 

Etant donné que l'offre et la demande sont constam
ment tributaires des prix susceptibles d'être atteints 
ou exigés et qu'elles se déterminent mutuellement 
dans le cadre complexe des échanges, il n'est pas 
encore possible de faire ici des prévisions quantita
tives. Nous n'examinerons donc, pour commencer, 
que les tendances de la demande. 

Les différences entre les prix minima du blé de 
qualité et du blé ordinaire 

n y aura sans doute tout d'abord une alternance 
entre . le blé de qualité européen, le blé de qualité 
importé d'outre-mer et le blé ordinaire. Compte tenu 
du système des prix indicatifs, selon toute attente, 
l'écart entre les prix du blé de qualité importé 
d'outre-mer et le blé ordinaire européen sera relati
vement faible dans le voisinage des ports d'importa
tion, ainsi que sur le « marché central :. de Duis
burg. La réglementation de marché européenne repose 
sur l'idée que sur le marché central le blé européen 
et le blé d'outre-mer se concurrencent librement au 

· niveau d'un prix de base fixé par le Conseil de 
ministres de la CEE. Comme les taux des prélève
ments sont futés de telle façon qu'il soit tenu compte 
des frais de transport entre Duisburg et le port 
d'importation le plus proche, il y aura à Duisburg 
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et dans les environs une différence de prix qui, si 
le prix indicatif peut être atteint sur cette place pour 
le blé national, correspondra à l'avantage que la qua
lité du blé d'outre-mer donne à ce dernier. Les con
sommateurs, notamment les grandes minoteries et 
les grandes boulangeries, s'efforceront alors d'utiliser 
autant que possible du blé de qualité, car le rende
ment plus élevé que celui-ci permet d'obtenir com
pense une partie - qu'il est malheureusement impos
sible de déterminer avec précision - des frais sup
plémentaires. A la page 133 de son étude intitulée 
« Stand und Moglichkeiten der Qualitatsweizener
zeugung :., publié dans le « Bayerische Landwirt
schaftliches Jahrbuch :., 35e année (1958), Aufham
mer donne les indications suivantes sur le rende
ment: 

Blé C (blé ordinaire) : 100 kg de farine == 150 kg 
de pâte == 114 kg de pain == 100 % de pain; 

Blé B (blé moyen) : 100 kg de farine == 160 kg 
de pâte == 126 kg de pain == 111 % de pain; 

Blé A (blé de qualité supérieure): 100 kg de farine 
== 165 kg de pâte == 136 kg de pain == 120 % 
de pain. 

(Les désignations A, B et C se réfèrent aux variétés 
allemandes de blé). 

A eux seuls, les rapports justifieraient un écart de 
20 % entre le blé C et le blé A. L'excellente tenue 
de la pâte, la bonne formation des bulles et, surtout, 
le volume supérieur (de 18 %) des produits obtenus, 
ainsi que le traitement mécanique plus simple, jus
tifient également un prix plus élevé pour le blé A. 
On peut supposer, tant que l'on n'aura pas procédé 
à des essais plus poussés de mélanges de farines de 
qualités diverses utilisées à des fins différentes (pain 
blanc, pain mixte, petits pains, etc.), que les boulan
gers et les minoteries donneront la préférence au blé 
de qualité tant que le prix de celui-ci n'atteindra pas 
plus de 125 % de celui du blé ordinaire dont le· 
degré d'humidité et la teneur en impuretés sont iden
tiques. Comme le blé d'outre-mer est plus sec, l'écart 
réel entre les prix peut être encore plus grand. 

En d'autres termes, les limites minima imposées pour 
des raisons d'ordre technique en matière de mélange 
de blé de qualité aux autres blés seront vraisembla
blement dépassées dans le voisinage de la côte et 
du marché central de Duisburg. 

La position concurrentielle du blé européen . de 
qualité 

Etant donné, par ailleurs, que l'écart entre les prix 
du blé de qualité importé d'outre-mer et ceux du blé 
ordinaire allemand sera relativement minime dans 
ces régions (1), le blé allemand de qualité n'y a que 

(1) Dans les régions excédentaires éloignées des ports, l'écart 
entre les prix sera sensiblement plus grand (voir page 12). 



des chances relativement faibles. Il ne sera proba-. 
blement pas considéré par les boulangeries et les 
minoteries comme équivalant entièrement au blé de 
qualité importé d'outre-mer, en raison, notamment, 
du fait que sa qualité dépend jusqu'à un certain point 
non seulement des engrais et de la variété, mais 
encore du temps, et aussi parce que son degré d'hu
midité est plus élevé. En conséquence, il est presque 
impossible d'offrir chaque année une qualité rigou
reusement identique. On ne peut prévoir si des 
réserves similaires seront également applicables au blé 
de qualité produit en France et en Italie. Dans ces 
pays, les variations annuelles sensiblement moins 
importantes des conditions atmosphériques estivales 
permettent davantage d'obtenir une qualité plus uni
forme d'une année à l'autre. 

Il faut aussi tenir compte du fait que la production 
de blé de qualité exige de la part des agriculteurs et 
des négociants en céréales une certaine organisation 
ainsi que la conclusion de contrats d'achat et de four
nitures. Les quantités de blé de qualité que les exploi
tations, même les grandes, peuvent offrir, sont trop 
petites par rapport aux besoins des grandes minote
ries pour que celles-ci puissent s'y intéresser. Il est 
donc nécessaire que les exploitants agricoles se 
groupent sur une assez grande échelle pour produire 
du blé de qualité. Pour dissiper la méfiance de 
grandes minoteries et des négociants en céréales il 
faudra que les agriculteurs intéressés s'engagent à ne 
cultiver dans leurs exploitations que du blé de qua
lité d'une variété déterminée. Il est probable que les 
semences devront être fournies à toutes les exploi
tations par le négociant en céréales ou la coopéra
tive qui organise la production agricole et que l'utili
sation de semences appartenant aux intéressés devra 
être interdite. C'est le seul moyen d'avoir - plus 
ou moins - la garantie que tous les producteurs 
associés fourniront des lots d'une même variété, sans 
aucun mélange. Comme cet effort supplémentaire 

·d'organisation entra1nera sans aucun doute certaines 
restrictions en ce qui concerne la liberté des exploi
tants et aussi, le cas échéant, certaines dépenses sup
plémentaires s'ajoutant au surcroît de frais que com
porte déjà la production du blé de qualité, un cer
tain stimulant serait nécessaire dans le domaine des 
prix. Il se pourrait cependant que la différence entre 
les prix du blé de qualité et ceux du blé ordinaire 
sur le marché central ne soit pas suffisante pour 
inciter immédiatement les producteurs et les négo
ciants en céréales à prendre des mesures aussi radi
cales. 

Le blé de qualité dans les régions excédentaires 

La situation sera toute différente dans les régions 
excédentaires éloignées à 1a fois du marché et des 
ports, où au moins les frais de transport dépassant 
le prix de seuil, relatifs au trajet entre le port d'im
portation et le lieu de consommation, viennent s'ajou
ter au prix de revient du blé de qualité importé des 
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pays d'outre-mer. Par ailleurs, les prix de gros pra
tiqués pour le blé ordinaire diminuent à peu près 
dans la même propOrtion. L'écart entre le prix du 
blé de qualité et celui du blé ordinaire s'accroît à 
un point tel (de 100 à 140 DM la tonne) qu'il reste 
pour la formation d'un prix pour le blé européen de 
qualité une marge suffisante entre le prix du blé de 
qualité importé d'outre-mer et celui du blé ordinaire 
provenant des régions excédentaires. Une différence 
de 4 à 6 DM environ par quintal suffirait à inciter 
les producteurs à prendre les mesures nécessaires en 
vue de la culture du blé de qualité. n est hors de 
doute qu'une extension de la culture de cette céréale 
dans les régions excédentaires éloignées des marchés 
réduirait d'autant l'offre de blé ordinaire et allége
rait le marché. TI semble improbable, du moins à 
l'heure actuelle, que les excédents de blé ordinaire 
·puissent se trouver un jour réduits du fait de la 
culture du blé de qualité à un point tel que ces 
régions cessent de produire du blé ordinaire en excé
dent et deviennent des régions excédentaires pour le 
blé de qualité, si bien qu'un prix se situant à peu 
près au niveau de celui de Duisburg s'établirait. En 
effet, par ailleurs, il faut tenir compte du fait qu'une 
si forte augmentation du prix ·du blé de qualité frei
nerait la demande de cette céréale. Les difficultés 
techniques et d'organisation que soulève la produc
tion du blé de qualité ont déjà été soulignées. Si les 
prix augmentent, les minoteries et les boulangeries 
auront tendance à n'ajouter de 1a farine de qualité 
que dans la mesure où cela est absolument néces
saire pour des raisons d'ordre technique. L'avenir 
montrera si l'on peut descendre au-dessous du taux 
de mélange de 25 % considéré jusqu'à présent 
comme indispensable. L'écart, considérable au 
début, c'est-à-dire aussi longtemps que la production 
européenne de blé de qualité n'aura pas démarré, 
entre le prix du blé ordinaire et celui du blé de qua
lité dans maintes régions excédentaires de l' Allema
gne, incitera certainement à revoir le point de vue 
actuel. 
Ces considérations reposent cependant sur l'hypo
thèse que dans les régions éloignées des marchés les 
céréales sont moulues là où elles sont consommées. 
Jusqu'à présent, cela n'a été que partiellement le 
cas, car les frais de transport des céréales étaient 
pris en charge dans une large mesure par l'Office 
d'importation et de stockage, de telle sorte qu'une 
partie importante des céréales produites loin des 
marchés était moulue dans les grandes minoteries 
situées sur les bords du Rhin et du Main. Comme 
le fret de retour pour la farine était pratiquement 
payé par l'Etat, notamment dans le cas du trafic pour 
compte propre, du fait des compensations versées 
pour le transport des céréales à l'aller, les céréales 
et la farine pouvaient être transportées pour ainsi 
dire à volonté. Les statistiques relatives aux trans
ports donnent un large aperçu des mouvements de 
va-et-vient des céréales et de la farine. Ici aussi, il 
faudra attendre pour voir s'il n'y aura pas à l'avenir 



de nouveaux courants commerciaux et surtout si les 
minoteries établies dans les régions excédentaires 
n'utiliseront pas mieux leur potentiel de production. 
Les premiers signes paraissent annoncer une telle 
évolution qui serait très souhaitable du point de vue 
de la politique régionale. 

Compensation entre les excédents locaux de seigle 
et de blé 

La substitution du blé au seigle et vice versa dépend 
également de l'offre et de la demande locales. Dans 
certaines régions allemandes productrices de blé et 
éloignées des marchés, les conditions ont été jus
qu'à présent telles que la quantité de seigle produite 
était inférieure aux besoins locaux. Avec le nouveau 
système de prix, cela signifierait q~e le prix du blé 
demeurerait au niveau fixe en fonction de l'éloigne
ment des mar~hés tandis que le prix du seigle aug
menterait nécessairement. Le prix dépasserait le prix 
d'intervention pratiqué dans la région excédentaire 
au moins d'un montant correspondant aux frais de 
transport entre la région excédentaire et celle de la 
demande. En d'autres termes, les prix du seigle et 
du blé devraient se rapprocher très fortement, lors
que la situation de l'offre et de la demande demeure 
constante, dans les régions où il existe des besoins 
de seigle et un excédent de blé; il en résultera cepen
dant que les consommateurs, c'est-à-dire les mino
teries et les boulangers augmenteront le pourcentage 
de blé dans le pain mixte de seigle et de froment 
de façon à ne plus être tributaires des coûteuses 
fournitures de seigle des régions excédentaires. Le 
rapport habituel entre le prix du seigle et celui du 
blé se rétablirait ainsi, d'autant plus que si le prix 
du blé était relativement bas et celui du seigle favo
rable, la production locale de seigle serait également 
accrue. En d'autres termes, .. le remplacement du blé 
par le seigle pour la fabrication du pain mixte, qui 
détient toujours près de 50 % du marché, et, inver
sement, les possibilités de substitution dont disposent 
les producteurs auront pour effet que, dans les 
régions actuellement déficitaires pour le seigle et 
excédentaires pour le blé, les prix s'intégreront aussi 
à la longue, dans le cadre des conditions déterminées 
par les prix d'intervention. 

L'utilisation des excédents de céréales panifiables 
pour l'alimentation animale 

En dernière analyse, les céréales panifiables peuvent 
également être utilisées comme céréales fourra
gères. Lorsque les prix des céréales panifiables sont 
très supérieurs· à ceux des céréales fourragères, tout 
agriculteur s'efforcera normalement de vendre les 
premières pour acheter des céréales fourragères. 
Cependant, dès que les prix des céréales fourragères 
dépassent. un certain niveau, il doit nécessairement 
se demander s'il ne ferait pas mieux d'utiliser ses 
propres· céréales panifiables pour l'alimentation du 
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bétail au lieu d'acheter des céréales fourragères. n 
le fera d'autant plus volontiers que la valeur fourra
gère des céréales panifiables, notamment du blé, est 
excellente. De toutes les céréales, à l'exception du 
maïs, c'est le blé qui a la plus haute teneur en ami
don et, d'une façon générale, en éléments nutritifs. 
Le seigle le suit de très près à cet égard. En outre, 
le froment contient aussi le pourcentage le plus 
élevé de protéines assimilables, de sorte que sa valeur 
fourragère doit être considérée comme plus élevée 
que celle de l'orge et, surtout, de l'avoine. En 
conséquence, il serait illogique de la part de l'agricul
teur de vendre son blé pour acheter de l'orge ayant 
le même degré d'humidité et dont le prix est aussi 
élevé ou qui ne serait livré franco ferme qu'à un 
prix égal ·ou inférieur de 5 % environ seulement du 
prix de vente du blé au départ de la ferme. 

La teneur en protéines revêt une importance plus 
grande dans l'élevage des porcs que dans celui des 
bovins. La valeur fourragère de l'orge est même infé
rieure de 12 % environ à celle du blé. Cette 
connaissance n'est pas encore généralisée, mais il faut 
s'attendre que dans les régions éloignées à la fois 
des marchés et des ports où l'on a procédé jusqu'à 
présent à des achats supplémentaires considérables. 
de céréales fourragères importées de l'étranger, ces 
achats supplémentaires diminuent très rapidement 
car, dans le cadre ·du système des prix indicatifs, le 
prix des céréales fourragères d'outre-mer s'accroît 
au moins d'un montant correspondant aux frais de 
transport à mesure que l'on s'éloigne de Duisburg et 
des ports d'importation. Etant donné qu'inversement 
le prix du blé dans les régions excédentaires diminue 
simultanément dans la même mesure par suite de 
la déduction des frais de transport vers Duisburg, 
on arrive très vite à un point où le prix franco ferme 
de l'orge se rapproche beaucoup du prix de vente du 
blé au départ de la ferme, ou même dépasse ce prix. 

Dans le tableau no 1, on a calculé les équivalences, 
du point de vue de la technique fourragère, entre 
les prix du blé au départ de la ferme et les prix 
franco ferme des diverses céréales. n faut à cet égard 
tenir compte du fait qu'en raison de leur degré d'assi
milabilité différent, toutes les céréales n'ont pas exac
tement la même valeur de substitution pour l' alimen
tation des bovins (tableau no 1, partie A) que pour 
l'élevage des porcs. n en résulte des relations légè
rement différentes. Dans le cas de l'élevage des porcs, 
la différence de valeur entre les diverses céréales a 
été calculée uniquement sur la base de la somme 
des substances nutritives digestibles et il n'a pas été 
tenu compte des différentes teneurs en protéines 
(tableau no 1, partie B). Comme la teneur en pro
téines des aliments présente tout de même une cer
taine importance pour l'élevage des porcs, à la par
tie C du tableau no 1, on a déduit environ 0,25 DM 
par kilogramme de protéines pour chaque kilo
gramme de protéines assimilables, en moins par rap
port au blé. Ce prix ne concerne que les protéines 



TABLEAU n• 1 

Equivillences entre les prix des diverses céréales fourragères pour différents prix du blé (1) 

Albumine Unités Classe- Lorsque le prix du blé au départ de la ferme est de •.. DM la tonne, 
assimi- d'amidon ment en les prix franco ferme des autres céréales ne doivent pas dépasser : 

Céréales labie% % % 
(4) (4) (S) DM/t 

1 

DM/t 

1 

DM/t 

1 

DM/t 

1 

DM/t 

1 
DM/t 

1 

DM/t 

A. Bovins (2) 

Blé 9,2 1 75 1 100 1 340 1 360 1 380 .1 400 1 420 1 440 1 460 

Seigle 7,4 74 99 336 355 375 394 415 .435 454 

Orge 8,0 71 95 322 341 360 378 399 417 435 

Avoine 8,6 63 84 285 302 319 336 353 370 386 

Mals 7,5 83 111 376 399 420 442 465 487 509 

B. Porcs (compte non tenu des différentes teneurs en protéines) 

Blé 10,2 79 100 340 360 380 400 420 440 460 

Seigle 7,6 77 91 332 351 371 390 410 429 447 

Orge 8,3 70 89 302 319 336 354 372 390 307 

Avoine 8,9 63 80 271 287 303 319 336 351 367 

Mais 7,9 81 102 349 369 390 410 430 451 471 

C. Porcs (3) 

Blé 10,2 79 100 340 360 380 400 420 440 460 

Seigle 7,6 77 96 326 345 365 384 404 423 441 

Orge 8,3 70 88 297 312 331 348 367 385 402 

Avoine 8,9 63 79 268 284 299 316 333 348 364 

Mals 7,9 81 101 343 363 384 404 424 445 465 

(1) Pour un degré d'humidité et une teneur en impuretés identiques. 
( 2) Il n'a été tenu compte que de la teneur en amidon, étant donné qu'en Allemagne il n'y a pas, en général, pénurie d'albumine végétale pour 
l'alimentation des bovins et qu'on peut l'acheter aux mêmes prix que l'amidon. 
( 3 ) Pour ce qui est de la teneur en albumine inférieure des céréales fourragères par rapport au froment, on a déduit à peu près 0,25 DM par 
kilogramme d'albumine, compte non tenu des autres substances nutritives; cela correspond à une réduction des valeurs indiquées au tableau B de 
6 DM/t pour le seigle, de S DM/t pour l'orge, de 3 DM/t pour l'avoine et de 6 DM/t pour le maïs. 
(') Source: Futterwerttabellen der DLG für Wiederkauer und Schweine (unités d'amidon selon Kellner). 
( 6) Dans les tableaux A et B, le classement en % porte sur la teneur en substances nutritives et le prix dans le tableau C sur le prix seulement • 
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compte non tenu des autres substances nutritives, 
celles-ci ayant déjà été évaluées. Les différences qùi 
en résultent sont si minimes qu'elles peuvent être 
négligées. Cela répond entièrement aux conditions 
pratiques, car on peut à l'heure actuelle acheter de 
l'albumine végétale à un prix très avantageux sous 
la forme de soya grossièrement moulu. En ce qui 
concerne les bovins, on a pris pour base non pas la 
somme de substances alimentaires digestibles, mais 
la teneur en amidon, tandis que les différentes 
teneurs en protéines ont été négligées. 

Comme plus de la moitié des fourrages concentrés 
consommés en Allemagne est destinée aux porcs, il 
faut s'attendre que, lorsqu'on connaîtra les carac
téristiques diététiques et la valeur relative de cha
cune des différentes céréales, l'orge fourragère ne 
pourra être vendue aux consommateurs ruraux à 
un prix dépassant 8 8-90 % du prix du blé au départ 
de la ferme qu'aux exploitations qui n'ont plus de 
céréales panifiables parce qu'elles n'en ont pas assez 
produit ou que si la qualité de l'orge importée est 
supérieure, du fait d'un faible degré d'humidité et 
d'un poids plus élevé de l'hectolitre, à celle qui est 
indiquée dans le tableau n° 1. Il s'écoulera un cer
tain temps avant que ces nouvelles équivalences ne 
s'établissent, car l'utilisation des céréales panifiables 
pour l'alimentation animale se heurte toujours à une 
certaine résistance. Il est intéressant de noter que la 
valeur fourragère du seigle se rapproche davantage 
de celle du froment que de celle de l'orge, car cela 
aura aussi des incidences, à la longue, sur le marché. 
Les équivalences indiquées ne sont évidemment vala
bles que si le degré d'humidité et la teneur en impu
retés et en éléments étrangers sont identiques. En 
général, cependant, l'orge de La Plata contient de 
11 à 12 % d'eau tandis que les céréales allemandes 
ont une teneur en eau de 14 à 16 % même après 
séchage. Il y a lieu de tenir compte dans les calculs 
de cette différence de 3 à 5 % . 

Par exemple, pour un rapport égal en matière sèche 
entre la somme des substances nutritives digestibles 
et les fibres brutes, de l'orge contenant 11 % d'eau 
devrait coûter 335 DM la tonne quel que soit le 
pourcentage d'albumine, lorsque le prix du froment 
au départ de la ferme est de 360 DM la tonne. De 
l'orge présentant un degré d'humidité identique à 
celui du blé (tableau no 1, B), ne devrait coûter 
que 319 DM la tonne. On voit donc que l'on a 
affaire à des différences très sensibles. 

Les chiffres du tableau no 1 n'ont évidemment aucune 
valeur absolue. Ils traduisent seulement certaines 
tendances. La valeur biologique telle qu'elle est reflé
tée par les tableaux de Kellner n'est pas le seul 
critère de valeur applicable aux marchés. ll existe 
d'autres méthodes d'évaluation des aliments pour 
bétail, par exemple celle de Hansen, qui prend 
comme critère de comparaison non l'équivalent ami
don mais un kilogramme d'orge, ou encore celle qui 
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est appliquée aux Etats-Unis. Etant donné que les 
fondements et les valeurs prises comme points de 
départ ne sont pas les mêmes que dans la méthode 
de Kellner, les résultats diffèrent plus ou moins. A 
titre de comparaison, on trouvera dans le tableau 
no 2 les valeurs obtenues au moyen des trois 
méthodes, ainsi que les classements qui en résultent. 

ll ressort de cette comparaison que de telles valeurs 
biologiques n'ont pas une valeur économique immé
diate. En outre, elles n'englobent qu'une partie de 
la valeur fourragère totale. En plus de la teneur en 
substances nutritives, l'acheteur tiendra compte de 
l'assimilabilité, de la facilité ou de la difficulté du 
processus de transformation (concassage, mélange) 
ainsi que de l'incidence sur la qualité du produit 
(p. ex. dans le cas du maïs). ll ne faut pas oublier 
non plus que les valeurs indiquées dans les tableaux 
no 1 et no 2 sont des moyennes tirées d'un assez 
grand nombre d'analyses qui ont fourni des résultats 
accusant une forte dispersion. L'expérience montre 
en effet que l'on rencontre toujours des marchan
dises de certaines provenances se situant à l'une ou 
à l'autre des deux extrémités de l'échelle de dis
persion. 

Au demeurant, ces données techniques n'auront 
aucune incidence commerciale aussi longtemps 
qu'elles resteront à peu près inconnues de l'acheteur 
et qu'elles n'auront pas été assimilées par les exploi
tants agricoles. C'est pourquoi il n'est pas possible 
de déduire sans plus des tableaux no 1 et no 2 des 
rapports de prix «automatiques> en vue de l'orga
nisation européenne du marché des céréales. 

Dans l'ensemble, cependant, l'utilisation pour l'ali
mentation animale de céréales panifiables et fourra
gères produites par les exploitants se développera 
dans les régions où le prix des céréales fourragères 
importées est relativement élevé. ll en résultera 
qu'une partie des excédents actuels de céréales pani
fiables disparaîtra du marché. Par suite, selon la 
force compétitive des industries de transformation 
des régions éloignées des marchés, qui dépend elle
même, d'une part, des frais de transport des 
céréales et des produits transformés et, d'autre part, 
du rendement, il s'opérera une certaine compensation 
entre les régions éloignées et les régions proches des 
marchés. 

En résumé, on peut donc dire que les possibilités de 
substitution existant tant dans le cadre de la demande 
de céréales panifiables. que dans celui de la demande 
de céréales fourragères ainsi que les perspectives très 
favorables qu'offre l'utilisation des céréales panifia
bles dans le domaine de l'engraissement des porcs 
contribueront conjointement à réduire les excédents 
des régions céréalières éloignées à la fois des mar
chés et des ports, et même, le cas échéant, à éliminer 
complètement ces excédents, qui exercent une action 
sur les prix. 
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2. LES RELATIONS ENTRE LES DIVERS SECTEURS 
DE PRODUCTION SOUS L'ANGLE DE LA P~F.~
RENCE A DONNER, SOIT A LA PRODUCTION DE 
C~~ES POUR LE MARCH~, SOIT AUX PRODUITS 

TRANSFORM~ D~RIV~ DES C~~ALES 

a) Principes généraux d'orientation de 
la production 

De même que le· consommateur a le choix entre dif
férents produits pour satisfaire ses besoins et est prêt 
à remplacer l'un par l'autre s'il estime que la qualité 
et le prix l'imposent, le producteur a la faculté de 
modifier le centre de gravité de l'orientation de la 
production dans le cadre de son exploitation. Il se 
laissera guider à la fois par les conditions naturelles 
de la production et par les possibilités et les limites 
techniques qu'imposent ces conditions, ainsi que par 
les perspectives normales de revenus que lui offrent 
les différentes orientations. D'une manière générale, 
sa décision se situera, à cet égard, sur deux plans : en 
premier lieu, il doit déterminer à quelles orientations 
il donnera la préférence sur la superficie agricole 
utile dont il dispose, compte tenu des conditions 
naturelles, techniques et économiques. Ensuite, il doit 
se demander s'il va écouler les· prodUits bruts obte
nus immédiatement sur le marché ou s'il est préfé
rable de transformer ces produits et de les vendre 
sous forme de produits animaux. Etant donn~ que 
dans des conditions naturelles et techniques égales, 
sa décision dépend de la question de savoir quelles 
sont les perspectives normales de revenu que lui 
offrent les divers produits, il convient d'examiner en 
premier lieu comment et en fonction de quels prin
cipes économiques ces décisions seront prises. 

Les exploitations .agricoles européennes sont pour 
la plupart, et même presque exclusivement, des ex
-ploitations familiales dans lesquelles la totalité ou au 
moins la majeure partie du travail est accomplie par 
l'exploitant et sa famille. Les grandes exploitations, 
dans lesquelles le travail est· effectué presque ·unique
ment par de la main-d'œuvre salariée et où l'activité 
du chef d'exploitation est limitée à des tâches de 
direction et d'organisation, jouent un rôle si minime 
dans la Communauté économique européenne qu'il 
n'est pas nécessaire d'examiner ici les principes sur 
lesquels elles fondent leurs décisions économiques (~). 

Les exploitations familiales se caractérisent, en géné
ral, par le fait que, sur les trois facteurs de la pro
duction - le sol, le travail et le capital - deux au 
moins, à savoir le sol et le travail, sont invariables à 
court terme. Dans l'état actuel de la technique agri
cole, on peut dire que, par rapport au potentiel de 
travail de la famille de l'exploitant, la superficie des 
exploitations est en général insuffisante. PÇU" suite, ces 
exploitations s'intéressent aux productions permet
tant de tirer intégralement parti du potentiel de 
travail de la famille. Leurs efforts visent donc à 
obtenir non seulement un bénéfice aussi élevé que 
possible, c'est-à-dire une différence maximale entre 
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les prix de revient c;et les rendements dans les· diffé
rents secteurs de production et dans l'ensemble de 
l'exploitation, mais aussi un revenu maximal. 
Les exploitants agricoles apprécient en conséquence 
le caractère relativement plus avantageux d'un sec
teur de production en fonction du montant qui leur 
reste après déduction des « dépenses spéciales ;,, 
c'est-à-dire surtout de celles qui ont trait à ce qui 
contribue à accroître le rendement (semences, engrais, 
produits phyto-prophylactiques, fourrages concen
trés, etc.) ainsi que des frais d'exploitation des 
machines. Certes, la « contribution à la couver
ture :. (2) comporte aussi une série de « frais géné
raux », qui ne changent pas immédiatement, . même 
à la suite de l'extension d'une branche quelconque 
de l'exploitation, mais ces frais, qui résultent en 
général du maintien du potentiel de production de 
l'exploitation, peuvent être négligés lorsqu'on examine 
la possibilité de modifier l'orientation de la produc
tion. Les moyens de production, qui sont à l'origine 
d'une grande partie de ces frais généraux, imposent 
souvent à l'extension de la production des limites 
techniques ou naturelles dont nous reparlerons plus 
loin (machines, sol, bâtiments). Nous nous borne
rons donc à noter ici que dans le cadre des limites 
qui lui sont imposées par les conditions naturelles 
et d'exploitation, le chef de l'exploitation donnera en 
principe la préférence aux branches qui lui perme~
tent d'obtenir le plus haut« montant de couverture_:. 
par secteur d'exploitation. 
Comme en Europe la capacité de production des 
exploitations est en général inférieure au potentiel 
de travail de la famille de l'exploitant lorsque l'équi
pement en machines modernes est suffisant, le chef 
de l'exploitation s'efforcera de transformer une partie 
aussi importante que possible de sa production brute. 
D ne s'en abstiendra que si son exploitation est d'une 
importance telle que la seule culture des produits du 
sol mette à contribution tout le potentiel de travail 
de sa famille, ou - ce qui est plus souvent le cas -
s'il peut aéheter les matières à transformer, par 

· exemple des céréales ou des pommes de terre 
fourragères, à un prix inférieur à celui auquel ü 
peut vendre des céréales panifiables ou des pommes 
de terre comestibles dont la valeur fourragère est 
identique. Dans ce cas, il aura tendance non seule
ment à acheter à l'extérieur des quantités d'aliments 
pour animaux corre_spondant à la quantité de pro
duits de substitution qu'il vend, mais encore à effec
tuer des ··achats supplémentaires de manière à uti
liser pleinement le potentiel de travail de sa famille 
et la capacité de ses bâtiments. n ne renoncera à 
développer les secteurs de production tributaires 
d'achats que si le prix des aliments pour animaux 
est si élevé que la transformation ne permet plus de 

f) Nous ne pouvons exposer ·briàvement ici que les imp6. 
ratifs économiques qui .présentent de l'importan~ pour 
la solution du problème posé. 
(1) Egalement appelée • marge de contribution •. 



réaliser des bénéfices ou s'il ne dispose pas des capi
taux nécessaires. 

Nous avons ainsi délimité le cadre dans lequel le 
chef d'exploitation prend les décisions relatives à 
l'orientation de la production. Nous pouvons examiner 
maintenant les facteurs qui l'amènent à se prononcer 
dans un sens ou dans l'autre. 

b) Facteurs qui déterminent le choix 
soit de la culture pour le marché, soit 
de la transformation des céréales 

aa) Limites techniques de la production 

L'extension des secteurs de production permettant 
d'obtenir une contribution de couverture maximale se 
heurte à certaines limites d'ordre technique détermi
nées par l'état de la technique agricole, la taille des 
exploitations et le potentiel de travail, ainsi que par 
les conditions naturelles qui existent dans chaque cas. 
n s'agit d'abord de limitations naturelles résultant 
notamment de la nécessité de maintenir la fertilité 
du sol. De l'avis général et selon les conclusions aux
quelles ont permis d'aboutir, encore que celles-ci ne 
soient pas suffisantes, les essais d'assolement, il sem
ble impossible, compte tenu des conditions naturelles 
et de climat qui existent en Allemagne, de maintenir 
le niveau du rendement durant une période prolongée 
si l'on étend une culture au-delà de certaines limites. 
Les plafonds actuellement connus auxquels il y a 
lieu de s'attendre à un net recul du rendement dans 
un avenir prévisible semblent être les suivants 

Limitations des assolements 

La culture des céréales ne doit pas dépasser au maxi
mum 7 5 . % des surfaces cultivables, mais, pour ce 
pourcentage élevé, il faudra accepter une certaine 
diminution de rendement. Selon les constatations 
faites par Konnecke, le rendement en nature diminue 
déjà de 15 à 20 % lorsqu'on porte la culture des 
céréales de 50 à 66 %. Le blé ne devrait pas repré
senter plus de 50 % du pourcentage réservé aux 
céréales, quoique cette proportion soit considérée 
comme trop élevée par de nombreux auteurs alle
mands et que ceux-ci soulignent l'importance crois
sante des maladies du pied des céréales. 

De même, la part des betteraves sucrières ne devrait 
pas· dépasser 25 % ou, au maximum, 33 % de la 
superficie cultivable, et cela durant une période assez 
longue. Quant au trèfle, il ne devrait pas occuper plus 
d'un quart à un sixième de cette même superficie. 
Les restrictions imposées pour le seigle, le maïs, les 
pommes de terre et l'avoine sont nettement moins 
importantes. Le maïs et le seigle peuvent être cultivés 
à tour de rôle sur le même terrain sans que le ren
dement diminue. n en est de même pour les pommes 
de terre tant qu'il n'apparatt pas de nématodes, car 
lorsque ces parasites se manifestent la culture devient 
impossible pendant des années. · 
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Restrictions d'ordre technique 

Les limitations naturelles qui viennent d'être exami
nées, et auxquelles se heurte toute modification de 
l'organisation des exploitations, s'accompagnent de 
certaines restrictions d'ordre technique. n y a lieu 
de noter, en premier lieu, que la capacité des bâti
ments et le rendement des machines restreignent à 
court terme les possibilités d'extension de certains 
secteurs de production. Cela est cependant moins vrai 
en ce qui concerne la capacité des machines de 
récolte, qu'il est possible d'accroître sans frais exa
gérés en recourant aux loueurs de machines agricoles 
ou à l'entraide entre voisins, qu'en ce qui concerne 
la capacité des bâtiments des exploitations agricoles. 
La plupart des exploitations familiales sont situées 
dans un village et ne disposent que d'une superficie 
très restreinte. Par suite, dans de nombreux cas, la 
transformation et l'extension des bâtiments d'exploi
tation ne dépendent pas seulement des capitaux dispo
nibles : elles se heurtent aussi à des limites absolues 
qu'il n'est possible de surmonter qu'en s'installant 
ailleurs. 

Par ailleurs, la capacité de travail de la main-d'œuvre 
disponible en permanence dans l'exploitation au cours 
des différentes campagnes détermine la mesure dans 
laquelle certains secteurs de production peuvent être 
étendus. n en va de même lorsque l'on peut recourir 
plus ou moins à volonté à une main-d'œuvre saison
nière, car un très grand nombre de travaux ne peu
vent être confiés à une main-d'œuvre non perma
nente. n s'agit notamment des soins à donner au 
bétail et de la conduite des tracteurs et des grosses 
machines. Ces activités impliquent une responsabilité 
telle qu'eHes ne peuvent être confiées à une main
d'œuvre saisonnière. 

n faut cependant noter que, par comparaison avec les 
limitations ou restrictions naturelles, les limitations 
ou restrictions d'ordre technique sont relativement 
peu importantes. Les goulets d'étranglement qui ap
paraissent sur le plan technique lors de la réorganisa
tion d'une exploitation peuvent être surmontés jus
qu'à un certain point soit en recourant aux loueurs 
de machines, soit en passant à un autre échelon tech
nique. Dans les considérations ci-après relatives à 
l'orientation de l'offre, nous partirons en consé
quence du point de vue qu'à moyen terme, sauf dans 
certains cas, ces restrictions n'existent pas. 

bb) Facteurs économiques qui déterminent le choix 
entre la vente des céréales et la transformation de 
celles-ci, ainsi que la substitution tf autres produits 

aux céréales 

Le caractère relativement plus avantageux d'un 
secteur de production, c'est-à-dire le montant de 
sa contribution à la couverture par hectare ou par 
travailleur-heure, est déterminé aussi bien par les 



relations entre les prix des différents produits que 
par les relations entre les. coûts. Si l'on part de l'hypo
thèse que les coûts ne seront pas affectés par l'intro
duction d'une organisation nouvelle du marché des 
céréales, il faut examiner d'abord les répercussions 
qu'aurait une modification des relations entre les 
prix des différentes céréales, d'une part, et entre les 
prix des céréales fourragères et des produits trans
formés, d'autre part. 

La relation entre le prix des céréales panifiables .et 
celui des céréales fourragères 

Si l'écart entre le prix des céréales panifiables et 
celui des céréales fourragères, notamment entre le 
prix du blé et celui de l'orge, au départ de la ferme 
et franco ferme, est supérieur à 10 - 12 % environ (1) 
et si le prix du seigle se rapproche de celui du fro
ment (97 % ), l'exploitation familiale aura tendance 
à développer dans une mesure relativement impor
tante la culture des céréales panifiables, en particu
lier du blé, dans le cadre ·des limites imposées par la 
nature, et à vendre ces dernières pour autant qu'il 
s'agit d'un produit ayant toute sa valeur. Elle achè
tera à la place des céréales fourragères et d'autres 
aliments pour bétail en vue de les transformer, à la 
condition, bien entendu, que le rapport entre le prix 
des céréales fourragères et celui des porcs soit tel 
que la transformation assure en principe un revenu 
convenable. Dans ces conditions, à rendements égaux, 
la culture des céréales fourragères se réduit au mini
mum strictement nécessaire pour assurer les assole
ments. L'exploitant aura en outre tendance à acheter 
des céréales fourragères dans une mesure telle que 
ces achats lui permettent d'utiliser le potentiel de 
travail de . sa famille d'une manière satisfaisante 
compte tenu du degré de mécanisation de son exploi
tation. Si le rapport entre le prix des céréales pani
fiables et celui des céréales fourragères décroît, le 
caractère relàtivement plus avantageux des céréales 
panifiables, notamment du blé, décroît considérable
ment par rapport aux céréales fourragères. 

Si, pour un même degré d'humidité, le rapport entre 
le blé et l'orge descénd par exemple au-dessous de 
100: 90, l'échange des céréales panifiables contre des 
céréales fourragères achetées cesse d'être rentable. 
A ce mom~nt-là, tout agriculteur avisé devrait renon
cer à acheter des céréales fourragères et utiliser pour 
l'alimentation du bétail les céréales panifiables qu'il a 
produites lui-même. Cette décision est, toutefois, 
subordonnée à l'existence d'une. relation satisfaisante 
entre le prix des céréales fourragères et le prix payé 
pour les produits transformés. Plus cette relation est 
large - franco ferme - plus il développera ses 
activités de transformation pour un niveau général 
donné des prix. Plus la relation sera étroite plus il 
aura intérêt à vendre ses céréales et à renoncer à la 
transformation. 
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La relation entre les prix des céréales et des porcs et 
celui des plantes sarclées 

Lorsque le rapport entre le prix des céréales et celui 
des porcs est très étroit et que le prix des cérêâles 
est bas, il y a lieu de se demander s'il ne serait pas 
judicieux de limiter la culture des céréales. Etant 

. donné que le potentiel de travail - très élevé dans 
la plupart des cas- de la famille de l'exploitant doit 
être pleinement utilisé, celui-ci devra examiner s'ils ne 
serait pas préférable, compte tenu des circonstances, 
de développer la culture des plantes sarclées- aux 
dépens de celle des · céréal~s. Il devra aussi se 
demander, lorsqu'il est impossible d'acheter des 
céréales fourragères à un prix satisfaisant, s'il va 
accroître ses' cultures de plantes sarclées comestibles 
destinées au marché ou s'il ne serait pas préférable 
de développer la culture des plantes sarclées fourra
gères (pommes de terre et bétteraves sucrières four
ragères). Une telle décision aurait l'avantage de 
donner, à l'extérieur de l'exploitation, du travàil à une 
main-d'œuvre plus nombreuse et, en même temps, de 
fournir des matières premières à dès industries de 
transformation à la fois productrices et consomma
trices de travail. Le forçage des plantes sarclées four
ragères en vue de l'engraissement des porcs n'aura 
toutefois un sens que si les prix des prod~ts tr~
formés tirés des céréales permettent encore une pro
duction rentable de porcs. Si cela n'est plu.s le cas, 
l'exploitation aura tendance à forcer, lorsque les prix 
sont satisfaisants, soit les cultures de plantes sarclées 
comestibles, soit la culture de plantes fourragères 
pour l'élevage des bovins. -

Modification de la structure ou de l' ef.ficience de la 
production 

Pour un même niveau de productivité, toute modi .. 
fication de l'organisation d'une exploitation dépend 
des rapports existant entre les prix des céréales palli .. 
fiables et ceux des céréales fourragères, · ·entre les 
prix de ces dernières et ceux des porcs, ainsi qu'entre 
les prix des produits transformés tirés des, céréales 
et ceux des plantes sarclées comestibles ou des pro
duits de l'élevage des bovins. Une modification des 
relations entre les priX et les réductions de revenu 
qui en résultent peuvent toutefois être COJilpensées 
non seulement par une modification de }',organisa
tion de l'exploitation et par la substitution d'un 
secteur de production à un autre, mais aussi, par des 
mesures d'ordre technique. ll appartiendra au chef 
de l'exploitation d'examiner s'il est préférable pou,r 
lui de modifier l'organisation de son exploitation et, 
en conséquence, la composition de sa production, Q11 
de modifier les procédés de production dans les diffé
rents secteurs de l'exploitation tout en coliservant la 
structure de la production et de compenser les pertes 
subies en matière de prix par une amélioration de 
l'efficience de la production. Etant d~nné que l'une 

(1) Voir tableau n° 1. 



et l'autre de ces deux mesures se heurtent à certaines 
limites imposées par les conditions naturelles de la 
production et par les possibilités techniques, il faudra 
souvent combiner plusieurs de ces mesures. On ne 
j>èut donc répondre à la question de savoir comment 
l'offre se modifiera en cas de changement des rela
tions entre les prix, d'une part, et du niveau absolu 
des prix, d'autre part, qu'à la condition que les pro
cédés de production et l'efficience de la production 
demeurent constants. n faut ensuite examiner quelles 
mésures déjà connues, propres à accroître le rende
ment, paraissent de nature à compenser les pertes 
subies en matière de prix et qu'elles seront les inci
dences de ces progrès techniques sur la structure de 
la production. 

3. L'INFLUENCE DE LA SITUATION PAR RAPPORT 
A LA RÉGION D.SFICITAIRE PRINCIPALE, DES 
FRAIS DE TRANSPORT ET L'EFFICIENCE DE 
LA PRODUCTION SUR L'ORIENTATION DE LA 

DEMANDE 

·nans les précédentes sections, nous avons exposé 
comment les prix influent, en principe, d'une part, sur 
la demande et, d'autre part, sur l'orientation de la. 
production et, par suite, sur l'offre. Les· prix qui se 
forment . effectivement sur le plan régional sont 
cependant eux-mêmes déterminés par toute une série 
de facteurs tels que, par exemple, la situation par 
rapport au marché (région déficitaire principale), 
les frais de transport et l'efficience de la production, 
dont les incidences se confondent, mais qui, par ail
leurs, dépendent aussi en partie les uns des autres en 
raison des possibilités de substitution exposées dans 
les sections précédentes. Pour plus de clarté, nous 
les examinerons toutefois séparément en supposant 
que tous les autres facteurs demeurent constants. 

a) L'influence de la situation par rap
port au marché sur la compétitivité 
de.s divers secteurs de production 

Depuis Thünen, nous sommes habitués à partir du 
point de vue que l'éloignement par rapport au marché 
joue un rôle déte;rminant en ce qui concerne l'orien.; 
tation de la production. Thünen a supposé que les 
frais de transport par quintal sont les mêmes pour 
tous les produits et il en a tiré la conclusion - en 
principe exacte- que les ·produits susceptibles d'être 
altérés par le transport et, par _suite, généralement 
encombrants, doivent être produits dans le voisinage 
immédiat du marché. En revanche, pour agir d'une 
manièr~ rationnelle, les régions éloignées· des marchés 
doivent ·fournir des produits non susceptibles d'être 
avanés par le transport ou réduire le . volume . des 
produits· encombrants en recourant à des processus de 
transformation supplémentaire et accroître la valeur 
pàr unité de poids. 
En principe, les théories économiques de Thünen 
sont ençore valables aujourd'hui dans le cadre des 

20 

conditions énoncées par ce dernier. Ces conditions 
ont cependant été délibérément modifiées par les 
mesures prises dans le domaine de la politique agri
cole et par l'introduction de certaines réglementations 
de marché. Ainsi, l'organisation du marché des 
céréales en vigueur dans la République fédérale entre · 
la fin de la dernière guerre et le 30 juillet 1962 était 
telle que la « situation par rapport au marché :. ne 
présentait plus une importance appréciable pour la 
commercialisation des céréales. Les écarts de prix 
entre les diverses régions étaient relativement 
minimes et, ni leur échelonnement relatif, ni leur 
échelonnement absolu, ne correspondaient à la 
« situation par rapport au marché , . 

A cet égard, il ne faut utiliser la notion de « ~ar
ché , qu'en lui attribuant le même sens que Thünen. 
Le terme a pris, entre-temps, de nombreuses signi
fications parce que les opérations qui se déroulent sur 
le « marché , d'une petite ville qui se trouve elle
même au milieu de l'« Etat isolé , se sont dans une 
large mesure dispersées dans l'espace et dans le temps. 
Lorsque nous parlerons de marché, nous ne ferons 
pas allusion aux institutions (bourse, enchères, etc.) 
par l'intermédiaire desquels la compensation de 
l'offre et de la demande s'effectue concrètement ou 
même abstraitement. 
Nous n'envisagerons le « marché , que sur le plan 
régional et, au sens de l'organisation du marché des 
céréales de la CEE, nous entendrons par là une 
région déficitaire ~u le centre de celle-ci, vers lequel 
affluent les produits provenant des régions excéden
taires. Si nous raisonnons dans l'abstrait, le « mar
ché :. au sens de la présente étude sera le centre d'une 
région déficitaire. 
Dans le cas d'une répartition absolument régulière des 
consommateurs, d'une part, et des capacités de pro
duction, d'autre part, à l'intérieur d'une région éco
nomique fermée~ il y existe donc un nombre infini de 
marché. Si l'offre et la demande se compensent inté
gralement aussi bien dans l'ensemble de la région 
économique que sur chaque marché, les prix doi
vent nécessairement être les mêmes sur tous les 
« marchés , . S'il est nécessaire d'importer certains 
produits, l'écart entre les prix pratiqués sur les mar
chés doit au moins correspondre au montant des 
frais de transport depuis le lieu d'importation le plus 
proche si les prix à l'importation sont les mêmes à 
tous les points par lesquels les produits pénètrent dans 
le pays. 
Cette hypothèse est cependant, comme chacun sait, 
absolument irréelle. L'offre et la demande ne sont 
réparties d'une manière égale sur un territoire donné 
nulle part dans le monde. Elles sont au contraire 
concentrées dans différentes zones. 
n en va notamment ainsi, avec des gradations sensi
blement moins marquées, en ce qui concerne non 
seulement les consommateurs, mais aussi les produc
teurs. Seule la formation des prix dépend de la 



répartition de la production et de la consommation 
dans l'espace. Dans l'hypothèse de l'« Etat isolé :. 
où il n'y a qu'une seule région déficitaire, la ville qui 
se trouve en son centre, les écarts entre les prix pra
tiqués dans les régions excédentaires, doivent corres
pondre au moins au montant des frais de transport 
qui, variant en fonction des distances, sont différents 
dans chaque cas particulier. 

S'il y a dans cet Etat isolé deux villes d'égale impor
tance et, par conséquent, deux marchés situés de · 
telle façon que les distances maxima entre les régions 
excédentaires et les régions déficitaires soient réduites 
de moitié, les prix à la production dans les régions 
excédentaires augmenteront, toutes les autres condi
tions étant égales, d'un montant correspondant aux 
frais de transport économisés. 

Si la demande des deux marchés n'est pas d'égale 
importance et que, par exemple, celle du marché A 
représente le double de celle de B, le marché A a 
besoin d'une région excédentaire deux fois plus 
importante que celle de B. Nous supposons que la 
demande de A + B est restée exactement la même 
que dans le premier cas. 

Dans un tel cas, la marchandise dont a besoin le 
marché A devra parcourir un chemin plus long pour 
y parvenir. Pour un niveau donné des prix, le prix 
au départ de la ferme des produits nécessaires à 
titre supplémentaire au marché A diminuera d'un 
montant correspondant aux frais de transport sup
plémentaires. Comme chaque producteur a la faculté 
de vendre à A ou à B, il ne peut se former à B qu'un 
prix d'un niveau inférieur, par rapport au prix anté
rieur, d'un montant correspondant aux frais de trans
port supplémentaires nécessaires pour A. En effet, 
si le niveau des prix restait le même qu'à A, il appa
raitrait à B un excédent qui ne pourrait s'écouler 
que vers A. Les coftts correspondants ne sont cepen
dant pas couverts. Si, au contraire, l'écart entre les 
prix pratiqués à A et à B correspondait à l'ensemble 
des frais de transport de la marchandise de B vers A, 
le prix serait trop bas à B pour que l'approvisionne
ment de ce marché soit encore suffisant. Trop de 
producteurs chercheraient à vendre à A (voir gra
phique n° 1 ). 

Pour un prix donné pouvant être atteint sur le mar
ché A, plus important (région déficitaire principale), 
le prix pratiqué sur le marché B (région déficitaire 
secondaire) dépend manifestement de. la demande sur 
le marché B par rapport à l'offre de la région B. 
Plus ce rapport est étroit, plus le prix pratiqué sur 
le marché B se rapproche de celui de A. Si l'offre 
de la région qui se trouve à la droite de B sur le 
croquis est supérieure à la demande sur le marché· B, 
le prix pratiqué sur celui-ci est inférieur au moins 
d'un montant correspondant aux frais de transport · 
vers la région déficitaire principale A. En d'autres 
termes, nous nous trouvons à nouveau dans la situa
tion de l'Etat isolé de Thünen. 
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Pour la CEE se pose la question de savoir si c'est la 
situation de l'Etat isolé comportant une région défi
citaire principale ou la situation exposée dans la 
partie inférieure de notre croquis qui s'applique au 
marché des céréales ainsi qu'à celui des produits 
transformés. Pour répondre avec précision à cette 
question, il faudrait procéder, dans des conditions 
moins nettes que dans la CEE, à des recherches très 
longues et très fastidieuses sur la répartition géogra
phique de l~of{l::e et de la demande. Dans la pratiq'!Je, 
toutefois, la plupart des habitants de la CEE sont· 
concentrés çJans ·les régions de la Meuse, de l'Escaut, 
du Rhin, du Main et de la Ruhr et, par conséquent, il 
faut considérer cette région comme la zone défici
taire principale, puisque c'est là que la demande est 
la plus forte. En ce qui concerne l'échelonnement 
des relations entre les prix pratiqués dans les diffé
rentes régions, il faut seul~ment se demander si 
compte tenu de la répartition donnée de la popula
tion, de grands centres comme Hambourg, Munich 
ou Paris · possèdent une capacité de. consommation 
telle qu'ils consomment plus qu'il n'est produit dans· 
leur arrière-pays. Nous entendons ici par «arrière
pays :. les régions situées entre ·ces « centres de 
consommation secondaires > et les frontières de: 
la CEE. 

Il semble cependant ressortir de toutes les études: 
effectuées jusqu'à présent que tous les centres· de.: 
consommation secondaires se trouvent au milieu de 
régions agricoles dont la production est supérieure à 
leurs besoins. Comme, sur le marché des produits 
agricoles, les excédents, même minimes, jouenf un 
rôle déterminant dans la fixation des prix à cause 
de la concurrence presque idéale qui existe entre les 
vendeurs, même dans ces centres de consommation 
secondaires - pour autant que l'on puisse en juger 
actuellement - il ne pourra se former un prix supé-
rieur au prix pratiqué sur le marché principal moins 
les frais de transport vers le marché central. En 
s'appuyant sur cette tendance générale, on peut éga
lem~nt partir de l'hypothèse qu'en raison des possi
bilités de substitution dormées · qui ont été exposées 
ci-dessus, les lacunes locales de l'approvisionnement, 
qui sont liées au système actuel, seront comblées très· 
. rapidement par une modification des habitudes des 
consommateurs ou de l'orientation de la production. 
Pour cette raison, pour la suite de la présente étude, 
on peut en principe partir du point de vue que, dans 
le cadre de la réglementation de marché qui sera 
désormais appliquée, seuls le~ prix pratiqués sur le. 
marché central et les frais de transport vers ce mar
ché détermineront la formation des prix locaux. 

Seule l'Italie continentale fait exception, dans le 
. cadre de la CEE, -au modèle de l' « Etat isolé.:. 
orienté vers un marché central. La plaine du Pô 
cànstitue une région excédentaire, tandis que l'Italie 
méridionale est la principale région déficitaire. L'ave
nir montrera si l'équipement agricole du Midi italien 
provoquera en Italie l'apparition d'excédents qui 



GRAPHIQUE no 1 

Distances de transport influant sur les prix dans une région économique fermée 
comportant les deux marchés A et B 

A=B A+B=C 

Marché A 

Transport 

Région excédentaire A 

A= 28 A+B=C 

·Marché. A 

Région excédentaire A 

Marché B 

Transport 

Région excédentaire B 

SITUATION 1 

Frais de transport 
suppl. par rapport 
à la situation 1 exer
çant une influence 

Marché 8 

sur les prix Région excédentaire B 

SITUATION Il 

22 



devront être écoulés vers la région déficitaire princi
pale voisine du Rhin. Cela ne semble guère probable, 
car l'élévation du niveau de vie entraîne dans l'Italie 
méridionale un accroissement de la consommation, 
notamment de céréales fourragères, qui va de pair 
avec le développement de la production. 

Comme il existe actuellement dans l'ensemble de la 
CEE un déficit très important à combler dans le 
domaine des céréales -fourragères et panifiables et 
que les prix des céréales fourragères importées seront 
établis de façon telle que les céréales européennes et 
les céréales d'outre-mer soient en libre concurrence 
sur le marché central de Duisburg, non seulement la 
situation par. rapport au marché central de Duisburg, 
mais aussi la situation par rapport aux ports d'impor
tation revêtiront une importance décisive pour les 
différentes régions de production. Contrairement à 
ce qui était antérieurement de règle en Allemagne, 
les frais de transport ne sont plus pris en charge par 
l'Etat, ni partiellement, ni en totalité et, de ce fait, 
les différences locales sont éliminées dans une large 
mesure. Au contraire, l'agriculteur doit supporter 
dans tous les cas les frais de transport des céréales, 
qu'il soit obligé de consentir des rabais correspondant 
aux frais de transport vers la région déficitaire prin
cipale, lorsqu'il s'agit de la vente des céréales, ou 
qu'il soit tenu de payer des suppléments pour le 
transport depuis le marché central de Duisburg jus
qu'à la ferme, dans le cas d'achats de céréales. 

Cela dit, il y a lieu de distinguer, en principe, quatre 
catégories de régions productrices, entre lesquelles 
se situent, naturellement, tous les cas intermédiaires 
concevables. 

aa) Zones de production situées 
à proximité à la fois du marché central (Duisburg) 

et des ports d'importation 

Dans ces zones, le prix des céréales produites par 
les exploitants est relativement élevé. Cependant, le 
prix des produits transformés correspond à ce niveau 
et, de plus, ces régions ont la faculté de procéder à 
des achats de céréales fourragères dans des condi
tions relativement favorables (prix ·indicatif). Elles 
ont donc, selon l'efficience de leur production et 
selon les relations existant entre les prix des céréales 
fourragères et ceux des produits transformés tirés 
de céréales, la possibilité de vendre ou de transfor
mer des céréales panifiables et de transformer non 
seulement les céréales fourragères qu'elles produisent 
elles-mêmes, mais aussi, en plus, des céréales fourra
gères achetées. Ces zones comprennent l'Emsland, 
les Pays-Bas, la Rhénanie-du-Nord, etc. 

bb) Zones de production proches des marchés 
et très éloignées des ports d'importation de céréales 

Comme il a déjà été indiqué plus haut, cette situa
tion ne se rencontre guère dans la pratique, car la 
région déficitaire principale (Duisburg) est en même 
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temps proche des ports. Il en va de même en ce qui 
concerne les grandes agglomérations -situées plus au 
sud, le long du Rhin et du Main : pràtiquement, elles 
ne sont pas non plus très éloignées des ports en 
raison du bas prix des transports par eau et, par 
suite, elles peuvent toujours acheter des céréales 
fourragères à des prix relativement bas. n existe 
cependant quelques régions .qui, tout en étant éloi
gnées des voies navigables dans une mesure telle 
qu'elles ne bénéficient plus des avantages offerts par 
les transports par eau, sont quand mêm.e situ~s à 
des ~tances relativement réduites du marché cen
tral. Ces régions devront renoncer à acheter des 
céréales fourragères et se bomer à transformer· les 
produits de leur propre sol lorsque les rapports entre 
les prix sont favorables. Ces régions comprennent 
l'Eifel, les Ardennes, la Hesse-Nassau, etc. 

cc) Zones relativement éloignées 
de la région déficitaire principale, mais proches 

des ports d'importation 

Dans ces zones, les prix des céréales indigènes et des 
produits transformés sont relativement. bas parce que 
les frais de transport vers le marché central sont 
élevés. On peut citer à cet égard, à titre d'exemple, 
le Schleswig-Holstein ou le littoral français de l'Ouest 
et du Nord-Ouest, ainsi que l'Italie septentrionale. 
Ces régions se trouvent dans une situation fronta
lière particulière. En raison de la distance considé
rable qui les sépare de la région déficitaire, les prix 
à la production des céréales obtenues dans ces 
régions et des produits transformés sont relativement 
bas. Leur situation par rapport aux ports d'importa
tion de céréales est cependant parfois encore si favo
rable qu'elles sont en mesure de transformer des 
céréales âchetées du moment que les ·Prix de s~uil 
des céréales et les barèmes de transport des produits 
transformés sont fixés à un niveau approprié ... D'une 
part, elles achètent leurs céréales fourragè'res au 
moins aux mêmes prix (prix de seuil) que les zones 
mentionnées sous aa), mais, par ailleurs, elles sont 
obligées de supporter pour leurs produits transformés 
des frais de transport plus élevés que les régions 
situées à proximité des régions déficitaires .. Elles s~ 
trouveront donc toujours dans. une situation de 
concurrence relativement difficile parce que, selon 
les règlements actuellement en vigueur, le prélève
ment sur les céréales importées est calculé en (onc
tion du prix indicatif pratiqué sur le marché central, 
donc du prix le plus élevé dans l'ensemble de ,la 
région. En d'autres termes, le prix de seuil est' le 
même dans tous les ports d'importation de la CEE. 

dd) Zones excédentaires· éloignées 
à la fois de la· région déficitaire· principale 

et des ports 

Elles sont sans nul doute économiquement plus 
désavantagées que les régions dont il est · question 
plus haut, parce que les prix des céréales indigènes 



sont relativement bas et, inversement, les prix des 
céréales fourragères · achetées sont nettement élevés 
en raison de l'éloignement considérable des ports. 
Il est probable que ces régions ne pourront plus 
transformer des céréales fourragères achetées. L'ave
nir montrera si elles seront en mesure de transformer, 
comme elles en ont théoriquement la possibilité, la 
totalité de leurs propres céréales et de leurs propres 
plantes sarclées fourragères. 

b) L'incidence des frais de transport 
sur la force compétitive des divers 
secteurs de production 

TI ressort très nettement de ce qui précède que la 
situation par rapport au marché (région déficitaire 
principale) dépend du niveau des frais de transport 
et de manutention qu'entraîne le transfert de la mar
chandise du producteur vers le consommateur établi 
dans la région déficitaire principale. Ce n'est que si 
ces dépenses atteignent effectivement un niveau pré
cis sans être prises en charge sous une forme ou sous 
une autre par, l'Etat ou par certains groupes d'inté
rêts qu'il se forme des régions à situation par rapport 
au marché différente. 

Frais de transport et distance 

Les frais de transport ne sont pas déterminés unique
ment par la distance à parcourir et la quantité de 
produits à transporter. Dans la pratique, tout trans
port, quelle que soit la distance, est lié tout d'abord 
à certains frais fixes qui, d~une part, résultent des 
activités du négociant ou des agences de transport et, 
d'autre part, se composent pour une partie de certains 
frais fixes afférents aux moyens de transport eux
mêmes. n s'ensuit que les frais de transport n'aug
mentent, pour aucun mode de transport, selon une 
progression linéaire, en même temps que la distance 
à parcourir. Ils sont au contraire dégressifs (voir 
page 29, tableau no 4). Par ailleurs, les frais de 
transport dépendent dans une certaine mesure du 
moyen de transport utilisé. Dans la législation alle
mande, les tarifs fixés pour le transport des produits 
agricoles par chemin de fer et par route (transports 
routiers à longue distance) sont équivalents dans une 
-large mesure, mais, à distance égale, les frais de 
transport par eau sont nettement inférieurs par unité 
de quantité. Dans la pratique, cela signüie qu'à dis
tance égale les régions qui peuvent être atteintes par 
eau sont plus proches des marchés, du point de vue 
des cot1ts, que celles qui ne sont reliées au marché 
central que par le chemin de fer ou par la route. 
Pour toute une série de produits,. et notamment pour 
les céréales, l'écart entre les coftts de chacun des 
deux modes de transport est tel qu'un transborde
ment des marchandises des camions ou des wagons 
de chemin de fer dans les péniches se justifie plei
nement. 
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Incidence du coût du transport sur le prix des 
marchandises 

II faudra constamment tenir compte du fait que 
l'incidence du coftt du transport sur les marchandises 
varie de toute évidence selon la marchandise. Un 

· produit peut supporter des frais de transport d'au
tant plus élevés que sa valeur est grande. Nous a:vons 
déjà déduit de cette règle fondamentale générale la 
conclusion qùe dans les régions éloignées des mar
chés les produits dont le prix par unité de quantité est 
bas et pour lesquels les frais de transport jouent un 
rôle important devaient être transformés en produits 
dont le prix par unité de quantité est plus élevé. La 
validité de cette règle économique fondamentale a 
cependant été réduite dans une certaine mesure par 
la tarification - dont nous reparlerons plus en 
détail - qui permet aux entreprises de transport 
d'appliquer aux produits sur lesquels les frais de 
transport sont sans incidence des tarüs plus élevés 
par unité et par kilomètre que ceux qui sont en 
vigueur pour les marchandises pondéreuses. Cette 
réglementation présentait l'avantage que les régions 
éloignées des marchés étaient mieux en mesure 
d'acheter et de vendre des marchandises pondéreuses. 
Par ailleurs, cependant, ce tarif établi d'après la 
valeur a l'inconvénient de reprendre jusqu'à un cer
tain point, aux lieux de production éloignés des mar
chés, les avantages que leur procure naturellement 
leur situation en ce qui concerne la fabrication de 
produits transformés à partir de marchandises pon
déreuses. 

Pour mieux faire comprendre ce dont il s'agit, nous 
prendrons un exemple simple. Pour produire un 
quintal de viande de porc, il faut environ quatre 
quintaux de céréales. De plus, le travail, les bâti
ments, les risques, etc. entraînent certaines dépenses 
fixes. (C'est uniquement afin de ne pas compliquer 
nos explications que nous avons choisi le chiffre 4 
- un chiffre rond - qui sera vérifié ultérieurement.) 
Si l'on désigne la valeur d'un quintal de viande de 
porc par la lettre S ~ celle d'un quintal de céréales 
par la lettre G et les dépenses fixes par F, on obtient 
tout d'abord la formule de base suivante: 

4G+F=S 
Si l'on suppose que cette formule est applicable à 
une région éloignée des marchés, le prix d'un quintal 
de viande de porc produite dans cette région devrait 
être augmenté au moins d'un montant correspondant 
aux frais de transport par quintal de marchan
dise (T). Sur le marché, la forinule deviendrait donc : 

4 G + F + 1 T = Sl 
Si les céréales étaient transportées jusqu'au marché, 
leur prix ne serait plus G, mais G + T. En consé
quence, notre formule devrait être la suivante lors
que les céréales sont transformées à proximité immé
diate du lieu du marché : 

4 G + F + 4T = S2 



En d'autres termes, S2 serait supérieur à S1 de 3 T. 
En conséquence, les régions éloignées du marché 
bénéficieraient en matière de coûts d'un avantage 
supplémentaire de 3 T par rapport aux régions 
proches du marché. 

Ces considérations ne sont cependant valables que si 
les frais de transport <n par quintal de marchandise 
sont les mêmes pour les céréales et pour les porçs. 
Si les frais de transport sont deux fois plus élevés 
pour les porcs que pour les céréales, l'avantage en 
matière de coûts des lieux éloignés du marché se 
réduit de 3 T à 2 T parce que 

S1 == 4 G + F + 2 T, 

S2 équivalant nécessairement à 4 G + F + 4 T 

n faut en outre tenir compte du fait que les frais de 
transport ne se composent pas seulement de la rému
nération proprement dite du transport, car ils englo
bent dans la pratique toute une série de coûts sup
plémentaires qui seront analysés ultérieurement. 
Ceux-ci sont d'autant plus élevés, déduction faite de 
la rémunération proprement dite du transport, que 
la région de production considérée est éloignée du 
marché. La proximité des marchés comporte tou
jours pour le producteur toute une série d'avantages 
tels que, par exemple, la possibilité d'entrer en 
contact avec les acheteurs, d'avoir une vue générale 
du marché, de vendre directement sans passer par 
les intermédiaires, etc. En conséquence, dans la pra
tique, une modification du rapport entre les fr~ de 
transport proprement dits des céréales et ceux des 
produits transformés comportera plus d'in~nvé
nients qu'il ne ressort de l'exemple schématique 
exposé plus haut, où T ne représentait que les frais 
de transport proprement dits par quintàl de mar
chandise. 

Frais fixes afférents au transport 

Il faut encore tenir compte du fait qu'en plus de la 
rémunération proprement dite du transport et des frais 
de manutention, le transport des produits transformés 
exige toute un~ série de mesures génératrices de 
coûts. n faut citer tout d'abord, à cet égard, la perte 
de poids des animaux vivants pendant le transport. 
Le transport de la viande nécessite des wagons fri
gorifiques ainsi que la congélation des quartiers de 
viande, ce qui entraîne des frais par quintal plus 
élevés que le chargement dans des wagons ordi
naires. Ensuite, il arrive souvent que l'espace dispo
nible à l'intérieur des véhicules soit mieux utilisé en 
cas de transpôrt de marchandises pondéreuses qu'en 
cas de transport de produits transformés. Il faut 
tenir compte de tous ces éléments pour apprécier les 
relations entre les prix de transport des différents 
produits. Ils s'additionnent et, en dernière analyse, 
influent sur la compétitivité des différents secteurs de 
production des exploitations et sur celle des régions 
éloignées des marchés par rapport aux régions 
proches de ceux-ci. 
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Frais de transport des moyens d'exploitation 

Par l'intermédiaire des frais de trat:J.sport~ la situa
tion par rapport au marché se répercute non seule
ment sur les prix à la ferme du producteur, mais 
aussi, sous des formes diverses, sur les coûts de 
production. Les salaires et les prix des moyens d'ex- · 
ploitation dépendent autànt de la distance entre les 
régions considérées et la zone de concentration cen
trale (région déficitaire principale) que les prix à la 
ferme du producteur. La distance par rapport au 
« marché :. intervient cependant sous des formes très 
diverses. En ce qui oonceme les salaires, on c~nstate 
en général que ceux-ci sont d'autant plus bas que la 
dans les pays du Benelux, les concentrations indus
trielle, mais la situation régionale de la demande fait 
apparaître des exceptions à cette règle. Par exemple, 
les barèmes des salaires des travailleurs agricoles de 
la Basse-Saxe sont les plus élevés de la République 
fédérale, mais les barèmes bavarois ne sont pas les 
plus bas. En France, dans la République fédérale et 
dans les pays du Benelux, les concentrations indus
trielles se confondent avec les régions déficitaires, 
tandis qu'en Italie c'est le contraire qui est vrai. Les 
céréales et les produits transformés sont envoyés par 
les régions fortement industrialisées de l'Italie sep
tentrionale vers le sud du pays, dont la population 
est dense, mais qui est encore pauvre en industries. 

Quant à la gradation des prix des moyens d'exploi
tation, elle ne correspond pas toujours non plus à 
la distance par rapport au marché central, c'est-à-dire 
à la région déficitaire principale, parce que les lieux 
de production des tracteurs, des machines agricoles, 
des produits phyto-prophylactiques, etc., ne sont pas 
situés exclusivement dans la zone de concentration, 
mais aussi, souvent, dans une région agricole écartée. 
L'industrie des engrais artificiels applique souvent 
des prix Unitaires franco gare de réception. Les frais 
de transport sont alors répartis d'une manière égale 
entre tous les clients. 

c) L'évolution des frais de transport 
dans le cadre du progrès technique 

Lorsqu'on examine la question des frais de trans
port et de leur incidence sur l'orientation de l'offre 
régionale, il ne faut pas perdre de vue que leur 
importance diminue constamment du fait du progrès 
technique. Lorsque le seul moyen de transport était, 
comme à l'époque de Thünen, le véhicule hippomo
bile, qui roulait sur de mauvais chemins le plus sou
vent dépourvus de revêtement, la distance par rap
port au marché revêtait une importance décisive 
pour la majeure partie des produits,. et notamment 
pour tous les produits agricoles. Le rapport entre la 
valeur des marchandises et les frais de transport é~t 
si étroit que la première était rapidement absorbée 
par les seconds. Ce sont uniquement ces conditions 
qui ont permis à Thünen d'aboutir à des conclusions 
aussi précises à· propos de ses c cercles >. 



Les produits agricoles ne pouvaient être expédiés à 
de grandes distances que là où l'on disposait de voies 
d'eau. Rome était déjà approvisionnée en céréales 
et en huile par mer. Au Moyen Age, des flottes 
entières transportaient vers les Pays-Bas et vers 
l'Angleterre des céréales qui provenaient des régions 
voisines de la mer Baltique ou de la mer du Nord 
et qui avaient été acheminées vers les ports par les 
fleuves. Abstraction faite de ces exceptions, aux
quelles on peut ajouter les troupeaux de bétail sur 
pied conduits de l'Europe orientale vers l'Europe 
centrale, les hommes· devaient tirer leur nourriture 
de leur environnement immédiat. 

Chemins de fer 

C'est grâce à la construction d'un réseau ferré très 
dense et d'un réseau de voies navigables, et aussi 
grâce à la navigation à vapeur, que l'on a pu faire 
baisser les frais de transport à un point tel qu'il est 
devenu possible de transporter des produits alimen
taires sur de grandes distances sans qu'il en résulte 
un trop grand enchérissement. Les concentrations 
existant à l'heure actuelle dans toutes les parties du 
monde n'ont été rendues possibles que par les pro
grès techniques considérables qui ont été accomplis 
dans l'ensemble du domaine des transports. 

Le tableau no 3 donne un aperçu sommaire de l' évo
lution des frais de transport de quelques produits 
agricoles et permet de constater avec quelle rapidité 
l'importance de ces frais a diminué par rapport aux 
autres facteurs de la production. 

TABLEAU no 3 

Evolution des frais de transport 

a) Modification des frais de transport du fait de la mise 
en exploitation des chemins de fer 

Année 

1840 

1875 

1877 (1) 

1958 (2) 

Véhicules 
hippomobiles 
Pfennig par t 

et par km 

de 30 à 40 

40 

40 

Chemin de fer 
Pfennig par t 

et par km 
pour les marchandises 

pondéreuses 
de faible valeur 

de 13 à 14 

6,6 

Pommes 
· de terre Seigle 

2,5 de 4,5 à 5,0 

2,6 4,5 
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b) Rapport entre le coftt du transport et le prix du marché 
pour un transport de 200 kilomètres par chemin de fer 

Année 

1877 

1900 

1913 

1928 

1936 

1950 

1958 

Pourcentage des frais de transport par rapport 
aux prix du marché pour un transport de 200 km 

Pommes de terre Seigle 

18,7 5,1 

11,3 6,0 

9,4 6,3 

8,6 6,9 

7,0 8,9 

11,0 6,0 

12,5 6,6 

Source: H. Mantel, «Die Standorts-, lntensitiits- und Preistheorie 
von Thünen in ihrer Bedeutung für den Standort der Forstwirt
schaft :t, Allgemeine Forst- und Jagdzeitung, n° 131 (1960), p. 288 
et 290. H. Settegast, «Die Landwirtschaft und ihr Betrieb •, tome Il, 
p. 51, Breslau 1875. DEGT. 
( 1) Selon le tarif allemand remanié de 1877. 
(2) Après conversion sur la base de l'indice 1877 = 100, à partir 
de 7 pfennig par tonne et par kilomètre pour les pommes de terre 
(indice 273) et de 14 pfennig par tonne et par kiloritètre pour le 
seigle (indice 311). 

ll va de soi que cette évolution, qui ne peut être 
qu'imparfaitement chiffrée pour une période aussi 
longue, n'est pas terminée. Les progrès techniques 
considérables, qui ont été réalisés récemment dans 
l'ensemble du secteur des transports, ont eu pour 
effet de réduire encore les frais de transport réels. 
Nous citerons, à cet égard, le développeme~t de 
l'électrification et le remplacement des locomotives 
à vapeur par des locomotives diesel sur l'ensemble 
du réseau ferré, qui permettent non seulement 
d'abaisser le coût des transports, mais aussi de lès 
accélérer. La mise en service de wagons plus impor
tants, d'abord de 15 tonnes, puis de 20 tonnes de 
charge utile, agit dans le même sens. A cela s'ajoute 
l'amélioration des installations de transbordement, 
notamment pour le transport de marchandises 
pondéreuses telles que les céréales, les betteraves 
sucrières, etc. 

Ce qui est vrai pour le transport des céréales l'est 
également pour celui des produits transformés. Pour 
le transport des animaux vivants, on a mis en ser
vice des wagons à deux étages d'une capacité nette..: 
ment supérieure, ce qui a permis d'appliquer un tarif 
plus avantageux. Le transport à longue distance des 
an.itnaux abattus, des fruits, des légumes et des œufs 
n'est devenu possible que grâce aux wagons frigori
fiques. Tandis que les premiers wagons n'étaient que 



protégés contre la chaleur, on utilise déjà aujour
d'hui des wagons munis d'une installation réfrigé
rante. Cela a naturellement pour effet de rapprocher 
des régions déficitaires principales des régions qui, 
auparavant, n'étaient guère en mesure de les appro
visionner. Par ailleurs, les régions situées à proxi
mité immédiate d'une région déficitaire perdent 
l'avantage spécifique que leur procure leur situation 
en ce qui concerne la production des marchandises 
périssables. 

Transports routiers 

De même que dans le secteur des chemins de fer, 
des progrès considérables ont été réalisés dans le 
domaine des transports routiers. A beaucoup 
d'égards, ces derniers représentent une amélioration 
considérable par rapport aux chemins de fer parce 
qu'ils permettent d'acheminer les produits sans trans
bordement depuis la ferme ou le champ jusqu'au 
consommateur. L'ensemble de leur structure leur 
donne la possibilité de mieux s'adapter aux besoins 
individuels de leur clientèle. Dans ce secteur aussi, 
la vitesse du transport et, dans une certaine mesure, 
les quantités transportées augmentent constamment. 
La plus grande amélioration se situe cependant dans 
le domaine de la qualité du transport, dont l'accrois
sement résulte de la construction de véhicules spé
ciaux (p. ex. camions-citernes pour le transport du 
lait, camions pour le transport de la viande, camions 
frigorifiques pour les fruits et les légumes, etc.). 

Navigation 

La navigation intérieure s'efforce également de 
réduire le co1ît du transport et d'accroître la vitesse. 
Le remplacement du chaland remorqué par le cha
land à moteur, l'utilisation de plus en plus répandue 
des bateaux européens de 1000 tonnes, etc., ainsi 
que l'aménagement des voies navigables constituent 
autant d'étapes importantes sur la voie du progrès 
technique. 

De même, on voit s'esquisser dans le domaine des 
transports maritimes une évolution qui ne sera pas 
sans influence sur la structure de la production agri
cole de nombreuses régions. Déjà, à l'époque de la 
navigation à voile, les transports n'étaient pas coft
teux. Depuis longtemps, des navires frigorifiques 
transportent de la viande et des fruits des pays 
d'outre-mer vers l'Europe. Les nouveaux navires
citernes géants, qui jaugent de 60 à 100 000 tonnes, 
conviennent parfaitement pour le transport des 
céréales. Les frets ne sont donc pas élevés. 

Transports aériens 

Depuis peu, l'avion a même commencé à jouer un 
rôle important dans le transport de certains produits 
particulièrement coftteux. TI permet, par exemple, à 
la Côte d'Azur et à la Riviera d'approvisionner le 

27 

Nord de la France, les pays du Benelux, l'Allemagne 
occidentale, la Grande-Bretagne et les pays scandi
naves en œillets de premier choix. Par suite, ces deux 
régions méditerranéennes pourront connaître un essor 
économique qui eftt été inconcevable auparavant. 
D'autres régions suivront.· En avril, des fraises seront 
envoyées par avion de Turquie à Munich. 

En résumé, les progrès techniques réalisés conti
nuellement dans l'ensemble du secteur des transports 
ont pour effet de réduire de plus en plus l'impor
tance des frais de transport et de la distance par 
rapport au lieu de la vente en tant que facteurs 
influant sur la production et la structure de l'offre 
régionale. 

·En revanche, les autres facteurs de production, 
notamment le sol, le climat et le relief, ainsi que 
l'efficience de la production, voient leur importance 
s'accroître dans une mesure telle que les diverses 
régions se spécialisent de plus en plus, quelle que 
soit la distance par· rapport au lieu de la vente, dans 
les produits pour lesquels elles peuvent obtenir des 
prix de revient particulièrement avantageux. 

d) L'incidence de l'efficience de la 
production sur l'offre et l'importance 
des frais de transport 

La compétitivité de l'offre des exploitations et des 
régions agricoles est déterminée non seulement par 
leur situation par rapport au marché et le niveau des 
frais de transport pour les différents produits, mais 
aussi et surtout par l'efficience de leur production. 
Plus cette efficience est grande, . plus la différence 
entre les revenus et les dépenses est considérable et 
plus il est aisé de s'accommoder de frais de trans
port élevés ou de l'éloignement du marché. En d'au
tres termes, une amélioration de l'efficience de la 
production permet de compenser une situatiqn défa
vorable par rapport au marché et des frais de trans
port relativement élevés ou des prix à la production 
relativement bas. 

Efficience de la production végétale 

Lorsqu'on examine les incidences possibles d'un 
accroissement de l'efficience du rendement de la 
production sur la compétitivité interrégionale des 
diverses branches de l'agriculture, il y a lieu d'éta
blir une distinction essentielle entre la production 
végétale et l'élevage. L'efficience de la première, 
c'est-à-dire le niveau des revenus naturels et celui 
des coûts variables liés au rendement, ainsi que le 
rapport entre ces deux niveaux, dépend non seule
ment du progrès technique proprement dit, mais 
aussi et surtout des conditions naturelles de la pro
duction. La productivité du sol, le climat et le relief 
imposent au progrès technique des limites très 
diverses selon les régions. L'efficience de la produc
tion restera donc nécessairement très différente dans 



l'avenir. Il n'existe donc aucune tendance à l'égali
sation de la rente différentielle naturelle. 

Il est regrettable que, dans de nombreux cas, . les 
régions désavantagées du point de vue de leur situa
tion par rapport au marché central et aux ports 
d'importation des céréales fourragères se trouvent 
aussi dans une position plus ou moins défavorable 
en ce qui concerne les conditions naturelles de la 
production. On peut citer, à cet égard, le Bayerischer 
Wald, l'Oberpfalz, les territoires limitrophes de la 
zone soviétique d'occupation, les Cévennes, les 
Landes, la Vendée, la Bretagne. Historiquement, on 
explique aisément pourquoi les régions caractérisées 
par une productivité élevée du sol, par un climat 
favorable et par un relief relativement plat se trou
vent à proxQnité immédiate des zones de concen
tration. Il senu.t évidemment plus exact de dire, 
inversement, que les zones de concentration sont 
apparues là où les conditions naturelles de produc
tion étaient souvent favorables et permettaient, même 
à l'époque où les transports s'effectuaient dans de 
mauvaises conditions, d'approvisionner un nombre 
élevé de pe.rsonnes à des prix relativement bas. 

Efficience des activités de transformation 

Au deuxième stade de la production, cependant, le 
progrès technique est en principe accessible dans 
une égale mesure à toutes les exploitations. Cela est 
vrai non seulement pour l'élevage des bovins, mais 
aussi et surtout pour l'ensemble de la transformation 
des céréales par l'intermédiaire de l'élevage des porcs 
et des volailles. Le progrès teèhnique dépend ici des 
résultats de la technique de l'alimentation du bétail 
et des progrès réalisés dans le domaine de la sélec
tion. Ces deux voies sont théoriquement ouvertes à 
toutes les régions dans une égale mesure. Dans la 
pratique, toutefois, on constate que le progrès tech
nique ne se développe pas partout en même temps. 
Son application dépend dans une très large mesure 
de la structure de la population et, surtout, de l'en
semble de l'infrastructure. Plus la densité de la popu
lation est faible et moins l'infrastructure est dense, 
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plus il faut de temps au progrès technique pour 
pénétrer dans les fermes. On constate donc, d'une 
manière générale, que le niveau de la productivité de 
l'ensemble des activités de transformation est plus 
élevé dans les régions proches des marchés que dans 
les régions éloignées de ceux-ci. Pour ce qui concerne 
la République fédérale, on peut dire, avec certaines 
réserves, que dans la plus grande partie des régions 
frontières de l'Est et du Sud-Est, où la densité de la 
population est assez faible, le progrès technique est 
moins répandu que dans les centres fortement peu
plés des vallées du Rhin, de la Ruhr et du Main, 
ainsi que dans les régions de production voisines où 
les conditions de production sont favorables. La 
majeure partie de la Basse-Saxe et du Schleswig
Holstein représente, à cet égard, dans une certaine 
mesure· une exception, car ces régions ne se carac
térisent pas seulement par l'application de techniques 
agricoles d'un niveau élevé : elles mettent aussi très 
largement à profit les dernières connaissances 
acquises dans les domaines de l'engraissement des 
porcs, de l'élevage des poulets et de l'engraissement 
des volailles. 
Il est impossible de compenser les conditions natu
relles de production défavorables qui existent dans 
de nombreuses régions· éloignées des marchés. Le· 
seul moyen d'action disponible est, à cet égard, l'irri
gation. Dans le secteur de la transformation, cepen
dant, les régions éloignées des marchés . sont en 
mesure de rattraper le retard qu'elles ont encore et, 
par voie de conséquence, de compenser l'inflùence 
défavorable exercée sur les prix au départ de la 
ferme par l'entrée en jeu soudaine des effets de 
l'éloignement de la région déficitaire principale. 
Même si cela ne leur permet pas, toutes les autres 
conditions étant égales, d'acquérir une position plus 
favorable que celle des régions proches des .marchés, 
il est hors de doute que les pertes de revenu qui 
résultent actuellement de l'efficience insuffisante des 
activités de transformation dépassent de beaucoup le 
surcroît de frais de transport que les régions éloi- , 
gnées des marchés ont à supporter par rapport aux 
régions proches des marchés. 



Il. QUANTIFICATION DES FACfEURS QUI DETERMINENT L'ORIENTATION DE L'OFFRE 

1. L'EVALUATION DES FRAIS DE TRANSPORT 

a) Ca 1 cu 1 et mont an t des fr ais de 
transport tarifaires 

La situation par rapport au marché ne devient impor
tante que lorsqu'on la considère sous l'angle du 
montant des frais qu'entraîne l'utilisation des diffé-
rents modes de transport. Ces frais se subdivisent en 
frais de transport proprement dits, dont le montant 
est fixé par un tarif, ainsi qu'en frais supplémentaires 
résultant, par exemple, du chargement, des pertes 
subies pendant le transport, etc., dont il sera parlé 
dans le chapitre suivant. En revanche, les frais dits 

· « de commercialisation :. , qui ne dépendent pas de la 
distance et du moyen de transport choisi, mais du 
système de commercialisation (commerce ou coopé-
ratives, commercialisation de cheptel vü ou de viande 
morte, commercialisation directe ou commercialisa
tion par le canal d'intermédiaires, etc.), et varient 
fortement, ne seront pas examinés dans le présent 
chàpitre. lls seront étudiés, pour autant que de 
besoin, dans le chapitre suivant (Il, 1, b). 

Comme le calcul des frais de transport est assez 
compliqué et dépend de facteurs très divers, il con
vient d'examiner d'abord cette question brièvement. 
Nous prendrons pour exemple le tarif allemand, sans 
prétendre que celui-ci est parfait, et nous donnerons 
à titre de comparaison quelques chüfres extraits du 
tarü français. 

Dans la République fédérale, le prix du transport 
dépend en premier lieu du mode de transport utilisé, 
navire, chemin de fer ou véhicule à moteur. Alors 
que les chemins de fer fédéraux et les transporteurs 
routiers, sauf dans certains cas qui devront être 
exposés plus tard pour autant que cela sera néces
saire, transportent les produits agricoles au même 
tarif, la navigation intérieure applique en principe 
des barèmes différents et est moins coûteuse que le 
chemin de fer, notamment pour les marchandises 
pondéreuses. Comme, en général, seules les céréales 
parmi tous les produits agricoles en question, sont 
transportées par eau, il n'y a pas lieu d'examiner 
dans le détail les différences qui existent entre les 
transports ferroviaires et la navigation intérieure. De 
même, les différences entre le tarü de marchandises 
des transports routiers à longue distance, d'une part, 
et le tarif ferroviaire de marchandises, d'autre part, 
qui ne concernent pas les produits agricoles, peuvent 
être négligées. 

Le prix par tonne transportée, appliqué par les 
chemins de fer fédéraux et par les transporteurs rou
tiers professionnels pour les transports à longue dis
tance, dépend : 

l) de la distance, 

2) de la catégorie d'expédition, 
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3) du tarü à appliquer, 

4) du taux au tonnage, c'est-à-dire du poids total 
du chargement par rapport à la capacité du wagon, 
et, 

5) éventuellement, de l'itinéraire à parcourir. 

Dégressivité des prix de transport 

La distance intervient dans la mesure où, dans leur 
propre comptabilité, les transporteurs divisent leurs 
coûts en coûts fixes et en coûts variables. Il en 
résulte, par principe, que le prix de la tonne/kilo
mètre est d'autant plus bas que la distance à couvrir 
est plus longue. TI est tenu compte de ce principe 
pour l'établissement des tarifs, bien que l'on puisse 
se demander si l'échelonnement des prix correspond 
bien aux variations des coûts réels (tableau no 4). 

Cela n'est en effet pas le cas, et cela ne peut d'ail
leurs pas l'être, la qualité d'en~eprises au service de 
l'économie générale des chemins de fer imposent à 
ceux-ci des points de vue autres que celui de la ren
tabilité immédiate des différentes tâches de transport. 
Sans cela, il faudrait prévoir des tarifs plus élevés 
pour les lignes moins fréquentées que pour les lignes 
où le trafic est plus dense, etc. Les pertes subies sur 
telle ou telle ligne ou pour telle ou telle catégorie 
de marchandises sont réparties au moyen de la péré
quation interne des coftts qui, de même que la ren
tabilité générale, est l'un des principes fondamentaux 
des chemins de fer. 

TABLEAU n• 4 

Prix du transport en DM par 100 kilogrammes et par 
100 kilomètres pour différentes distances et pour le 
taux de 10 tonnes de la catégorie d'expédition A 1 B 

Distances 
en km 

10 
50 

100 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 
900 

1000 

Prix du transport en DM 
par 100 kg et par 100 km 

5,40 
2,44 
2,00 
1,69 
1,51 
1,38 
1,26 
1,17 
1,09 
1,00 
0,93 
0,88 

Echelonnement 
en% 

100 
45 
37 
31 
28 
26 
23 
22 
20 
18 
17 
16 



Les catégories d'expédition 

La tarification des marchandises, qui repose aussi 
cependant sur des considérations de rentabilité géné
rale, sert aussi jusqu'à un certain point, à assurer la 
péréquation interne des coûts~ La répartition des 
produits entre les diverses catégories du « tarif nor
mal » résulte moins de considérations relatives aux 
coûts que de points de vue en relation avec l'écono
mie de marché. Les produits dont la valeur par 
unité de volume ou de poids est élevée sont moins 
affectés par le coût du transport que les marchan
dises dites pondéreuses. En conséquence, le taux par 
tonne/kilomètre appliqué pour les marchandises à 
valeur élevée, est très nettement supérieur à celui qui 
est en vigueur pour les marchandises de valeur moin
dre. Des considérations en rapport avec l'importance 
que revêt la localisation pour certaines branches de 
l'économie ont également influencé la répartition. 

Le « tarif normal » allemand comporte actuellement 
cinq « catégories d'expédition », à savoir les caté
gories A/B, C/D, E, F, G et les envois de détail 
pour lesquels les prix. du transport sont les suivants 
pour une distance tarifaire de 200 kilomètres : 

TABLEAU n11 5 

Prix du transport pour les marchandises des caté
gories d'expédition A/B, C/D, E, F et G, pour le 
taux de 15 tonnes et une distance de 200 kilomètres, 

par 100 kilogrammes 

Catégories d'expédition 1 DM par lOO kg pour 200 km 1 En % 

Envois de détail 7,06 
A/B 2,96 100 
C[D 2,80 95 
E 2,59 87 
F 2,18 74 
G 1,81 61 

T arijication selon le tarif normal 

L'échelonnement est donc très marqué. n est encore 
accru par le fait que des tarifs spéciaux ont été prévus 
pour de nombreux produits, pour de nombreuses 
raisons d'ordre économique et social et en rapport 
avec la politique régionale. Nous y reviendrons plus 
loin. n faut d'abord indiquer dans quelles catégories 
tarifaires les divers produits agricoles sont classés : 

TABLEAU n11 6 

Catégories d'expédition 
du tarif normal 

A/B 

C/D 

E 

F 

G 

La tarification des produits agricoles selon le tarif normal 

Produits agricoles 

En principe toutes les marchandises ne figurant pas dans la « classification des marchandises », par 
exemple : quartiers de porc et de bœuf, œufs, volailles abattues, viande, conserves, etc. 

Céréales panifiables et céréales fourragères, graines oléagineuses, farines, fruits, choucroute et 
produits similaires, machines agricoles, produits-phytoprophylactiques 

Aucun produit agricole 

Fourrages mixtes, sons, tourteaux de pression, feuilles et têtes de betteraves à sucre lavées et séchées 
artificiellement, cossettes, flocons de pommes de terre, résidus de distillation, légumes frais, balles, 
engrais commerciaux 

Pommes de terre, betteraves, feuilles de betteraves, foin, paille, engrais d'étable 

Les animaux vivants sont transportés sur la base du 
« tarif animaux » où le prix du transport est calculé 
par tête. 

fer fédéraux, ni à ceux des usagers. C'est pour cette 
raison que l'on a établi toute une ·série de tarifs 
spéciaux pour l'agriculture, ainsi que pour diverses 
autres branches de l'économie. 

Tarifs spéciaux 

Dans de nombreux cas, les prix prévus par ces 
tarifs ne correspondent ni aux vœux des chemins de 
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n faut mentionner tout d'abord les « tarifs ports de 
mer » en république fédérale d'Allemagne, qui 
assurent un tarif réduit pour le transport de quelques 



produits entre certains ports de mer et certaines gares · 
· situées à l'intérieur du· pays et vice-versa. 

Ces tarifs résultent pour une part du désir des che
mins de fer d'attirer une partie de la clientèle de la 
navigation intérieure afin de parvenir à une meilleure 
utilisation des lignes et du matériel roulant, et, pour 
une autre part, du souci d'assurer aux ports de mer 
allemands, auxquels la division de l'Allemagne po~ 
un grave préjudice, un trafic qui, autrement, passerru.t 
par les ports belges et néerlandais. Dans une certaine 
mesure également, on a voulu aider l'agriculture en 
réduisant les prix de certains moyens d'exploitation. 
De même que de nombreux tarifs d'exportation, ces 
c tarifs de ports de mer :. - il s'agit des tarifs 
17 S/1 et 24 S/7 pour les céréales et du tarif 24 S/5 
pour les jaunes d'œufs, les œufs en poudre et ~es 
œufs désséchés - ne sont valables que pour certams 
parcours prévus par le tarif, entre une gare déter
minée et une autre gare déterminée. 

Lorsque l'on compare la répartition des produit~ 
agricoles entre les différe~tes catégories tarif?ire~ ave~ 
les prix de transport prevus pour ces c.ate~ones, il 
est difficile de discerner quels sont les pnnc1pes dont 
la commission tarifaire a pu s'inspirer. On comprend 
que tous les produits transformés à valeur élevée 
(œufs viande, etc.) soient transportés dans le cadre 
du tarlr normal A/~, et qu'un taux réduit soit appli
qué aux matières premières. En revanche, on ne com
prend pas pourquoi les céréales panifiables et fourra
gères, les graines oléagineuses, etc. so!lt classées dans 
le second groupe d6' produits, tandis que tous les 
autres aliments pour bétail font partie de l'avant
dernier. On est apparemment parti du point de vue 
que les céréales produites dans le pays sont géné
ralement destinées à l'alimentation humaine, même 
lorsqu'il s'agit d'orge ou d'avoine. 

Au bout d~un certain temps, toutefois, les chemins 
de fer fédéraux, le gouvernement fédéral et les 
branches intéressées de l'économie ont jugé nécessaire 
d'abandonner, en partie, la répartition initiale .et de 
prévoir des tarifs spéciaux. 

Le premier de ces tarifs spéciaux a été établi pour le 
transport des animaux vivants. Les difficultés soule
vées par. la détermination du poids ont conduit à 
l'introduction d'un système de calcul entièrement 
différent où, pour les différentes espèces d'animaux et 
les diverses classes de poids, le prix du transport n'est 
plus calculé d'après le poids du. chargement total, 
mais d'après le nombre des antmaux. En consé
quence, les « animaux vivants, expédiés sans cage »' 
c'est-à-dire le gros bétail, ne sont plus classés dans 
l'un ou l'autre des catégories tarifaires précitées, mais 
transportés sur la base d'un tarif spécial, relative
ment bas. 

Pour les pommes de terre nouvelles, on a prévu le 
tarif spécial 16 · B 11 où, par exemple, le taux appliqué 
pour 15 tonnes et 200 km est ramené de 1,81 DM 
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par 100 kilogrammes à 1,63 DM par 100 kilo
grammes, c'est-à-dire réduit de 10 %. I..:e tarif 1? B/2 
est appliqué aux pommes de terre deshydratees. et 
les cassettes. Le tarif réduit 17 B/2, qui est destiné 
aux céréales et est ·entré en vigueur en même temps 
que la nouvelle réglementation du marché des · 
céréales est beaucoup plus important ... Cependant, 
contrair~ment aux« tarifs ports de mer», il ne s'appli
que ni à la farine ni au son, mais uniquement aux 
céréales. Il réduit le coût du transport des céréales 
de 25 % en moyenne. En même temps, le gouver
nement fédéral a encore réduit le transport des 
céréales par chemin de fer, par route ou par eau de 
25 % au moyen de subventions, de telle sorte que 
le transport des céréales par chemin de fer a été 
réduit de 43,75 % par rapport au tarif normal. Cette 
forte réduction du coût du transport des céréales avait 
pour objet d'atténuer, d'une part, les répercussions 
de la nouvelle réglementation de marché sur les 
régions éloignées des ~archés et, d'autre part, ~a 
différence entre les prix locaux et les prix garantis 
à Duisburg, ainsi que de rapprocher dans une cer
taine mesure les tarifs allemands des tarifs français. 
En même temps, les rapports entre les coûts du 
transport des différents produits ont été modifiés 
entièrement. Le coût du transport des céréales est 
actuellement moins élevé que celui des pommes de 
terre et sensiblement inférieur à celui du transport 
de la farine et du fourrage. Par 100 kilogrammes, il 
ne représente que 40 % environ du coût du transport 
des quartiers de porc. 

Les taux au tonnage 

Avant d'étudier cette question dans le détail, il y a 
lieu de souligner que le poids total du chargement 
est aussi un facteur déterminant du prix du transport. 
Pour chacun des tarifs spéciaux susmentionnés ainsi 
que pour chaque catégorie tarifaire et chaque ~s
tance, il existe quatre « taux au tonnage », à savorr, 
les taux 5 tonnes, 10 tonnes, 15 tonnes et 20 tonnes. 
Si le poids total du chargement est inférieur, respec
tivement à 5, 10, 15 et 20 tonnes, le prix à payer 
ne peut être inférieur à celui qui est fixé pour a:s 
différents poids. Pour un chargement de 19 tonnes, il 
faut donc payer le prix prévu pour 20 tonnes, à 
moins qu'un prix inférieur puisse résulter de l'appli
cation du taux 15 tonnes, ce qui est par exemple 
le cas pour un poids de 16 tonnes. 

Ce système incite les usagers à utiliser au mieux la 
capacité des wagons, du fait même qu'ils s'efforceront 
d'expédier des tonnages correspondant aux classes 
prévues. Pour les poids inférieurs à 5 tonnes, ·lorsque 
cela coûte moins cher, il est également possible de 
bénéficier du tarif relatif aux envois de détail. Les 
taux applicables par 100 kilogrammes sont les 
suivants dans les catégories A/B et G pour une dis
tance de 200 kilomètres : 



TABLEAU n• 7 

Prix du transport pour les différents taux· au tonnage des catégories d'expédition A/B et G, pour une distance 
de 200 kilomètres et par 100 kilogrammes, en DM et en % 

Catégorie Envois 
d'expédition de détail 

5t 

A/Ben DM 7,06 4,23 

en% - 100 

GenDM - 2,75 

en% - 100 

Les mêmes principes et les mêmes tarifs s'appliquent 
aux transports routiers professionnels de marchan
dises à longue distance, avec cette seule différence 
que le taux 20 tonnes n'existe pas et que le taux 
aux 5 tonnes est plus bas pour le transport routier 
à longue distance. 

Calcul des prix de transport de la navigation intérieure 

Ces prix sont calculés selon des principes entièrement 
différents. n n'est pas possible d'établir un cadre 
tarifaire comme pour les autres modes de transport. 
Le réseau des voies navigables est beaucoup moins 
dense que celui des chemins de fer ou des routes. 
Par suite, on a souvent des voies navigables de lon
gueurs très différentes pour des distances ferroviaires 

Taux au tonnage 

10 t 15 t 20t 

3,38 2,96 2,82 

80 70 67 

2,06 1,81 1,72 

75 66 62 

d'une longueur donnée. En outre, le prix du trans
port dépend dans une très large mesure des voies 
d'eau utilisées, car les droits à payer peuvent être très 
différents (droits de canal, d'écluse, de quai, etc.). 
La capacité de chargement, qui est subordonnée au 
niveau des eaux, influe aussi sur les frais de transport 
(suppléments de basses~aux). De plus, le nombre de 
jours de navigation joue un rôle décisif dans le calcul 
des prix. 

En conséquence, les prix du transport ne peuvent 
être indiqués qu'à titre d'exemple pour certains 
parcours (1 ). 

(1) Renseignements rassemblés par la section d'expédition 
de la succursale de Brunswick de la firme Rhenania AG. 
Cette succursale est dirigée par M. Wiemeier, que nous 
remercions vivement. 

TABLEAU n• 8 • 

Prix perçus pour les transports de céréales par eau sur certains parcours, en DM/tonne 

Parcours 
Nombre de km par chemin 

Prêt DM/t 
Prêt après déduction d'une 

de fer subvention de 25%, en DM/t 

Brunswick - Duisburg 311 9,54 7,15 

Hambourg - Brunswick 182 9,81 7,36 

Brême - Hanovre 176 7,21 5,40 

Hambourg - Duisburg 365 10,00 7,50 

Brême - Duisburg 264 9,35 7,00 
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Le tableau no 9 permet de comparer les prix par 
l 00 kilogrammes prévus en Allemagne par les diffé
rents tarifs normaux et spéciaux des chemins de fer 
et de la navigation intérieure. Ce tableau indique les 
prix de 50 à 600 kilomètres pour tous les· produits 
agricoles dont il est question dans la présente étude. 
Dans tous les cas où l'emballage joue un rôle impor
tant, · on a pris pour base du calcul le poids brut, 
tandis que les indications se réfèrent au poids net 
de la marchandise. · 

Par ailleurs, on a ajouté au tableau les chiffres corres· 
pondants du tarif ferroviaire français applicables aux 
transports de marchandises. Ces chiffres ont été réu
nis en collaboration avec la représentation générale 
de la SNCF en Allemagne et la direction générale 
des transports de la Commission de la CEE. 

Ds tiennent compte de l'augmentation générale des 
tarifs de la SNCF de 3,821 %, intervenue le 
10 juin 1963 et sont valables ~on pour les distances 
réelles mais pour les distance~ pondérées~ Le tarif 
français comporte tout un éventail de taux pour les 
transports de céréales et prévoit des conditions par
ticulièrement favorables pour le blé, tandis que 
l'avoine, sans doute en raisop. de son poids inférieur 
par unité de volume, se voit appliquer le taux le 
plus élevé. Le transport des céréales panifiables, 
en particulier du blé et, n"'turelle~ent, les expor
tations, se trouvent ainsi fa~orisées. · 

Contrairement aux chemins de fer fédér~ux, qui 
accordent des tarifs de trains complets pour le 
charbon et les minerais, mais non pour les produits 
agricoles, la SNCF prévoit en faveur des usagers 
procédant à des expéditions importantes des avantages 
supplémentajres consistant en tarifs spéciaux porit: 
trains complets à partir de 460 tonnes. Ces tarifs de 
trains complets sont sensiblement inférieurs au tarif 
allemand applicable -au blé et sont déjà plus· proches 
des frêts perçus par la navigation intérieure. 

En ce qui concerne les prix de transport figur_ant dans 
le· tableau no 9, il y a lieu de noter qu'il s'agit uni
quement des prix du transport proprement dit, à 
l'exclusion des frais accessoires tels que les frais de 
chargement, les pertes, etc., qui seront examinées 

· dans le chapitre suivant. 

b) Les frais supplémentaires 

Le transport des différents produits donne lieu, en 
plus du prix du transport proprement dit, à des 
frais supplémentaires qui résultent soit du tarif, soit 
de la nature de la ·marchandise, des conditions de 
·transport qu'elle exige, de l'emballage ou des perte~. 

Frais de manutention' des marchandises pondéreuses 

Le transport le plus simple est évidemment celui des 
marchandises pondéreuses telles que, par . exemple, 
les céréales; les pommes de terre et les betteraves. 
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. Elles ne posent aucun problème d'emballage, puis
qu'il est possible de les manutentionner en vrac. 
Se~es· les céréale~ doivent être transportées dans 
des wagons couverts. D n'en résulte cependant pas 
'de frais supplémentaires et il n'y a pas lieu de crain
dre de pertes importantes pendant le transport. Les 
seuls frais supplémentaires sont les frais de charge
ment des wagons, si l'on fait abstraction, en raison 
de leur. peu d'importance, des frais accessoires tels 
que les frais afférents à la lettre de voiture et aux 
autres documents, les droits de timbre, les taxes de 
pesage, etc. 

Les frais de ·chargement et de déchargement s'élè
vent à Ot80 DM, par 100 kilogrammes lorsque ces 
opérations sori.t effectuées par le personnel des che
mins de fer. ·ns ne sont guère inférieurs lorsque le 
travail est effectué par un personnel travaillant pour 
le compte de l'usager d'autant plus qu'ils se situent 
au même niveau dans la navigation intérieure 
(0,68 DM par 100 kilogrammes). D faut compter 
0,35 DM de plus. par quintal pour le transborde
ment de la marchandise des wagons dans le bateau. 

Frais supplémentaires afjérents aux produits de 
transformation · 

Le transport des produits transformés entraîne des 
frais beaucoup plus élevés .. En général, les quartiers 
de porcs et de bovins doivent être transportés par 
wagons frigorifiques, ce qui dp~ lieu au payeme~t 
d'un supplémènt de 10 · -% . De plus, les frais de 
chargement et de déçhargement s'élèvent au total à 
0,60 DM par 100 kilogrammes, et le ·coût de la réfri
gération est de 0,30 DM par ·100 kilogrammes. A 
cela s'ajoutent encore l'assurance transport et l'assu
rance contre les risques spéciaux, qui s'élèvent à 
0,70 DM par lOO kilogrammes (1). .-. 
Au total, il faut s'attendre, pour le transport de la 
viande, à des frais fixes de 1,60 DM par 100 kilo-
grammes ainsi qu'à un supplément de 10 % pour 
l'usage de wagons frigorifiques. De plus, si l'on com
pare différentes marchandises,; il faut tenir compte du 
fait qu'il n'est pas pos~ble çle. charger plus de 
130 porcs abattus par wagon, ce qui représente un 
chargement de 11,5 tonnes au maximum pour un 
poids moyen de 90 kilogrammes à l'abattage. Même 
dans le cas le plus favorable, le transport ne peut 
donc être effectué qu'au ta':IX.Pfévu pour 10 tOnnes. 

Pour le transport des œufs et des volajlles abattues, 
il faut ajouter au poids proprement dit des animaux 
abattus ou des œufs, celui de1 l'emballage, soit envi
ron 10 % pour les œufs et 6 % pour les volailles 
abattues. Ces deux catégories de· produits sont trans-

f) R.igoureulemènt pàrlant, il faudrait exclure ici , rassu
rance contre les risques spéciaux. Toutefois, il est impos
sible, selon les ~igne_mc:q~ fourn~ Par les .. compaanies 
d•assurances, de faire une distinction entre les deux risques. 

. . . ' ... 



TAB~U n• 9 

Prix de transport privus par .le tarif ferroviaire en juillet 1963 par 100 kilogrammes de marchandises en DM 
et pour différent~s distances. ·(à l'ex~lusion des frais de chargement et de déchargement, des taxes secondaires, 

des frais d'assurance et des pertes au cours du transport) 

Nature 
Tarif· 

Distance en km (2) 

dela 
Classe de poids so bn J1oo kin j2oo km 300 km 1400 km 15oo km 1600 km marchandise . 

Céréales Tarif normal C/D; 20 t 0,98 1,59 2,67 3,57 4,36 4,98 5,54 

( 

Tarif except. 17 B 2 par wagon de 20 t 0,74 1,19 2,00, 2,68 3,27 3,74 4,16' ,, 

avee déduction de 25 %à _titre de subvention 0,56 0,89 1,50 2,01 2,46 2,80 3,12 

.. Tarif par eau (approx.) (1) - 0,41 0,62 0,72 0,86 - -
Tarif français n° 2 pour 20 t 

à partir du 1 o.:&-1963 
Blé 0,61 0,81 1,24 1,62 2,08 2,48 2,78 
Avoine 0,86 1,15 1,75 2,35 2,95 3,38 3,77 
Autres céréales 0,78 1,04 1,59 2,12 2,67 3,05 3,41 

Prix du transport par train de 800 t (3) 
Blé - - 0/}7 1,32 1,68 2,02 2,27 
MaiS, seigle, orge - - 1,27 1,71 2,17 2,49 2,79 

Prix du transport par train de 1 000 t (3) 
Blé - - 0,92 1,25 1,58 1,90 2,14 

' Mais, seigle, orge - - 1,20 1,62 2,05 2,35 2,62 

Aliments · Tarif nomial F; 20 t 0,81 1,27 2,08 2,75 3,31 3,72 4,07 
pour animaux 

Tarif français no 2; 20 t 0,74 0,99 1,51 2,02 2,42 2,76 3,08 

Porcs vivants Tarif anima~ 80 têtes de 110 kg 1,27 2,06 3,45 4,62 5,65 6,46 7,18 

Tarif animaux, 120 têtes de 110 kg 1,11 1,80 3,02 3,85 4,94 5,65 6,28 

Tarif français n° 1,. PBl" 110 kg 
(wagon de 60 .têtes) 1,31 '1,88 2,93 3,84 4,71 5,48 6,29 

Quartiers de porc Tarif nornlal A/B, wagon réfrig., par wagon 
de lOt 1,34 2,20 3,72 4,97 6,09 6,95 7,74 

Tarif français n°. 3, par wagon de 5 t · 1,84 2,44 3,62 4,73 5,81 6,78 7,76 

Œufs Tarif normal A/B; 10 t + 10% ~mballage 1,34 2,20 3,72 4,97 6,09 6,95 7,74 

Tarif français n° 3, par wagon de 8 t + 10% 
emballage 1,41 1,89 2,88 3,85 4,85 5,66 6,48 

Volailles abattues . Tarif normal A{B, par. wagon de 10 t + 6% 
embaliage 1,42 2,32 3,92 5,25 6,43 7,33 8,17 

l 

Tarif français n° 3, par wagon de 8 t + 6% 
emballage 1~6 1,82 2,78 3,72 4,66 5,45 6.23 

p~~ Tarif spécial 16 B 1, par wagon de 20 t 0,64 0,96 1,55 2,02 2,42 2,71 2,95 
de terre 

Tarif français n° 3, par wagon de 20 t 0,70 0,92 1,37 1,70 2,03 2,32 2,59 

(!;) Chiffres déduits des prix de traDSpOrt pour certains parcours et appliqués au parcours ferroviai~ correspondant, compte tenu de la subventiGD 
dolS.%. 
(J) Les chiffres français s'appliquent à des distances pondérées, et non à des distances réelles. 
(1) Uniquement à titre d'exemple. Les tarifs mentionnEs sont à augmenter des frais de formation du train. Ces tarifs spéciaux .ne sont appUcables 
que pour des trajets déterminés. 
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portées presque exclusivement par camion et, dans 
le cas le plus favorable, au taui prévu pour 10 tonnes. 

Comme. la plupart du temps çes transports sont effec
tués <Je nuit, il est presque toujours possible de ne 
pas recourir à des véhicules. frigorifiques ~ le 
:transport intérieur des œufs en Allemagne et au 
:Benelux, si bien que le supplément ne doit être 
calculé que pour les volailles abattues, qui sont le 
plus souvent congelées. n· faut également ajouter 
0,60 DM par 100 kilogrammes pour le chargement 
et le déch~gement. 

.Pert~s au cours du transport de bétail vivant 

C'est le transport du bétail vivant qui pose les pro
. blèmes les .plus_ difficiles. Auparavant, on ne pouvait 
'chaxger que 40 porcs sur un wagon, tandis qu'à pré
sent, les wagons sont à deui étages, de telle sorte 
qu'ils contiennent 80 porcs au moins et il existe même 
des wagons spéciaux modernes pouvant contènir 
120- animaux de~plus de 50-kilogrammes. 

En plus du prix du transport, qui doit être calculé 
. pour :16 porcs au moins, il faut acquitter une taxe 
de désinfection (1) de 10 à 12 DM par wagon, à 
laquelle s'àjaute une redevance de 3;60 DM pour le 
-sab~; soit, pour 80 porcs ·par wagon, 19,5 pfenilig, 
. et, pour 120 porcs par wagon, 13 pfennig par animal. 
En ce qui concerne les frais de chargement et de . 
déchl\fgement, le tarif animaux ne comporte pas de 
taxei: par chargement complet ou par animal. On 
·peut évaluer ces frais à environ 0, 70 DM par animal. 

:PluS- importants que ces frais, qui sont en quelque 
. sorte : des frais directs, sont les frais indirects affé
r rents à la commercialisation des animaux vivants. 
, Ds orit été déterminés d'une manière très précise par 
B0ckenhoff et se composent de l'assurance contr~ les 
pertes intervenant au cours du transport (0,80 .à 
1 DM par animal), des frais d'alimentation (2,10 DM 
par animal) et des pertes dè substànce. U faut en 
outre, naturellement, faire face aux frais afférents 
à la commercialisation proprement dite. L'assurance 

. englpbe l'assurance transport et l'assurance contre 
les risques spéciaux. n est malheureusement impossi
ble de faire une distinction- entre les deux asslirances 

. et, de plus, le montant de la prime ne reflète pas le 
f~t. que l'importanëe des pertes intervenant au cours 
du transport croit vraisemblablement avec la:.distance. 
Elit}. s'est élevée jusqu'à présent à 0,80 ·DM (2) 

par animai tant pour le bétail abattu que pour le 
:bétail vivant. Selon Bôckenhoff, on pourrait compter 
. sans· risque d'erreur 1 DM pour le bétail vivant et 
:de, 0, 70 DM pour le bétail abattu, pour les deux 
·.catégories de dommages. 

, ~s ailimaux vivants expédiés à grande distance doi
. vent être nourris avant l'embarquement et immé-
diatement après le transport. Les dépenses qui en 
;téstil~nt s'élèvent au total à, 2,10 DM par animal. 
L'élément le plus important: est toutefois constitué 

35 

par les véritables pertes de subs~ qui su~nnent 
au cours d'Q: tJ!ltiiport. Plus lè voyage est ~~~' plus 
les animaux përdent du. pOids. Cette perte ae poids 
se compose d'une perte afférente à l'évacuation rapide 
de matières féçales et d'urine provoquéé par l'éner
vement occasionné par le transp<;>rt;· aîrisi .que-:4'une 
perte véritable de viande, c'est-l:illrë;· dimiiiution 
réelle du poids de l'animal abattU .. ~~ ce~·dimi
nution eonstitue natùrellement Q11 ~4ritable facteur 
de coqt~ .. Elle doit ~pe1;1dilnt êtrt;: aPPreèiée e& fonc
tion, d~' prix de l'animal abattu .. 
Le gràphiqlie no 2, établi . (l"après deS documents de 
Bëckhenhoff, montre que la pe~- .<Je;;·poids\ réelle 
croît a"ec la distance. D indique les pertes ~~poids 
pour.: différen~s,~tafi~s~· <:;es pe~s Q!lt .po~ effet 
d'augmenter très sensiblement les ftais 1(1e tJ;aijsport. . -. . . . -~.:,-

c) Montant tota-l des frais·~'de tranjport · 
des céréales et -des pro<l uî t s .ti an:Jfor
_més tirés des cÇréale.s · 

Sur la base des tarifs des chemins; de fer fédéraux 
et de la navigati?n intérieure, il .e• CDlë~ en:~nant 
compte des fr81S supplémentaires :.: . qués dans la 
sectien pré9édenle, 4e ]i6teaniner~Je· · ~ntant total 

·-des tJ.:ais de tr~port :JK}llr-- les, ~...-d!lts ptGKiuits, 
les différentes 4istan~ et les :.:~ére~tes;;- volés 
d'acheminement_ Pour_ ne pas cOJnpliquer ibutn,
ment le tableau, il n'a pas été tenu compte œ to\js 
les . modes de transport, taux aù. tonn~ge et· ~' 
mms seulement des plus fréquents. A titre dé co:ti
paraison, on a égalemeilt indiqu~ les fraiS de~ tr~
port par chemin de fer en France (voir tableau~o 10) . 

Les frais de transport ~Ms céréales 

n faut noter tout d'abord que, du fait de la lÏÛse en 
vigueur du tarif spécial, ,17 B/2 ainsi::que .de ~pctroi 
de subventions de transport suppijmentaites, les 
frais de transport des cér6ales par ch~ de fët sont 
devenus inférieurs !lUx pr&. -~u tarif ilOrnlal ffançais 
pour les :Céréales, alors _,qùe :pr~enünent O~j)ayait 
davanta~ en Allemagne. Tout comme dans ~ passé 
cependalit, les prix de transport pratiqués: en :trance. 
pour le blé sont iaférieurs jmx prix allem~. Les 
prix payés actuellctlllent ea Frante pour lè triJ;nsport 
des · ~éales. par- U"ains ~ntie.Js sont même immeurs 
d'environ ·25 % aux prix allimands, bien que ;le tarif 
français ait été augmenté.le 10 juin. 1963. .-:. 

Ces tarifs spéciaux ne s'appliquent cependant à 
l'heure actuelle que pour des transports vers lé$. ports 

. de mer (export) ou vers le sud-est. de la France .. 

• 
(1) Déjà comprise dans le· tarif fran~s . 
<s:> n n'y a pas lieu de tenir compte: de l'augmentation des 
primes d'assurance, décidée récemment en. raison des nor· 
mes plus sévères apt)liqu6es par. .le servi~ d'inspection des 
viandes, car cette augmentation .a trait uniquement à l'assu
rance contre les risques spéciaux. 
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Pour des transports à destination des pays du Benelux 
et vers la république fédérale d'Allemagne on utilise 
en général le transport par voie d'~u ou bien un 
transport avec transbordement. Les tarifs de chemin 

·de fer de 50 à 200 kilomètres se situent en France 
et ,en république fédérale d'Allemagne environ au 
mêtt1e. niveau (blé à un niveau plus bas, céréales 
fourragères à un niveau plus élevé en France). 

En même temps, les prix des chemins de fer alle
mands se sont rapprochés de ceux de la navigation 
intérieure, bien que ces derniers aient aussi été 
réduits de 25 %. ·Malgré cela, l'écart absolu s'est 
conSidérablement amenuisé. La réduction unilatérale 
èn ·république fédérale d'Allemagne de prix de 
tranilport des céréales a donné des résultats remar
qua~es. Les frais de transport de ces produits à 
valebr élevée sont maintenant inférieurs à ceux des 
~nts pour bétail, tels que les fourrages à base 
protéique et mixte, les sons, etc. En même temps,. 
les prix appliqués pour les céréales se sont rappro
ché$ des prix pratiqués pour les pommes de terre 
(tableau no 10). 

Frais de transport pour porcs vivants 

Ni le tarif allemand ni le tarif français ne tiennent 
donc compte dans une large mesure des pertes de 
~aleur résultant du transport des porcs vivants. Ces 
pertes sont supérieures au prix du transport propre
ment dit (tableau no 10) si l'on exclut les frais acces
soires tels que les frais de désinfection, de litière, de 
chargement, etc. Bien qu'il soit absolument certaiti. 
qu'il s'agit ici de frais réels,. ceux-ci n'apparaissent 
pas ·dans la pratique. En effet, les porcs en général 
ne sont pesés dans la région de destination que lors 
de. leur vente sur le marché, où ils sont payés à un 
prix supérieur. Si les animaux sont pesés dans la 
région· d'expédition, le prix est inférieur. Le produc
teur n'a donc jamais une vue objective des pertes 
réelles. C'est pourquoi les recherches du genre de 
celles qui ont été effectuées par Bôckenhoff et Mit
tendon sont si utiles. Même lorsque ces frais n'appa
raissënt pas diréctement sous la forin~ de poids inf~ 
rieurs à l'abattage ou de prix inférieurs, il doit en 
être tenu compte pour les comparaisons relatives à 
la transformation et à la commercialisation des 
céréales, car ils restreignent très fortement la renta
bilité de l'engraissement dans les régions éloignées 
des marchés de porcs destinés à être vendus sur pied. 
(Voir graphique no 2.) 

Avantages et inconvénients de l'expédition d'animaux 
abattus 

D est· possible d'éviter ces frais supplémentaires en 
procédant à l'abattage dans la région de production. 
De ce fait, le poids à transpot:ter est réduit de 20 % 
et il n'y a plus de pertes de poids dues à la distance. 
De plus, il y a moins de frais accessoires, notam
ment de frais d'alimentation du bétail, de telle sorte 
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qu,au total les frais de transport pourraient être 
inférieurs de près de moitié. 

n ëst souvent objecté à l'enContre de l'expédition de 
quartiers de porc que la qualité des animaux expé
~és apr~s abattage ne r~nd pas aux exigenc~~ ~ .. "' 
l'mdustrte de transformation. On peut répondre .. à·~. 
cette objection que jusqu'à présent ces prétendues 
différences de qualité n'ont pas été réflétées parJe-. 
prix. De toute évidence, les mesures de précaution 
prises par les expéditeurs (wagons frigorifiques, congé
lation) suffisent à empêcher des diminutions àpprp
ciables de qualité, ou bien l'économie de travàil· 
résultant de l'achat de quartiers de porc ou de vianc!le 
l'emporte sur la perte de qualité. En outre, on ~
graisse sans doute à proximité immédiate des priD
cipaux centres déficitaires assez de porcs pour cou-:. 
vrir la totalité des besoins urgents en viande fraîch.e~- · .. 
Jusqu'à présent, en tout cas, comme il ressort de 
l'étude de Bôckenhoff, en raison de l'importance plu 
réduite des pertes, les producteurs situés dans dès · 
régions éloignées des marchés ont obtenu des prJx 
au départ de la ferme plus élevés pout l'expédition · 
de quartiers de porc. 

Les 1'elations··entr.~ les divers cofJts du transport 
... ,~ ~;; 

L'importance relative des piil' .. de- transport est aussi 
importante que leur montant absolu. Le tableau no ll .. 
indique comment les relations entre ces prix se pr6- . 
sentent par rapport au tarif dès céréales. Les frais · 
accessoires, y compris les pertes de substance inter
venant pendant le transport. des porcs vivants, soilt 
inclus dans le codt du transport. La partie a) .du:: 
tableau montre qu'à l'origine les conditions n'étaient, 
pas défavorables aux activités de transformation. Les 
prix de transport des aliments pour animaux étaie't · 
inférieurs à ceux des céréales, tandis que, pour les prô
duits de transformation, le prix par 100 kilogrammes · 
représentait de 1,2 à 1,5 fois le prix pratiqu6 poUr; 
celles-ci. Seuls les porcs vivants faisaient exception. · 
Par suite des ~ de substance, il fallflÏt déjà pa~/, 
trois ou quàb:e· Jf>li plus Ps,r'. I(){l"~es ··que'·' 
pour . les céréalés. Même avec l'anciêlf. tarif, l'idée 
que l'on pouvait épargner des frais de transport en 
transformant les produits n'était donc pas seuletnent 
exacte. · 

Du fait du nouveau tarif 17 B/2 et de la subvè
tion de 25 %, le. rapport s'est :modifié· au, c:l6trimeat 
des activités de transformation (partie b) du tableau 
no 11). Le rapport entre les céréalès èt ·:Jes. aliment! 
pour animaux (son, fourrages, mixtes, etc.) est main
tenant de 1 · à 1,25 environ, ce qui signifie que le 
transport des aliments pour bétail est plus C01Îteux 
que celui des céréales. Le transport des porcs vivants 
et celui des quartiers de porc codtent respective
ment cinq fois plus et environ 2,5 fois plus par 

· 100 Idlogrammes. Celui-des œufs et de la volaille 
cotîtent le double de ceiui des céréales.· 
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Le transport des pommes de terre, dont la valeur ne 
représente qu'un tiers à un quart de celle des céréales, 
coûte à peu près autant que le transport de ces der
nières. En d'autres termes, les activités de transfor
mation sont désavantagées par rapport à la culture 
des céréales, dans les régions éloignées des marchés, 
tandis qu'elles sont plus favorisées dans les régions 
proches des marchés .. n ne faut cependant pas non 
plus, comme on le verra plus loin, . exagérer ces 
disparités. 

Dy même que l'allemande, la nouvelle politique · 
tarifaire française favorise l'écoulement des céréales 
provenant des régions excédentaires éloignées des 
marchés par rapport à celui des produits de trans
formation. Cela est vrai nOtamment en ce qui con- · 
~me le blé, pour autant que les excédents soient 
assez importants pour assurer la formation de grands 
trains. En revanche, l'écoulement des céréales four
ragères est rendu un peu plus difficile, mais si l'on 
s~ppose. les frais de transport des céréales fourra
gères par train de 1 000 tonnes . égaux à 100, on 
s'aperçoit que les rapports sont les mêmes en France 
que dans la République fédérale. Le transport des 
porcs vivants coûte cinq fois et demie plus cher que 
celui d'une quantité comparable de céréales. Pour les 
autres produits transformés, les rapports sont plus 
favorables (environ 1 à 2). Une partie des économies 
réalisées sur le volume transporté profite donc aussi 
aux régions excédentaires dans le cas de la transfor
mation des céréales en porcs, œufs et volailles 
(tab.eau no 12). 

d) Les frais de transport et les prix 
de marché des porcs 

Si l'on admet que jusqu'à présent les porcs ont afflué 
de toutes les parties de la République fédérale vers 
le marché central du Rhin et de la Ruhr,· et que 
les calculs relatifs aux frais de transport de la section 
1 c) sont justes, la différence entre les prix pratiqués 
sur· les différents marchés régionaux devrait suffire à 
couvrir les frais de transport. Pour vérifier cette 
thèse, on a groupé dans le tableau no 13 les prix 
moyens par 100 kilogrammes pratiqués pour les porcs 
de la catégorie C sur les douze principaux marchés de 
la République fédérale et l'on a calculé la diffé
rence de prix sur la base de la cotation moyenne des 
douze marchés de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie. 

On constate tout d'abord que, pour les porcs de la 
catégorie C, la thèse fondamentale est· exacte d'une 
façon générale, sauf en ce qui concerne les marchés 
de Karlsruhe et de Mannheim, où les prix sont supé
rieurs à ceux de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie. ll 
en résulte que, sur ces marchés, la demande ne peut 
être satisfaite par les seules expéditions de la Bavière 
et du Land de Wurtemberg-Bade. ll faut faire appel 
à des apports considérable~ en provenance de l'Alle
magne du Nord. Cela est également vrai, encore q11e 
dans une moindre mesure, pour Francfort; La diffé-
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renee de 1,30 DM ne couvre nullement les frais de 
transport. En fait, la faiblesse excessive de l'offre 
des régions du Sud et le Sud-Ouest réside davantage 
dans la qualité que dans la quantité. Les statistiques 
des transports montrent nettement que des quantités 
considérables sont expédiées par ces régions vers la 
Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Ces porcs sont cepen
dant plus. lourds et surtout plus gras que les porcs · 
de catégorie C élevés en Allemagne du Nord et aux 
Pays-Bas, et leur qu'alité .né répond pas aux désirs des 
consommateurs de Francfort, Mannheim et Karlsruhe. 

· n s'ensuit qu'il.faut susciter au moyen de prix supé
rieurs des offres de porcs de catégorie C en prove
nance d'Allemagne du Nord. Les producteurs de 
l'Allemagne _ méridionale laissent manifestement 
échapper là des possibilités de vente très importantes. 

·Par ailleurs, même compte tenu des pertes de sub
stance, les différences de prix suffisent à vaincre la 
résistance au transport. Cela est vrai surtout pour les 
marchés de ·Hambourg, de Kiel, de Nuremberg et 
d'Augsbourg. La différence paraît naturellement plus 
grande aux exploitants agricoles et aux commer
çants intéressés, car en général ceux-ci ne connais
sent par les pertes- de substance afférentes au trans
port et ne les compta,bilisent pas. 

Seuls Hanovre et S~ttgart atteignent des prix tels 
que le transport· jusqu'à· Duisburg cesse de paraître 
rentable. Ces régions expédient pourtant très souvent 
vers les centres industriels de Münster, Dortmund et 
Karlsruhe-Mannheim, qui sont situés à proximité, et 
rentrent ainsi dans leurs frais. Duisburg n'a été pris 
comme base de comparaison qu'en fonction de l'orga
nisation de marché des céréales. 

Les frais fixes de chargement et de déchargement, 
les frais d'alimentation avant et après le chargement, 
ainsi que l'assurance, doivent être imputés sur le 
reliquat, PQur au~t qu'ils représentent des frais 
supplément~es .. En général, cependant,_ ils sont 
couverts par la différence entré le prix à la production 
et le prix . pratiqué sur les marchés régionaux, sur 
laquelle les autres frais de commercialisation doivent 
aussi être imputés. 

2. LA SENSIDILITa . DES DIFFaRENTS PRODUITS 
VI8-A-VIS DU TRANSPORT 

a) La relation entre la valeur des mar
chandises et le'S frais de transport 

La résistance au transport spécifique de chaque pro
duit dépend bien entendu non seulement des frais 
de transport par 100 kilogrammes mais aussi du 
rapport entre ces frais de transport et la valeur 
du produit. Ce rapport peut être montré, si l'on 
veut comparer plusieurs produits, soit en . indiquant 
après combien de kilomètres la valeur du produit est 
consommée, soit en exprimant les frais de transport 
correspondant à une distance déterminée en % de 
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la . valeur du produit transporté. On a utilisé la 
seconde méthOde dans le tableau no 14 parce que 
les frais de transport ont baissé grâce au progrès tech
nique. à un· point tel que, si l'on avait recours à la 
pœmière;· il faudrait indiquer des distances astrono-

miques. On peut dire d'une manière tout à fait géné
rale que les frais de tr~sport ·sont tellement minimes 
que, par rapport à d'autres facteurs influant sur 
l'organisation des exploitations, c'est à peine s'ils 
jouent encore un rôle. 

TABLEAU n• 14 

La relation entre la valeur de la marchandise et les frais de transport 

Prix de gros (1) Frais de transport pour une distance de 500 km 
dans la région 

Produit Tarif déficitaire principale, 
en DM par 100 kg ·En DM En% 

.1962/1963 par 100 kg du prix de gros 

BI6. Tarif normal C/D 47,50 5,78 '12,1 

Tarif spécial17 B 2; 20 t 47,50 3,60 7,6 

Seigle Tarif nonnal C/D 43,00 5,78 13,5 

Tarif spécial17 B 2; 20 t - 3,60 8,4 

Orge Tarif normal C/D 41,00 5,78 14,1 

Tarif spécial 17 B 2; 20 t - 3,60 8,8 

Porcs Tarif animaux, 120 têtes 264,50 16,52 6,3 

Quartiers de porcs 350,00 8,55 2,4 

(Eufs A/B; 10 t 39(),00 7,75 2,0 

VQJa.illes abattues A/B; 10 t 260,00 8,13 3,1 

Pommes de terre \14,60 3,31 22,6 

(1) D faudrait. prendre pour base do comparaison le prix à la production. Cependant, l:OJDJDO il est difficile, Sinon impossibl~ (dana le ças dol 
guartieu 4e ,porc et de la volaille abattue) de le calculer, .ç'est le prix de aros qui a 'été choisi. Les différences qui résultent de ce choix ne &Ont 

. pài trà ~bles. . 

A cet . égard, seules les pommes de terre font excep
tion. Les frais de transport de ce produit absorbent 
déjà. 22,2 % du prix du quintal au cinq centième 
k:ilOtnètre. Elles doivent donc être cultivées assez 
pi-èS· ~ lieu de consommation. A une distance de 
100 kilomètres, les pommes de terre atteignent déjà 
le même ordre de grandeur que les céréales : 8,5 % . . 
Leur résistance. au transport représente donc environ 
cinq fois celle des céréales. Cette sensibilité consi
dérable au transport explique également que les 
différences régionales entre les prix des pommes 
de terre soient beaucoup plus faibles que, par exem-
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ple, celles qui· eXistent entre les prix des porcs. La 
moyenne des différences constatées entre les divers 
marchés de la République fédérale ne· couvre pas 
les frais de transport · · 

Le tarif spécial et la: subvention relative arix prix 
de transport ont réduit de près de moitié la résistance 
des céréales au transport; Elle se situe à un niveau 
si bas - 7 à 9 % - que leur capacité concurren
tielle dépend beaucoup plus du niveau de la mécàni
sation ou du montant ·des revenus. Une ·DOUVefte. 
méthode de fumure, le remplacement dé la, moisson-



neuse-Iieuse par la moissonneuse-batteuse peuvent 
faire baisser le codt de production de plus de 7 à 8 % 
par 100 kilogrammes. Au demeurant, le transport 
des céréales par chemin de fer ne devrai~ pas dépasser 
500 kilomètres, du moins en France, au Benelux 
et dans 1a République fédérale. C'est le transport par 
eau, ou tout au moins le transport mixte, qui devrait 
prévaloir pour les distances supérieures. 

Ce qui est vrai pour la culture des céréales l'est 
encore bien davantage pour les activités de trans
formation. Les frais d'expédition des porcs vivants 
ne représentent eux-mêmes que 6,3 % de la valeur 
des marchandises, contre 2 à 3 % seulement pour 
les autres produits transformés. Si l'on ajoute à cela 
la réduction de la protection douanière des produits 
de transformation allemands en vertu des règlements 
n08 19, 20 et 21 de la Commission, on voit combien 
l'importance des frais de transport est relativement 
réduite. En vertu de ces règlements, d'après les études 
effectuées par l'Institut pour l'étude des marchés 
de Volkenrode, la protection douanière diminuera 
entre 1962 (promulgation des règlements) et 1970 
(fin de la période de transition) de 30 DM par quin
tal == 11,3 % du prix de gros, pour les porcs, de 
0,8 ou 1,1 pfennig par pièce, soit 4 à 5 % du prix 
de gros, pour les œufs, et de 0,13 DM le kilogramme, 
soit 5 %, pour les poulets. 

Cette réduction de la protection douanière corres
pondra à peu près à l'accroissement du rendement 
d'ici 1970 (1). 

b) Comparaisons entre les frais de 
transport des céréales à l'état brut, 
d'une part, et sous forme de produits 
transformés, d'autre part · 

Les produits transformés sont obtenus en utilisant 
comme fourrages des céréales et des pommes de terre, 
c'est-à-dire des produits qui pourraient aussi être 
destinés à l'alimentation humaine. En théorie, on 
part, comme l'on sait, de l'idée que les régions éloi
gnées des marchés accroissent encore, en écono
misant des frais de transport, le bénéfice que les 
activités de transformation peuvent en principe leur 
procurer partout. En effet, la transformation réduit 
d'un tiers, et même davantage, le volume à trans
porter. n reste à déterminer si la réduction de ce 
volume permet d'économiser des frais de transport. 

Pour ce faire, le moyen le plus simple consiste à 
diviser les frais de transport des produits transformés, 
tels qu'ils sont indiqués dans le tableau no 10, par 
la quantité de céréales consommée pour obtenir 
100 kilogrammes de marchandise. Bien entendu, il 
faut prendre pour point de départ la totalité des 
frais de transport, y compris les frais accessoires et 
les pertes afférentes au transport, sans se limiter au 
tarif du transport proprement dit (tableau no 9). La 
consommation de céréales doit donc comprendre la 
consommation totale par 100 kilogrammes de mar-
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chandise, c'est-à-dire, par exemple, la cou.sommation 
nécessaire à la production de 100 kilogrammes de 
porc vif, y compris la consommation des truies, des 
porcelets et des verrats. Des calculs de ce genre ont 
été effectués par l'Institut pour l'alimentation animale 
du Centre de recherches agricoles dont le directeur 
est le professeur Dr Richter. Nous les reprendrons 
ici sans commentaires. 

La farine fait évidemment partie des produits trans
formés tirés des céréales. La mouture des céréales 
dans les régions éloignées des marchés permet d'éco
nomiser 20 % du volume à transporter puisque le 
son reste dans la région de production. Toutefois, 
comme il est impossible de transporter la farine 
en vrac, il faut ajouter deux kilogrammes pour l'em
ballage. 

Une fraction correspondante des frais est d'ailleurs 
effectivement économisée avec l'ançien tarif normal 
en cas de transport par chemin de fer. La farine est 
cependant rarement transportée parce que le transport 
des céréales en vrac par eau est beaucoup moins cher. 
Des transports de farine sont tout de même effectués 
par eau dans des cas exceptionnels (p. ex., pour 
l'exportation, entre Brunswick et les ports de mer). 
L'économie réalisée sur le volume . à transporter est 
alors en partie compensée par les difficultés de char
gement et de déchargement plus grandes que com
porte le transport par eau de la farine en sac. Cette 
économie subsiste toutefois dans le cas du transpon 
par fer (tableau no 15). , 

Pour l'engraissement des porcs, la consommation 
est de 370 kilogrammes par 100 kilogrammes de 
poids vif ou 460 kilogrammes par 100 kilogrammes 
de poids en carcasse (transport de quartiers de 
porc représentant 80 % de l'animal vif). 

En dépit du tarif relativement favorable appliqué 
pour le transport des animaux, les frais ne sont pa 
sensiblement inférieurs aux frais de transport du 
produit brut à cause de l'importance des .pertes' .'cfe 
substance et des frais accessoires. Le transport des 
produits transformés ne peut être meilleur marcb6 
que celui de la quantité correspondante de matière 
première que si l'on adopte le système de la com
mercialisation des animaux abattus, qui permet:· de 
réduire le volume à transporter et d'éviter les pertes 
de substance. 

Comme la consommation d'aliments par 100 kilo
grammes est moins importante et le prix de trans~ 
prévu par le tarif A/B pour 10 tonnes plus élè\lé; 
l'économie réalisée en matièl'e de frais de trJJD.s~ 
est beaucoup moins grande dans le c'as de Ïa · p~ 

f) D'après des études effectuées par l'Institut pour 1'étuae 
des marchés de Brunswick-Volkenrode. 
Voir aussi: Wachter, c Entwicklung ·und. Oestaltung der 
gemeinsamen Organisation der Agrarmiirkte in der EWG », 
Berichte über Landwirtschaft, vol. 40 (1962), H. 4, 
p. 709-777. . 
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duction d'œufs et de volaille que dans celui des trans
ports de céréales. 

Le nouveau tarif 17 B/2 et la subvention ont modifié 
radicalement les relations en faveur du secteur des 
céréales des régions éloignées des marchés, sans 
toutefois que des conséquences en aient été tirées en 
ce qui concerne les activités de transformation. 

Dans le tableau no 16, pour plus de clarté, les chiffres 
du tableau no 15 ont été mis en relation, sous A, avec 
le tarif normal, et sous· B, avec le nouveau tarif 
17 B/2, compte tenu de la subvention de 25 %. 
A titre de comparaison, on a indiqué dans la première 
colonne les relations théoriques qui seraient valables 
si un même prix de transport était en principe appli
qué par 100 kilogrammes de marchandise et· s'il n'y 
avait ni frais accessoires ni pertes au cours du 
transport. Les suppléments afférents au transport 
par wagon frigorifique et les suppléments pour embal
lage n'ont pas non plus été pris en considération 
dans la première colonne. 

Le tableau . montre clairement que l'ancien tarif 
favorisait très nettement le transport des produits 
.transformés, mais non celui des porcs vivants. Pour 
les distances courtes - de 100 à 200 km - les 
coûts du transport des porcs vivants est mêtne plus 
élevé que celui du transport des céréales. L'économie 
n'est que de 20 % environ pour les distances plus 
longues. En revanche, les frais de transport par 
chemin de fer ou par route ont été réduits cfenviron 
les 2/3 par la transformation et la commerciàlisation 
de la viande morte. D en va de même pour les œufs. 

, Dans le cas de la volaille abattue, les frais de trans
' port n'ont été réduits que de moins de 50 % du fait 
que la consommation de céréales par 100 kilo
grammes de marchandise est moins importante. 

·.La situation a été complètement bouleversée par 
l'entrée en vigueur du nouveau tarif. Le transport de 
:la farine est actuellement plus cher que c~lui des 
. céréales, même si celles-ci sont expédiées par_ chemin 
·de fer. La mouture dans les régions éloignées des 
marchés est donc strictement limitée aux .: besoins 
locaux, alors que, pour des raisons de politique 
régionale, c'est le contraire qui serait souhaitable. 

Le .transport des porcs vivants coûte actuellement, 
; par rapport à la quantité correspondante de e.éréales, 
de 25 à 50 % de plus que le transport de .la mar
chandise brute. La vente des porcs vivants à de 

. grandes distances est donc un non-sens du point de 
:vue économique. 

La réalisation d'économies sur les frais -de tr.ansport 
ne procure plus un avantage notable aux régions 
éloignées des marchés dans le domaine de la produc
tion de volailles abattues. A cet égard, il f~ut égale
ment considérer que l'élevage ·des volailles est entiè
rement tributaire de l'importation de fourrage pro
téique et mixte à valeur élevée et ne peut utiliser 

46 

que dans une mesure restreinte des céréales produites · 
par l'éleveur. De ce ·fait, les conditions sont modi
fiées d'une manière telle, par rapport aux relations 
indiquées dans le tableau no 16, qu'il semb~ que 
l'élevage des volailles devrait nécess1;1.irement sè con
centrer dans les régions déficitaires. Seules la produc
tion des œufs et l'expédition des quartiers de porc 
permettent d'économiser environ la moitié des frais 
de transport par rapport aux céréales, lorsque l'on 
compare les relations qui existent dans le cas· du 
transport ferroviaire, mais cela ne représen,te· plus 
grand-chose par comparaison avec le taux théorique 
indiqué dans la première colonne. · 

Le remaniement unilatéral du tarif céréales a donc 
eu pour effet de modifier entièrei1.1.ent les ·relations 
au détriment des activités de transformation dans les 
régions éloignées des marchés. -

Malheureusement, cette comparaison de p:.dncipe 
n'est possible que pour les transports, par fer ët par 
route, les tarifs de la navigation intérie'Ql'e · étant 
établis en fonction de parcours déterminés. · ·· 

n semble d'ailleurs plus juste d'effectuer . la com
paraison, comme nous l'avons fait plus haut, çar la 
plùpart des entreprises de transformation ne:; se: trou
vent pas dans le voisinage -immédiat des pbrts. Par 
suite, seul un petit nombre de producteurs ·et de 
transformateurs profite des prix de transport_ peu 
élevés de la navigation intérieure, car, d~ de 1:è1s 
cas, un nouveau transbordement du ~bateau vers des 
camions, etc., serait de toute façon nécessaire: A la 
différence de ce qui se passe pour la détermination 
des prix d'intervention et indicatifs qui se réfèrent 
toujours au port de Duisburg, ce seront dàvantage 
les prix pratiqués pour le transport par route :.et par 
fer qui joueront un rôle déterminant lorsqu'on exa
minera la situation des industries de transfonn:ation 
dans les régions éloignées et dans les régions proches 
des marchés. Si tel n'était pas le cas, la transforma
tion des céréales n'aurait plus guère de chance· dans 
les régions éloignées des marchés . 

A titre de comparaison, nous avons fait pour le tarif 
ferroviaire français les mêmes calculs dans le tableau 
no 17 que pour le tarif allemand dans les tableaux 
nos 15. et 16. Dans la partie b) du tableau no 17, les 
prix de transport des céréales fourragères, notam
ment du maïs, de l'orge et du seigle, ont été consi
dérés comme 'égaux à 100. n a été tenu compte du 
transport par w~gon pour les distances courtes et du 
transport par train à partir de 200 kilomètres. n a 
donc été supposé que les marchandises transportées 
sont ou ·bien des céréales fourragères ou bi'n des 
produits transformés. n a déjà été dit que cette hypo
thèse n'est exacte que sous certaines conditions, 
étant donné que l'exploitant agricole a évidemment 
le choix entre la culture des céréales fourragères 
(et leur utilisation pour l'alimentation animale) et 
celle du blé. Toutefois, comme le tranSport du blé 
est favorisé, le rapport entre le prix de l'orge et 
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celui du seigle que la Commission s'efforce d'établir 
par la fixation de prix d'intervention est faussé. 
Si l'on choisissait le transport du blé comme élément 
de comparaison, il apparaîtrait que l'utilisatio~ du blé 
pour l'alimentation des animaux ne permet plus d'éco
nomiser des frais de transport mais, au contraire, 
augmente le coftt du transport. Si l'on exclut 
cette possibilité ,pour 'des raisons d'assolement, il 
ressort du tableau no 17 que pour la plupart des 
produits transformés, l'économie de volume entratne 
une économie de frais de transport de presque 50 % . 
Pour les volailles abattues, l'économie n'est que d'en
viron 20 % . Le plus souvent, toutefois, cette écono
mie est absorbée par le surcroît de frais de trans
port afférents au transport des quantités supplé-
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mentaires de fourrage mixte dont on a besoin. Par 
suite, de même qu'en Allemagne, l'engraissement des 
volailles aura tendance à se concentrer à :proximité 
des zones de concentration (régions déficitaires). Seuls 
l'engraissement et le transport des porcs vivants 
entraînent un enchérissement du transport indirect de 
céréales parce que les pertes survenant au cours du 
transport ont une forte incidence. A partir du mo
ment où les producteurs auront pris conscience de 
ces relations, où des installations auront été prévues 
·pour la commercialisation des animaux abattus et 
où les exploitants tireront profit des économies de 
frais et de pertes qui peuvent en résulter, la com
mercialisation des animaux vivants cessera d'être 
compétitive dans ·les régions éloignées des marchés. 



lll .. LES INCIDENCES DES D~RENCES ENTRE LES FRAIS DB TRANSPORT SUR 
L'ORGANISATION DES EXPLOITATIONS, LES REVENUS ET LA COMPJ;:TITIVI'Œ 

Les tableaux et les calculs qui précèdent ne donnent 
bien entendu qu'une idéè très imparfaite de la portée 
et des incidences des frais de transport et des 
distanCEts parce ,qu'il a d'abord fallu analyser et isoler 
les relations. C'est pourquoi il est maintenant néces
saire d'étudier dans une synthèse_ finale des réper
cussions des différences entre les frais et les distances 
dans le cadre de l'ensemble de l'exploitatiort. 

n faut commencer par préciser de quel genre de 
répercussions il s'agit dans chaque cas particulier. 
l..es discussions sur la :Portée des modüications tari
faires· et sur la distance par rapport aux marchés 
sont, en effet, presque toujours confuses et peu 
satisfaisantes, soit parce que l'on considère les choses 
en· _les isolant complètement, soit parce que l'on 
ne fait pas clairement la distinction entre les inci
dences des frais de transport sur l'organisation des 
exploitations, sur les revenus et sur la compétitivité 
des régions proches ou éloignées des marchés. 

En ce qui concerne les incidences de l'organisation 
èuropéenne du marché des céréales, il convient de se 
demander tout d'abord si l'organisation des exploi
tations, en particulier dans les régions éloignées des 
marchés, et, partant~ l'offre régionale de céréales 
ou de produits transformés se trouveront modifiées 
par l'influence du nouveau système. En conséquence, 
il faudra examiner en premier lieu si les différences 
entre les frais de transport auront ou non pour effet 
de modifier la capacité de concurrence des düférents 
secteurs de production en compétition à l'intérieur 
même de l'exploitation. 
L'organisation des exploitations ne sera modifiée que 
si les différences entre les frais de transport entraî
nent, pour les différentes exploitations et pour les 
divers secteurs de production, des changements rela
tivement radicaux dans le domaine des prix à la pro
duction et plus particulièrement dans celui des rap
ports entre ceux-ci. Cependant, même si la modifi
cation du système tarifaire ou des distances par rap
port aux marchés n'entraîne pas une modüication de 
l'organisation des exploitations, il n'en est pas moins 
vrai qu'elle influera sur les revenus d'une manière 
telle qu'il ne sera pas possible de négliger cette 
influence. n faudra donc examiner en second lieu 
dans quelle mesure le revenu varira, dans des condi
tions naturelles et économiques supposées égales, si 
les frais de transport varient d'une manière générale 
et si l'éloignement par rapport au marché augmente. 

Tant que le marché ne sera pas saturé ou même 
sursaturé, la différence entre le prix de revient et 
le prix de marché sera toujours assez importante, pour 
que des producteurs ayant à faire face à des frais 
de transport directs ou indirects assez élevés, puissent 
offrir leurs produits à un prix leur assurant un 
bénéfice raisonnable. Si le marché des produits trans-
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formés est sursaturé const~ent, les prix ·baisse
ront à un point tel qu'une partie des producteurs 
devra cesser toute activité. En conclusion,. il y a donc 
lieu de se demander si, compte tenu des différents 
systèmes tarifaires, ce seront les producteurs de 
produits transformés éloignés ou proches des mar
chés qui devront cesser les premiers leurs activités en 
cas de fléchissement des prix, toutes les autres 
conditions naturelles et économiques étant suppo
sées égales, ou, en d'autres termes, quels sont ceux 
dont la force compétitive est la plus grande sur le 
marché. 

1. L'INCIDENCE DES DIFFtRBNCES ENTRE LES 
FRAIS DE TRANSPORT SUR L'ORGANISATION DES 
EXPLOITATIONS ET L'OFFRE MOIONALB DB 
CtRtALES ET DE PRODUITS TRANSFORMts 

OBTENUS A PARTIR DES œRtALES 

a) Bases de calcul 

L'offre régionale de céréales, d'une part, et de p~;o
.duits transformés obtenus à partir des céréales, d'au
tre part, est essentiellement déterminée, dans le cadre 
des divers systèmes de prix existants, par les possi
bilités de revenu offertes par les différents secteurs 
de production. Dans le cadre du régime de prix en 
vigueur, ces possibilités sont à leur tour modifiées ......,._ 
dans une mesure plus ou moins importante - par 
les frais de transport ·sur le plan régional, de telle 
sorte qu'elles subissent un décalage les unes par 
rapport aux autres. 

Par ailleurs, il y a lieu de noter que le revenu de 
l'exploitation agricole se compose non seulement du 
« bénéfice net », c'est-à-dire des intérêts du capital 
investi dans l'exploitation, mais aussi du « revenu 
du travail ». 

Ces considérations ont abouti, en partant de la théo
rie de l'utilité marginale, à l'élaboration,_ dans le 
domaine de l'économie agricole, d'un procédé d'éva
luation des avantages relatifs des différents secteurs 
de production. 

Ce procédé consiste à déduire les dépenses spéciales 
du produit brut, c'est-à-dire du produit de la multi
plication des quantités récoltées par le prix à la 
production.· Par dépenses spéciales, on entend en 
l'occurrence les dépenses qui sont nécessairement 
économisées en cas de limitation de l'activité d'un 
secteur de production donné ou les dépenses supplé
mentaires qu'entraîne ·une. extension de ce secteur. 
ll s'agit donc de frais variables au sens propre 
du terme et, par rapport à l'unité d'extension, de 
coûts marginaux. Dans ce cas, il faut ajouter aussi 
les frais de bâtiments aux coûts marginaux de 
l'extention, étant donné qu'il n'y a guère lieu 
de s'attendre qu'un nombre suffisant de bonnes 



étables sera disponible pour abriter un b6tail 
plus nombreux. n est d'ailleurs tenu compte du fait 
qu'il s'agit surtout de transformations de bâtiments, 
et non de constructions nouvelles. 

La différence entre le pf®uit brut et les dépenses 
spéciales doit permettre d'assurer dans l'exploitation 
agricole le paiement des salaires de la famille de 
l'exploitant et de la main-d'œuvre permanente, le 
produit net et la couverture des autres frais fixes de 
l'exploitation. Cette différence, que l'on appelle la 
« contribution de la couverture :. (marge de contri
bution), ne fournit donc aucune indication sur le 
montant absolu du bénéfice. Par rapport au facteur 
de production le plus strictement mesuré- il s'agit 
en général, dans les exploitations agricoles, de la 
superficie agricole utile - ce montant indique cepen
dant quel secteur de production est supérieur aux 
autres en valeur relative, ou, en d'autres termes, quel 
est celui qui contribue davantage que les autres à la 
formation du revenu global et, en conséquence, 
devrait être développé. 

Si, dès lors, les avantages relatifs des divers secteurs 
de production sont modifiés du fait de l'augmentation 
des distances à parcourir ou des frais de transport 
d'un ou de plusieurs produits, on peut en déduire 
qu'il y a lieu de développer l'offre régionale, à la 
condition que la conduite des exploitants agricoles 
soit rationnelle du point de vue économique. 

Nous allons comparer les secteurs de production 
ci-après, en supposant qu'il est fait usage de moyens 
modernes en matière de mécanisation et de tech
niques de production, et notamment de moison
neuses-batteuses : 

1. Culture des céréales pour la vente (orge); 

2. Transformation de l'orge, 
a) Dans le cadre de l'élevage des porcs, aussi bien 
en vue de la vente d'animaux vivants que de celle 
d'animaux abattus, 
b) Dans le cadre de la production d'œufs, 
c) Dans le cadre de l'engraissement de poulets; 

3. Culture des pommes de terre de consommation; 

4. Transformation des pommes de terre dans le 
cadre de l'élevage des porcs, 
a) En vue de la vente d'animaux vivants, 
b) En vue de la vente d'animaux abattus. 

Pour les calculs, il faudra partir du point de vue que 
les dépenses spéciales sont partout les mêmes, tandis 
que les prix à la production sont déterminés par la 
situation par rapport au marché ou par les frais de 
transport. 

La notion de situation par rapport au marché impose 
une distinction entre 

1. Des régions proches des marchés (distance : 
50 km), et 
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2. Des régions éloignées des marchés (distance : 
600 km). 

n y a donc lieu de soustraire des prix de gros prati
qués sur le marché central : 

a) Les frais généraux de commercialisation, 

b) Les frais fixes liés au transport, mais indépendants 
de la distance, 

c) Les frais de transport dépendant de la distance 
et les pertes afférentes au transport correspondànt 
aux distances de 50 kilomètres et de 600 kilomètres. 

On peut ainsi calculer le prix à la production, qui 
diffère selon les régions. n faudrait alors comparer 
l'incidence sur les prix à la production et, partant, 
sur les avantages relatifs des divers secteurs de pro
duction, de trois principes düférents de tarification : 

1. Fixation de prix de transport élevés. Ce principe 
est appliqué dans le tarif normal allemand. 

2. Fixation de prix de transport inférieurs de 50 %, 
d'une façon générale, aux prix du premier principe. 
Un tel système se trouverait instauré si les prix prévus 
par le tarif normal allemand étaient réduits de 50 %. 
Bien entendu, il s'agit seulement d'une réduction de 
50 % des prix du transport, et non des frais fixes 
ou pertes au cours du transport. · 

3. Fixation de prix de transport généralement élevés, 
comme dans le cas du premier principe, avec cette 
différence que les prix de transport applicables aux 
céréales seraient réduits de 43,75 % à l'hypothèse 
du point 1. C'e~t ce principe qui est appliqué actuel
lement en Allemagne, lorsque les produits transfor
més sont transportés sur la base du tarif normal 
allemand, alors que les céréales sont acheminées 
soit sur la base du tarif exceptionnel 17 B/2, déduc
tion faite d'une subvention de 25 % , soit par eau. 

Enfin, le produit brut dépend non seulement du prix 
à la production, mais aussi du rendement et du 
niveau de la production. ll semble donc qu'il serait 
opportun d'effectuer les calculs pour trois niveaux 
différents de la production, à savoir : très bon, moyen, 
mauvais. 

Bien que des rendements bruts élevés dans le domaine 
·des cultures, et notamment, en l'occurrence, dans 
celui des cultures céréalières, ne coïncident pas 
nécessairement avec une production particulièrement 
efficiente dans le secteur des activités de transforma
tion, il y a lieu de procéder dans ce secteur à une 
comparaison entre les rendements bruts allant de 
pair avec une efficience élevée de la production, des 
rendements moyens obtenus pour une efficience 
moyenne et des rendements mauvais s'accompagnant 
d'une efficience réduite. Cela permettra, d'une part, 
de situer les limites dans lesquelles peuvent avoir lieu 
des modüications de l'offre et, d'autre part, de tenir 
compte dans une large mesure des conditions 



pratiques. Le tableau no 18 donne un aperçu détaillé 
du niveau du rendement et de l'efficience de la 
production, qui sont indiqués, respectivement, au 

moyen de rendement en quintaux par hectare, . du 
blé et de l'orge, et la consommation de fourrage 
par 100 kilogrammes de produit. 

TABLEAU no 18 

Efficience supposée de la production en vue de la détermination des avantages relatifs 
des différents secteurs de production 

Rendement 

Production 
A 

1 
B 

1 

c 
Très bon (1) Moyen (2) Mauvais 

D'orge 35 qfha 30 qfha 25 qfha 

De porcs vivants au moyen d'orge 322 kg/100 kg 370 kg/100 kg 382 kg/100 kg 

De quartiers de porc au moyen d'orge 420 kg/100 kg 460 kg/100 kg 496 kg/100 kg 

D'œufs au moyen d'orge 322 kg/100 kg 370 kg/100 kg 400 kg/100 kg 

De volailles abattues de consommation au moyen d'orge 236 kg/100 kg 240 kg/100 kg 320 kg/100 kg 

De pommes de terre 240 qfha 220 qfha 200 qfha 

De porcs vivants au moyen de pommes de terre 10 q/100 kg 13 q/100 kg 16 q/100 kg 
+ 1 q d'orge + 1,1 q d'orge + 1,2 q d'orge 

De quartiers de porc au moyen de pommes de terre 12,5 q/100 kg 16,5 q/100 kg 20 q/100 kg 
+ 1,25 q d'orge + 1,4 q d'orge + 1,5 q d'orge 

(1) La consommation par 100 kilogrammes de produit correspond à la consommation à la fin de la période de transition prise pour base pour 
le calcul des prélèvementS (règlements no• 19, 20 et 21 de la CEE). · 
(1) D'après un rapport de l'Institut pour l'alimentation animale du Centre de recherches agricoles. 

Enfin, les rendements bruts dépendent des prix prati
qués sur le grand marché ainsi que des frais de com
mercialisation. Ces prix et ces frais sont indiqués dans 
le tableau no 19, où le niveau des prix pratiqués 
en Allemagne pour. les céréales a été pris pour point 
de départ et où les prix indicatifs du blé et de l'orge 
sont ceux qui ont été pratiqués à Duisburg au début 
de la campagne 1962/63. 

n n'y a pas lieu d'examiner davantage ici ~ans quelle 
mesure l'hypothèse, selon laquelle les reports ne sorit 
pas sensiblement supérieurs aux frais de stockage· 
effectifs, est exacte. Le prix des porcs vivants et, 
par conséquent, celui des quartiers de porc, ont été 
tirés du prix moyen de la campagne précédente, 
tandis que les prix pratiqués pour les œufs et la 
volaille de consomniation ont dû être alignés sut ceux 
de la seconde moitié de l'année civile écoulée (1962). 
Les données relatives aux frais de commercialisation 
ont été tirées soit de différents auteurs, soit de docu
ments de l'Institut pour l'étude des marchés du Centre 
de recherches en matière agricole, ou bien encore 
établies à. l'aide d'investigations personnelles. Dans le 
domaine de la commercialisation de la viande morte, 
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c'est-à-dire dans celui de la « production de quartiers 
de porc :. , il a été supposé que la méthode de com
mercialisation choisie est la plus avantageuse du 
point de vue .des coûts, autrement dit, ,que l'on . a 
ahoisi la voie qui aboutit directement au boucher 
sans passer par l'abattoir principal . d!une grande 
ville. n a également été supposé- quoique, d'après 
Bëckenhoff, une telle hypothèse ne soit pas exacte -
que le producteur bénéficie pleinement des écono
mies réalisées en matière de pertes afférentes au 
transport, de ~axes, d'assurance et de frais d'abattage. 
Seule une telle hypothèse permet de situer vraiment 
les limites. Lors de l'appréciation des résultats obte
nus, cependant, il faudra tenir compte du fait que, 
dans la pratique, il sera impossible de permettre au 
producteur de bénéficier pleinement des écortomies 
réalisées en matière de frais de commercialisation 
et de transport. 

Pour montr~r comment le calcul est effectué, (il n'y 
a pas lieu d'en examiner ici tous les détails, notam
ment en ce qui. concerne le montant des dépenses 
spéciales, qui a été tiré de documents de l'Institut 
d'économie d'exploitation du Centre de recherches 



agricoles de Brunswick-Volkenrode) le tableau no 20 
· ci-contre fournit un exemple du calcul pour un 

rendement ~bon> une productivité élevée de l'éle
vage et une distance de 600 kilomètres par rapport 

au marché. Pour la vente de l'orge, les calculs ont 
été établis aussi bien pour le tarif normal allemand 
que pour le tarif réduit 17 B/2, pour lequel une 
subvention est accordée. 

TABLEAU no 19 

Prix de marché ei frais de commercialisation en vue de la détermination des avantages relatifs 

Prix de gros 
Produit sur le marché central 

en DM par 100 kg 

Blé 47,50 

Orge 41,30 

Porcs vivants 264,50 

Quartiers de porc 350,-

Œufs 360,-

Poulets 380,-

Pommes de terre 16,-

b) Comparaison des avantages relatifs 
des divers secteurs de production 
dans les régions voisines des marchés 
et dans les régions éloignées de ceux-ci 

Dans la section précédente, nous avons indiqué les 
principes en fonction desquels il y a lieu d'apprécier 
les avantages relatifs des divers secteurs de pro
duction, ainsi que les conditions de rendement, les 
frais de transport, les secteurs de production et les 
distances par rapport au marché pour lesquels il 
faut calculer la contribution à la couverture par 
hectare de superficie cultivée. Etant donné qu'il est 
impossible, faute de place, de reproduire tous les 
détails des calculs, nous. avons indiqué dans le 
tableau no 21 les contributions à la couverture 
par hectare, dans le cas de prix de transport élevés 
(tarif normal allemand), ainsi que les avantages 
relatifs (orge == 100). 

Les .relations dans le cas de prix de transport élevés 

Le tableau permet de se rendre compte qu'abstrac
tion faite de quelques exceptions, compte tenu des 
conditions décrites plus haut, les activités de trans
formation sont supérieures à la, culture des céréales 
pour la vente (orge) dans le cas du niveau actuel des 
prix allemands, et cela même dans l'hypothèse d'une 
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Frais 
de commercialisation Source 

en DM par 100 kg 

2,35 
} Ifo-lnstitut 

2,35 

1 Bëckenhoff 
15,54 (commercialisation 

compte tenu de coftts 
30,60 normaux, y compris les taxes 

d'abattage) 

45,- = 2,5 pfg la pièce ' 

82,- Calculs de l'auteur 

2,-

situation défavorable. La commercialisation des porcs 
vivants l'est également à la distance relativement 
grande de 600 kilomètres, dans le cas d'une efficience 
très bonne et moy~nne de la production. 

La culture des céréales marchandes pour la vente 
ne peut l'emporter que lorsque l'efficience des acti
vités de transformation est très faible et que le ren
dement des céréales n'atteint que 25 quintaux à 
l'hectare. Dans de telles conditions, la commercia
lisation des céréales doit être préférée à la transfor
mation en porcs vivants aussi bien dans les régions 
éloignées que dans les régions proches des marchés. 
Si les économies réalisées sur les frais de commercia
lisation des porcs abattus se répercutaient entière
ment sur les prix à la production, ce qui n'est mal
heureusement pas le cas dans la pratique, il faudrait, 
même dans des conditions de production défavora
bles, donner la préférence à cette branche aussi bien 
qu'à toutes les autres branches des activités de trans
formation, au détriment de la vente des céréales. 

Par rapport à l'hectare de céréales, les contributions 
à la couverture afférentes à la production des œufs et 
à l'engraissement des volailles sont élevées dans le 
cas des prix actuels et nettement supérieures à la 
vente des céréales. Cette affirmation pose naturelle
ment la question de savoir pourquoi la production 
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d'œufs et l'engraissement des volailles ne se dévelop
pent pas. dans une mesure encore plus importante 
qu'actuellement. n faut noter à cet égard que l'on 
n'étudie ici que la transformation des céréales pro
duites par l'exploitant lui-même. Dans la pratique 
cependant, dans la plupart des exploitations, il est 
impossible d'entreprendre, en utilisant uniquement 
les céréales fourragères produites par l'exploitation 
elle-même, une production d'œufs rentable ou m~~e 
un engraissement rationnel de poulets. Les quantites 
de céréales produites par une exploitation ne sont 
pas . suffisantes pour que l'on puisse obtenir des 
résultats satisfaisants. Dans les conditions les plus 
favorables c'est-à-dire dans le cas d'un rendement 
de · 35 quintaux de céréales à l'hectare et une. effi
cience maximale, ce qui, il importe de le soullgner 
ici ne se rencontre que très rarement à l'heure 
actuelle en Allemagne, on peut nourrir 85 pou1es 
ou engraisser 1 350 poulets par hectare d'orge. Cela 
signifie qu'avec une superficie de 5 à 10 hectares 
de céréales, ce qui est le plus souvent le cas en A!le
magne, l'engraissement des poulets ou la pr,oductton 
des œufs ne sont rentables que rarement. C est pour 
cette raison que cette activité est surtout tributaire 
des achats de céréales fourragères dans les exploi
tations dont l'activité est orientée systématiquement 
vers la production des œufs et l'engraissement des 
volailles. Bien . entendu, il en résu1te une diminution 
considérable de la marge bénéficiaire procurée par 
l'élevage des volailles. De plus, il faut tenir compte 
de ce que les besoins en fourrage mixte riche en 
protéines sont beaucoup plus considérables dans 
l'élevage des volailles que dans celui des porcs. Etant 
donné que ce fourrage provient surt~ut des ports 
d'importation, le coût de la production dans les 
régions éloignées des marchés augmente souvent 
davantage qu'il n'apparaît ici (1 ). Point n'est besoin 
de souligner qu'en plus de tout cela certains éléments 
restrictifs, tels que, par exemple, des considérations 
relatives aux risques, des problèmes de fmancement 
et dans un certain nombre d'exploitations ne dispo
s~nt pas de locaux suffisants, des questions de bâti
ment, jouent un rôle considérable. 

La ·situation n'est pas la même dans le cas de la 
transformation des pommes de terre que dans celui de 
la. transformation des céréales. Les frais de transport 
des pommes de terre . revêtent alors une telle impor
tance que l'on peut prédire avec certitude que les 
pommes de terre des . régions éloign~s. des ~~c~és 
ne pourront pas être livrées dans la regt.on deficttrure 
principale. La transformation es~ certes supéri~~e à 
la vente des pommes de terre, meme dans les regt.ons 
proches des marchés, si elles se caractérisent par une 
zyès grande efficience et par des rendements tr,ès 
élevés, mais, dans les régions proches des marche~, 
il y a lieu de donner la pré!é~ence à. la vente ~es 
pommes de terre pour· 1 alimentation humame 
lorsque l'efficience des activités de transformation est 
moyenne ou réduite. Dans les· régions éloignées des 
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marchés, il ne peut plus être questi~n de ve~dre 
les pommes de terre pour l'alimentation humame. 
Seul, fait exception l'élevage des porcs lorsque les 
rendements et l'efficience de la production sont mau
vais. La commercialisation des quartiers de porc est 
cependant supérieure A à celle des pommes . ~e terre 
de consommation, meme lorsque les conditions de 
production sont mauvaises dans des régions éloi
gnées des marchés, pourvu que les frais de com
mercialisation économisés représentent réellement un 
élément décisif, mais elle reste néanmoins inférieure 
à la transformation des céréales. 

Alors qu'en règle générale la transformation des 
céréales est supérieure à la vente directe, on ne 
peut en dire autant de la transformation des pommes 
de terre que lorsque les rendements sont élevés et 
l'efficience très bonne. Lorsque celle-ci se situe à un 
niveau moyen, les frais de transport deviennent 
l'élément déterminant. Si la distance par rapport au 
marché est minime, la vente directe est préférable 
à la transformation; en revanche, la transformation 
est profitable lorsque le marché est très éloigné. 
Par ailleurs, les chiffres montrent clairement pour
quoi, dans les conditions actuelles, la cu1ture et la 
transformation des pommes de terre sont en recu1. 
n faut que l'efficience atteigne un très haut niveau
ce qui en Allemagne est rare dans la pratique -
pour que la culture et la transformation des pommes 
de terre procurent un revenu supérieur à celui que 
permet d'obtenir la culture des céréales. 

Répercussions d'une diminution de 50 % 

D convient de se demander à présent si une diminu
tion radicale des prix de transport représentant une 
réduction de 50 % par rapport au tarif normal alle
mant actuel amènerait les agriculteurs à modifier 
l'organisation de leurs exploitations. C'est pourquoi 
on a indiqué dans le tableau no 22 les contributions à 
la couverture qui résu1teraient d'une réduction des 
prix de transport de 50 %. Une telle réduction est 
déjà pratiquée à l'heure actuelle, ou peu s'en faut, 
pour les céréales, étant donné que l'octroi d'une 
subvention de 25 % s'ajoutant au tarif 17 B/2, a 
entraîné une diminution de 43 % environ par 
rapport au tarif normal. 

n va de soi que les chiffres absolus qui figurent dans 
le tableau no 22 sont tous plus élevés que ceux du 
tableau no 21' puisque des frais de transport plus bas 
s'accompagnent d'un relèvement des prix à la 
production. 

Cela est vrai notamment pour les chiffres relatifs à 
une distance de 600 kilomètres. n n'en résu1te pas 
sauf dans le cas de la transformation en porcs vivants, 
de modification dans l'échelle des avantages relatifs, 

r> n en est tenu compte dans le paragraphe 3 du présent 
chapitre. 
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mais il est clair que l'écart entre les cultures pour 
la vente et les activités de transformation se réduit. 
Cet état de choses est particulièrement évident en 
ce qui concerne la culture des pommes de terre. 
Dans le cas d'une efficience moyenne, les cultures 
de pommes de terre pour la vente se trouvent, du fait 
de la réduction des tarifs de 50 % , dans une situation 
privilégiée par rapport à la transformation en porcs 
vivants et se rapprochent fortement de la transfor
mation en vue de la commercialisation d'animaux 
abattus. Toutefois, c'est surtout la compétitivité des 
cultures de pommes de terre qui s'accroît, dans le 
cadre de l'ensemble de l'exploitation, par rapport aux 
céréales. Certes, il s'agit ici, en ce qui concerne la 
culture des pommes de terre, de considérations pure
ment théoriques. Etant donné que la production 
régionale de pommes de terre suffit en général à 
alimenter les marchés locaux, de telles modifications 
des tarifs n'influeraient guère, en pratique, sur la 
structure de l'offre régionale. Au surplus, une modi
fication de la structure de l'offre de céréales fourra
gères et de produits transformés obtenus à partir de 
céréales n'entraînerait pas une telle modification 
du tarif. 

Incidences d'une réduction unilatérale des tarifs du 
transport des céréales 

Une réduction unilatérale des tarifs applicables aux 
céréales, telle que celle qui est intervenue dans la 
République fédérale au cours de l'été 1962, a déjà 
des incidences plus importantes. D'un côté, une 
telle mesure favorise naturellement les producteurs 
de céréales éloignés des marchés et leur permet 
d'améliorer ou, dans le cas en question, de stabiliser 
leur revenu. D'un autre côté, on désavantage, tout 
au moins d'un point de vue relatif, les industries de 
transformation éloignées des marchés. Le tableau 
no 23 montre très clairement qu'une mesure aussi 
unilatérale provoque déjà un décalage dans le 
domaine des avantages relatifs. Dans les régions 
éloignées des marchés, il est évident qu'il ne vaut 
plus guère la peine, dans le cas d'une efficience 
moyenne ou mauvaise, de continuer d'engraisser des 
porcs si ceux-ci doivent être transportés vivants vers 
la région déficitaire principale. Même en cas d'effi
cience élevée, l'avantage est minime. Cependant, si 
l'on dispose dans les régions éloignées des marchés 
d'installations en vue de la commercialisation des 
animaux abattus et s'il est assuré que le bénéfice 
supplémentaire pouvant être obtenu reviendra en 
partie aux producteurs, il y a là un élément capable 
- encore qu'il soit assez faible - d'inciter ceux-ci 
à développer l'élevage des porcs. Toutefois, si les 
économies de frais résultant de la commercialisation 
des animaux abattus ne se répercutent pas pleine
ment jusqu'au producteur - ce qui est probable -
les producteurs éloignés des marchés seront moins 
enclins à développer leurs activités de transformation 
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qu'en cas de maintien de la situation initiale en ce 
qui concerne les frais de transport. 

Il est incontestable que, pour la plupart des branches 
de la transformation des céréales, les avantages rela
tifs sont plus grands dans les régions éloignées des 
marchés que dans les localités proches de ceux-ci. 
Seul fait exception l'engraissement des porcs vivants 
et des poulets. C'est pourquoi, pour les raisons qui 
ont déjà été exposées en détail plus haut, ce sont ces 
deux branches des activités de transformation qui 
ont sans doute le plus tendance à s'établir dans la 
région déficitaire principale. 

Dans l'ensemble cependant, les tableaux noe 20 à 23 
ont montré que ni les frais de transport ni les sys
tèmes tarifaires, même lorsqu'ils ne sont pas conçus 
d'une manière logique des points de vue économique 
et de la politique régionale, n'influent notablement 
sur les avantages relatifs des différents secteurs de 

. production et, partant, sur l'orientation de l'offre à 
l'échelon régional. Beaucoup plus important est le 
rôle joué par certains autres facteurs tels que le 
système de commercialisation et surtout l'efficience 
de la production. Une région éloignée des marchés 
procure aux industries de transformation, lorsque 
l'efficience de la production y est élevée et que les 
rendements y sont bons, des revenus très supérieurs 
à ceux que permet d'obtenir une région proche des 
marchés où l'efficience de la production n'atteint 
qu'un niveau moyen. De même, il est parfaitement 
possible de compenser les inconvénients d'un grand 
éloignement du marché en passant à la commercia
lisation d'animaux abattus. 

Incidence d'un abaissement des tarifs sur les prix à 
la production 

Cette manière de voir se vérifie même si l'on cherche 
à établir dans quelle mesure une réduction des frais 
de transport pour les produits transformés pourrait 
influer sur les prix. Dans le tableau no 24, on a com
paré les frais de transport totaux dans le cas d'une 
réduction de 50 % des prix du tarif normal allemand 
et l'on a indiqué en même temps la différence par 
rapport à ce tarif. Celle-ci varie, pour les produits 
transformés, de 50 à 70 pfennig par 100 kilogrammes 
lorsque la distance est de 50 kilomètres et de 3 à 
4,40 DM par quintal lorsque la distance est de 
600 kilomètres. Les différences sont relativement 
minimes parce que les frais fixes et les pertes de 
substance restent inchangés. Une augmentation des 
prix de 3 à 4 DM par 100 kilogrammes serait certai
nement très utile aux producteurs. A l'heure actuelle, 
toutefois, elle ne suffirait pas à modifier radicalement 
la situation des exploitations. Comme il a déjà été dit 
à propos des tableaux n08 21 à 23 et des avantages 
relatifs des divers secteurs de production dans le 
cas des prix prévus par le tarif normal allemand en 
vigueur, les activités de transformation sont d'ailleurs 
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actuellement supérieures aux cultures pour la vente 
~ans la plupart des cas., Une telle réduction des prix 
de transport n'est donc, plus capable d'inciter les 

producteurs à développer les activités. de transfor
mation au détriment de la culture de céréales pour 
la vente. 

T ABLE.A. U n• 24 

Frais de transport par 100 kilogrammes dans le cas d'une réduction de 50 % des prix 
du tarif normal allemand 

En DM par 100 kg 

Economie de frais de transport 
par rapport au tarif normal allemand 

Produit Frais de transport Frais de transport pour-: 
transporté pour SO km (1) pour 600 km (1) 

SOkm 
1 

600km 

Céréales 1,29 3,S7 0,49 2,77 

Porcs vivants 4,12 14,91 O,S6 3,14 

Quartiers de porc 2,27 4,97 0,67 ., 4,37 

Œufs 1,47 4,17 0,67 4,37 

Poulets 1,52 4,88 0,70 4,09 

Pommes de terre 0,92 2,07 0,32 1,48 

(1) Y compris le chargement et le déchargement, les pertes au cours du transport, etc. 

2. L'INCIDENCE DES FRAIS DE TRANSPORT ET DE 
LA DISTANCE PAR RAPPORT AU MARCH:~ SUR 

LE REVENU 

La fin du chapitre précédent ainsi que le tableau 
no 24 ont déjà montré que la distance par rapport au 
marché et les frais de transport n'influent pas parti
culièrement sur ·les avantages relatifs des différents 
secteurs de production, mais ont en revanche une 
incidence d'autant plus importante sur . le revenu 
absolu. Dans les région éloignées des marchés, en 
effet, le fait que les prix à la production sont diminués 
des frais de transport n'est nullement compensé par 
une réduction des coûts. Le niveau souvent plus bas 
des salaires dans les régions éloignées des marchés 
ne constitue pas un élément susceptible d'influer 
directement sur les coûts dans l'exploitation agricole, 
puisque tout ou presque tout le travail est effectué 
par l'exploitant lui-même et par sa famille, mais tra
duit plutôt le fait que les revenus sont généralement 
moins élevés dans ces régions. Les co:ûts des moyens 
d'exploitation, du carburant, etc., ne 'sont pas moins 
élevés, mais au contraire plus élevés que dans les 
régions proches des marchés, pour autant que la 
marchandise n'est pas livrée partout au même prix, 
comme c'est le cas en Allemagne pour la plupart des 
engrais. Le niveau plus bas des salaires pourrait 
certes avoir pour effet de réduire les frais de répa
ration des machines et des bâtiments, mais cet 
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avantage est contrebalancé la plupart du temps, par 
le fait que les pièces de rechange, les matériaux de 
construction, etc., doivent être transportés ·sur de 
grandes distances et, de ce fait, sont plus chers. 

D'une façon générale, par conséquent, nous pour
rons partir du point de vue que -le niveau des coûts est 
à peu près le même ou, éventuellement, un peu plus 
élevé. Seuls font exception les fourrages protéiques, 
pour autant que ceux-ci se composent essentiellement 
de déchets de poisson et de graines oléagineuses 
importées. Etant donné que - tout au moins en 
Allemagne - les régions éloignées des marchés sont 
aussi, souvent, éloignées des ports, ces fourrages 
sont particulièrement coûteux dans les régions de 
l'intérieur du pays situées loin des marchés. Comme 
ils peuvent - tout au moins pour l'engraissement 
des porcs - être remplacés complètement par du 
lait écrémé, les différences de coûts afférentes aux 
fourrages protéiques ne revêtent pas une importance 
excessive (1). Le lait écrémé est offert partout à des 

(') Bien entendu, cela n'est vrai que dans la mesure où les 
c exploitations mixtes,. prédominent et où l'on ne transforme 
que des céréales produites par l'exploitation elle-même. 
ll en va autrement en cas de transformation de céréales 
achetées parce. que l'on ne dispose plus, la plupart du 
temps, d'une quantité suffisante de lait écrémé. Cette situa
tion sera prise en considération dans le chapitre suivant. 



prix à peu près semblables, ce qui détermine dans une 
large mesure, le · niveau. supérieur des aliments 
protéiques utilisés pour l'engraissement des porcs. 
Cette objection n'est cependant pas valable pour 
nombre d'autres régions de la CEE qui, comme te · ~ 
Schleswig-Holstein,. sont. situées loin des marchés;. 
bien qu'éloignées des mârchés, ces régions se· trou
vent dans le voisinage des ports d'importation et, de 
ce fait, peuvent obtenir des fourrages protéiques à 
des prix avantageux. · 

Nous négligerons cependant ce facteur et nous cal
culerons d'abord quelle est l'ampleur des pertes de 
revenu des régions éloignées des marchés par rapport 
aux régions proches des marchés, dans le cas du 
tarif normal allemand et pour divers degrés de l'effi
cience de la production (tableau D0 25). 

Les pertes de revenu par hectare sont naturellement 
d'autant plus grandes que le produit est plus sensible 
au transport et que le tarif est plus élevé. Avec le 
tarif normal allemand, ces pertes oscillent pour les 
céréales entre 114 et 160 DM par hectare, tandis 
que pour les activités de transformation, elles se 
situent en général aux environs de 50 à 60 DM par 
hectare. Elles sont d'autant plus faibles que les 
rendements sont plus mauvais et que l'efficience de 
la production est plus réduite. 

TI ne faudrait cependant pas considérer ces pertes 
de revenu comme minimes, car elles représentent, 
pour les régions éloignées des marchés, environ 
un tiers du rendement net moyen, c'est-à-dire des 
intérêts du capital investi. Les frais de transport 
revêtent donc à cet égard une très grande importance. 
Un abaissement des tarifs entraînerait naturellement 
une réduction de l'ordre de 50 % des différences 
entre régions proches et régions éloignées des mar
chés. On pourrait donc contribuer ainsi, dans une 
très large mesure, à réduire la disparité interne qui, 
à l'intérieur de l'agriculture découle néce·ssairement 
de la distance par rapport à la région déficitaire prin
cipale. Dans ces conditions, les régions éloignées 
des marchés non seulement se rapprocheraient des 
marchés, mais, en outre, elles n'auraient plus à sup
porter, du fait de leur éloignement, qu'une réduction 
d'environ 1/6 du rendement net moyen. 

Les avantages qui découleraient pour les régions 
éloignées des marchés d'un abaissement des tarifs 
peuvent aussi être montrés en indiquant, comme dans 
le tableau no '26, l'accroissement de revenu qu'un 
tel abaissement permettrait d'obtenir à une distance 
de 600 kilomètres, à la condition toutefois que les 
baisses de tarif se répercutent entièrement sur les prix 
à la production, autrement dit, que leur incidence 
ne soit pas absorb~ par les intermédiaires. Quoi 
qu'il en soit, une telle mesure - qui a été pratique
ment mise en œuvre pour les céréales - procurerait 
aux agriculteurs éloignés des marchés une véritable 
~de en . matière d~ .. r~venu qu'il ne faut pas sous
estimer. 
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3. L'INCIDENCE DES FRAIS DE TRANSPORT SUR 
LA FORCE COMPliTITIVE DES MGIONS :21.-0IGN:e.ES 

ET DES RaGIONS PROCHES DES MARCH:éS 

Dans les chapitres précédents, nous avons vu que la 
contribution de couverture et par conséquent aussi, 
en dernière analyse, le revenu, qui peuvent être 
obtenus dans le secteur de la transformation, sont 
tels que, dans les régions proches aussi bien que dans 
les régions éloignées des marchés, les intéressés ont 
de toute évidence intérêt, compte tenu des prix alle
D;lands actuels, à développer les activités de transfor
mation. Si, malgré cela, on voit apparaître sur le 
marché allemand, comme par le passé, du pain et des 
céréales fourragères, ce fait est dû exclusivement à 
des raisons inhérentes aux exploitations elles-mêmes, 
par exemple à l'ignorance des méthodes modernes 
de transformation et, par suite, à . une efficience 
défavorable, à l'insuffisance des bâtiments, à un 
manque de capitaux, à une mécanisation imparfaite, 
à une pénurie apparente de main-d'œuvre, etc. Ces 
raisons sont cependant exclusivement d'ordre sub
jectif et, par conséquent, il ne peut en être tenu 
compte dans une analyse objective. D reste à savoir, 
toutefois, quelles sont les exploitations qui devront 
cesser les premières leur activité si, toutes les autres 
conditions demeurant inchangées, les prix viennent 
à fléchir et dans quelles régions se situeront ces 
exploitations. 

Pour répondre d'une manière générale à cette ques
tion, il faut tout d'abord recourir à une simplification 
en reprenant le modèle du marché européen des 
céréales (1), où les régions excédentaires sont grou
pées autour d'une région déficitaire principale. Dans 
ce modèle, il n'y a qu'un marché central pour les 
céréales, les produits transformés et les aliments 
pour animaux au centre de la principale région défi
citaire, et les prix de ce marché déterminent les prix 
régionaux par l'intermédiaire des frais de transport. 
Un examen approfondi nous a déjà montré qu'en 
Allemagne ce modèle ne se présente pas sous une 
forme aussi simple dans la pratique et qu'il existe 
au contraire, pour les porcs, plusieurs marchés à 
peu près équivalents et dont les prix sont analogues. 
Cela ne doit cependant pas nous inquiéter outre 
mesure, car, en fin de compte, il existe une gradation 
des prix correspondant aux frais de traJ].sport à 
mesure que l'on se dirige des marché où les prix sont 
les plus élevés, vers les régions excédentaires. lJu 
reste, ces exceptions altèrent si peu le modelé général 
que l'on peut les négliger . dans le cadre de la pré
sente étude. 

Les faits sur lesquels doit porter la comparaison 

Tant dans le voisinage des marchés que loin de ceux
ci, deux types de production différents sont en prin
cipe en compétition : 

(1) Pour le marché des produits transformés. 



T
A

B
L

E
A

U
 n

• 
25

 

P
er

te
s 

de
 

re
ve

nu
, 

da
ns

 
le

s 
di

ve
rs

 
se

ct
eu

rs
 d

e 
pr

od
uc

ti
on

, 
de

s 
ex

pl
oi

ta
ti

on
s 

él
oi

gn
ée

s 
de

s 
m

ar
ch

és
 (

60
0 

km
) 

pa
r 

ra
pp

or
t 

au
x 

ex
pl

oi
ta

ti
on

s 
pr

tJ
C

he
s 

de
s 

m
ar

ch
és

 
(5

0 
km

) 
E

n
 D

M
 p

a
r 

ha
 

C
ul

tu
re

s 
p

o
u

r 
la

 v
en

te
 

T
ra

ns
fo

rm
at

io
n 

de
s 

cé
ré

al
es

 e
n

 
T

ra
ns

fo
rm

at
io

n 

E
ff

ic
ie

nc
e 

de
s 

po
m

m
es

 d
e 

te
rr

e 
en

 

T
ar

if
 

de
 l

a 
P

or
cs

 
pr

od
uc

ti
on

 
C

ér
éa

le
s 

P
om

m
es

 
Œ

uf
s 

P
ou

le
ts

 
P

or
cs

 
Q

ua
rt

ie
rs

 
de

 t
er

re
 

1 
vi

va
nt

s 
de

 p
o

rc
 

vi
va

nt
s 

qu
ar

ti
er

s 

T
ar

if
 n

or
m

al
 

tr
ès

 b
on

ne
 

16
0 

62
7 

12
4 

54
 

66
 

10
0 

22
5 

13
6 

al
le

m
an

d 
m

oy
en

ne
 

13
7 

55
7 

91
 

43
 

52
 

82
 

14
2 

10
5 

m
au

va
is

e 
11

4 
49

2 
75

 
32

 
40

 
67

 
83

 
94

 

5
0

%
 d

u
 t

ar
if

 
tr

ès
 b

on
ne

 
80

 
31

4 
10

0 
27

 
33

 
50

 
13

3 
68

 
no

rm
al

 a
ll

em
an

d 
m

oy
en

ne
 

·6
8 

22
7 

78
 

22
 

26
 

41
 

98
 

52
 

m
au

va
is

e 
57

 
24

1 
60

 
16

 
20

 
34

 
61

 
47

 

T
A

B
L

E
A

U
 n

• 
26

 

L
'a

cc
ro

is
se

m
en

t 
de

 
re

ve
nu

 t
hé

or
iq

ue
m

en
t 

ré
al

is
ab

le
 d

an
s 

le
 c

as
 d

'u
ne

 
ré

du
ct

io
n 

de
 5

0
 %

 
(1

) 
du

 t
ar

if
 n

or
m

al
 a

ll
em

an
d 

po
ur

 u
ne

 d
is

ta
nc

e 
de

 6
0

0
 k

il
om

èt
re

s 
pa

r 
ra

pp
or

t 
au

 m
ar

ch
é 

E
n 

D
M

 p
a

r 
ha

 

T
ra

ns
fo

rm
at

io
n 

de
s 

cé
ré

al
es

 e
n

 
T

ra
ns

fo
rm

at
io

n 

C
ul

tu
re

s·
 

V
en

te
 

de
s 

po
m

m
es

 d
e 

te
rr

e 
en

 

E
ff

ic
ie

nc
e 

de
 cé

ré
alè

s 
de

s 
po

m
m

es
 

de
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

P
or

cs
 

p
o

u
r 
la

 v
en

te
 

Œ
uf

s 
P

ou
le

ts
 

de
 t

er
re

 (2
) 

P
or

cs
 

Q
ua

rt
ie

rs
 

vi
va

nt
s 

1 

qu
ar

ti
er

s 
vi

va
nt

s 
de

 p
o

rc
 

T
rè

s 
bo

nn
e 

97
 

32
 

32
 

40
 

60
 

35
4 

86
 

74
 

M
oy

en
ne

 
83

 
25

 
25

 
31

 
51

 
32

5 
61

 
65

 
M

au
va

is
e 

68
 

20
 

20
 

24
 

40
 

29
5 

45
 

48
 

(1
) 

L
e

s 
fr

ai
s 

ac
ce

ss
oi

re
s 

e
t 

le
s 

pe
rt

es
 d

em
eu

re
nt

 c
on

st
an

ts
. 

(1
) 

C
es

 
ch

if
fr

es
 

so
n

t 
ir

r6
eJ

s,
 
~
u
'
i
l
 

n'
es

t 
p

as
 

tr
a

n
sp

o
rt

é
 

de
 

po
m

m
es

 
de

 
te

rr
e

 
à 

un
e 

te
D

e 
di

st
an

ce
. 



1) La transformation de céréales produites par 
l'exploitant; 

2) La transformation, de céréales achetées. 

Chacun de ces types peut se retrouver dans le voisi
nage du marché (a) et loin de celui-ci (b), de sorte 
qu'il y a lieu d'examiner quatre types différents de 
producteurs du point de vue de leur capacité de 
concurrence sur le marché (centre de la principale 
région déficitaire), à savoir : 

1 a) La transformation dans le voisinage du marché 
de céréales produites par l'exploitant; 

1 b) La transformation loin du marché de céréales 
produites par l'exploitant;. 

2 a) La transformation dans le voisinage du marché 
de céréales achetées; 

2 b) La transformation loin du marché de céréales 
achetées. 

Naturellement, un tel examen n'est possible que si 
l'on suppose que ces quatre groupes ne se distinguent 
que par leur situation par rapport au marché et par 
l'origine des céréales utilisées, les rendements, l'effi
cience de la production et les coûts de production 
étant par ailleurs égaux. 
Une telle condition n'est évidemment pas remplie 
dans la pratique et nous avons souligné à plusieurs 
reprises dans la présente étude que les disparités en 
1;11atière de coûts de production et d'efficience :de 
la production ont un poids beaucoup plus lourd et 
revêtent une portée beaucoup plus grande que toutes 
les différences concevables dans le domaine des frais 
de transport. C'est pourquoi il convient de n'attribuer 
au présent chapitre qu'une importance relativement 
réduite. Les tendances qui pourront être dégagées 
ici sont en réalité éclipsées presque entièrement par 
d'autres facteurs, et il ne faut en aucun cas les 
surestimer. 

La composition des coûts de production 

Comme nos investigations visent en fait à déterminer 
les coûts marginaux ou le bénéfice marginal dans 
des conditions propres à différentes régions, il importe 
de préciser en premier lieu quels sont les coûts qui, 
aqx fins de la présente étude, doivent être considérés 
comme fixes et comme variables. Par ailleurs, nous 
ne pouvons pas limiter la comparaison aux coûts de 
production à la ferme proprement dits, il faut au 
contraire tenir compte de tous les frais afférents au 
transport de la marchandise depuis le lieu de pro
duction jusqu'au « marché central :.. En effet, tous 
les producteurs obtiennent un même prix sur ce 
marché. 
Pour éviter· les difficultés bien connues que comporte 
une calcul complet des coûts de production et pour 
que le calcul soit aussi clair que possible, nous admet-
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trons que toutes les dépenses constantes sont égales 
à zéro et nous nous bornerons à comparer les dépen
ses variables. 

On a affaire aux facteurs ci-après : 

K = Dépenses fixes de transformation 
(bâtiments, machines, vétérinaire, 
assurance, taxes, frais généraux). . constantes 

F = Coût des céréales fourragères . . variable 
E = Coût des fourrages protéiques . . variable 
T = Coût du transport des produits 

transformés . . . . . . . . variable 
Hv = Marge commerciale afférente aux 

produits transformés . . . . . . constante 
G = Bénéfice et coût de la main-d'œu-

vre (1) . . • • • . . . . . . . variables 
Pr == Prix sur le marché central . . . • constant 

Nous pouvons alors établir l'équation suivante, qui 
est valable pour tous les producteurs de produits 
transformés : 

K+F+E+T+Hv+G = Pr 

Comme P r est identique pour tous. les producteurs, 
on a, si 1 'on apporte toutes les variables d'un chiffre 
car~térisant le producteur: · 

K+Ft+Et+Tt+Hv+Gt 
= K+F2+E2+T2+Hv+G2 = K+F3, etc. 

Si l'on suppose toutes les constantes égales à zéro, 
on obtient: 

Ft+Et+Tt+Gt == F2+E2+T2+G2 = F3+ etc, 

Le coût des céréales fourragères F et le coût des four
rages protéiques E se divisent alors à leur tour en 
éléments fixes et variables. 

Le collt des céréales foun:agères peut alors, selon 
l'exploitant qui utilise les céréales comme fourrage 
et selon la région où il opère, se composer des éléments 
suivants : 

P g == Collt de production des céréales . constant 
Gp == Marge bénéficiaire du producteur 

des céréales, y compris le coût 
de la main-d'œuvre ..... : variable 

Hg;;== Marge commerciale, y compris le 
transport, la manutention et la 
prise en charge par le commer-
çant local. . . . . . . . . . . constante 

Tg == Collt du transport des céréales . variable 
Hgz = Marge commerciale du négociant 

dans la région déficitaire, y com-
pris la manutention, la prise en 
charge, etc. . . . . . . . . . . constante 

C) Il est supposé que l'exploitation est une exploitation 
familiale. 



Il est également possible de diviser le coût des fourrages 
protéiques E .en un élément constant et en un élément 
variable si l'on admet qu'il s'agit presque exclusive
ment de produits importés ou fabriqués dans les grands 
ports de mer (farines de poisson, tourteaux, etc.). 
En général, ils sont transportés par eau dans la région 
déficitaire principale et c'est là que, abstraction faite 
des ports, leur prix franco ferme (Ez) est le plus bas. 
Da{\8 les régions excédentaires situées dans l'intérieur 
du pays, le prix doit être supérieur d'un montant égal 
aux frais de transport (Et) au prix franco ferme dans 
la région déficitaire principale. 

On a ainsi: 

E = Bz+ Et, où Ez est une constante. 

Naturellement, il est possible de considérer ici que Ez 
est égal à zéro en tant que constante, exactement 
comme P9, H90 et H9z dans l'équation précédente. 
Il faut cependant tenir compte du fait que H 9z entre 
enjeu lorsque les céréales fourragères sont transportées 
de la région excédentaire vers la région , déficitaire 
pour y être affectées à l'alimentation d'animaux. 

Transformation de céréales produites par l'exploitant 

Dans le cas des producteurs de produits transformés 
qui utilisent exclusivement des céréales produites par 
eux-mêmes, on a l'équation: 

K+Pu+Ez+Ee+T+G::::: Pr 

ou, si les constantes K, P 9, Ez sont égales à zéro et si 
l'on désigne le producteur. proche- du marché et le 
producteur éloigné du marché en les affectant respec
tivement des_ signes distinctifs 0 et t : 

Et0+T0+Go == Ett+Tt+Gt 

Selon les hypothèses qui ont été formulées cependant, 
Eto est égal à zéro et T0 est inférieur à Tt .pour ce qui 
concerne le producteur établi dans la région déficitaire 
principale. On a alors : · 

Go= Ett+Tt- To+Gt 

Par conséquent, celui qui transforme ses propres 
céréales fourragères dans le voisinage immédiat du 
marché est toujours dans une situation privilégiée par 
rapport à celui qui produit loin du marché parce. que, 
contrairement à ce dernier, il économise aussi bien les 
frais du transport du fourrage protéique que ceux 
de l'acheminement des porcs vers le marché central. 

Il serait donc inutile de s'attarder davantage à démon
trer que les producteurs qui transforment leurs propres 
céréales ont une capacité de concurrence plus grande 
que ceux qui achètent toutes les céréales fourragères 
dont ils ont besoin. En effet, les céréales achetées sont 
plus chères, d'un montant égal au moins à la marge 
bénéficiaire Gp du producteur des céréales plus la 
marge commerciale H 96 du commerçant local. Si les 
céréales proviennent de plus loin,' il faut encore 
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ajouter à ce ·montant les frais·de transport de céréales 
T9 ainsi que la marge Huz du négociant en cé:çéales 
établi dans la région déficitaire. La vente des céréales 
du producteur éloigné du marché au producteur pro
che de celui-ci ne peut en effet avoir lieu sans l'inter
vention d'un second négociant ou agent. , 

Au total, ces deux ou trois positions ;revêtent une am
pleur telle qu'elles compensen~ largement tous· les 
inconvénients qùe l'éloignement et les tarifs défavo
rables opposent à la transformation effectuée à· partir 
dé céréales produites par l'exploitant lui-même. Nous 
pouvons dès lors renoncer à . procéder à une quant}..: 
fication et nous borner à constater que la; capacité 
de concurrence de la transformation de ·céréales pro~ 
duites par l'exploitant lui-même est~ par prin.Çipe, 
supérieure à celle de la transformation de céréales 
achetées. 

Capac,ité de concurrence des activités de transformation 
exercées sur la base de céréales achetées 

Nous pouvons donc nous borner à comparer les ·prix· 
de revieni·des entreprises transformatrices qui utilisent 
exclusivement des· céréales achetées. Les équations 
relatives à leurs coûts de production se présentènt 
comme suit: 

a) Lo~n des marchés, lorsque des . Céréales sont 
achetées à'des producteurs· du voisinage par l'intermé-
diaire du négociant local : · · · · 

K+Pu+.Gp+H1a+Ez+Et+Tt.+Sv+Gt, .l'r 

b) Dans le voisinage des marchés~ lorsque des céréales 
provenant de la région excédentaire éloignée du matché 
sont achetées par · l'intermédiaire du négociant loèal 
et d'un second· intermédiaire :· 

K+Pu+Gp+Hun+:Tu+Huz+Ez+Tz+Hv+G2 =; Pr 

Si on lai,sse de côté toutes les constantes K, P9, Gp~ 
H90, Ez et Hv (== 0), on a : 

Ee+Tt+Gt = T9+Huz+Tz+G2 

Puis, pour plus de facilité : 

Gt - G2 = Tu,+ H,z+ Tz- .Ee-:- Tt 

Cette équation permet d'établir·le tableau no '27, où 
l'on a indiqué d"abord les frais de transport des 
produits transformés pour la région proche du marché 
(50 ·ktn). Les dépenses afférentes au second stade 'de 
la commercialisation et les frais de· transport à partir 
de la région de production éloignée que doit supporter 
à titre supplémentaire le producteur proche du mar
ché qui achète, des céréales, sont considérés comme 
des . économies réalisées par les régions éloignées 
des marchés .. On ne peut en effet comparer sans diffi
culté une région proche du marché à :plusieurs régio),lS 
éloignées du marché qu'en procédant ainsi... De plus, 
le tableau indique, pour les régions éloignées des 
marchés, les frais supplémentaires qu'entraîne le 



transport des fourrages protéiques et les frais de 
transport des produits transformés. Ces dépenses et 
ces économies permettent de calculer le montant total 
des dépenses liées à la distance, qui peut être négatif 
(coûts) ou positif (économies). ll est ensuite supposé 
que la somme des dépenses constantes et des dépen
ses maximales liées à la distance dans chacun des 
groupes à comparer, est égale au prix du produit 
transformé sur le marché central (Pr). Le producteur 
qui a les coûts liés à la distance les plus élevés (ou les 
économies les plus faibles), autrement dit, le pro
ducteur marginal, n'obtient donc plus de bénéfice. 
On obtient ainsi le bénéfice exclusivement lié à la 
distance pour chaque producteur de chaque groupe 
lorsque le bénéfice du producteur marginal est égal 
à zéro.· 

Le calcul est effectué pour la commercialisation des 
porcs et des volailles vivants et abattus, ainsi que des 
œufs. On a pris pour base quatre tarifs différents 
dans chacune des trois r~gions éloignées des marchés 
(200 km, 400 laD, 600 km), à savoir le tarif normal 
pour les céré.ales C/D, qui n'est plus ap~liqué, le 
tarif 17 B/2 actuellement en vigueur, qui est assorti 
d'une. subvention de 25 % , le tarif de la navigation 
intérieure, également assorti d'une subvention 
de 25 %, et le tarif français pour le transport de 
l'orge par trains de 1 000 tonnes. 

Pour calculer les frais de transport des céréales, on 
a pris exclusivement pour base les quantités de 
céréales que l'on considère comme appropriées à 
la fin de la période de transition dans le cadre des 
organisations de marché de la CEE (1). Cela a natu
rellement pour effet de réduire quelque peu les diffé
rences, car plus la consommation de céréales est 

_ importante, plus les frais de transport seront 
élevés, etc. Ce n'est cependant que dans le cas d'une 
efficience maximale que de telles dépenses marginales 
peuvent indiquer des évolutions possibles. 

Exploitation du ~ableau no 27 

Ce tableau confirme les déducti'ons générales aux
quelles le chapitre II a déjà abouti. Dans le secteur 
des céréales, des tarifs élevés favorisent les industries 
de transformation éloignées des marchés, tandis que 
les modifications unilatérales aggravent la position 
concurrentielle des régions éloignées des marchés. 
En revanche,· des prix de transport particulièrement 
bas favorisent les industries de transformation pro
ches des marchés et encouragent la production de 
céréales loin des marchés. · 

En ce qui concerne la commercialisation des porcs 
vivants, même en tenant compte de pertes considé
rables au cours du transport, les producteurs . éloignés 
des marchés auraient été dans une situation privi
légiée avec l'ancien tarif normal, qui, cependant, n'a 
jam$ eu un tel effet (tableau no 27 a). Avec le 
nouveau tarif 17 B/2 et la subvention, la situation 
est presque inversée. Le producteur marginal est 
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celui qui est éloigné du marché. Cependant, la ten
dance n'est nullement uniforme et les différences sont 
si minimes que l'on ne peuf guère affirmer que cer
taines régions sont favorisées. Une situation analogue 
peut se présenter avec le tarif français dans lequel les 
taux favorables pour des trains complets pour le 
transport de céréales pourraient favoriser nettement 
l'engraissement de porcs vivants dans les régions à 
proximité des marchés. La tendance est encore plus 
nette quand les céréales sont transportées .par allège. 

En ce qui concerne la commercialisation des ani
maux abattus, la situation est beaucoup plus claire 
en raison de l'économie des pertes survenant au 
cours du transport (tableau no 27 b). Quel que soit le 
tarif ferroviaire appliqué, les régions éloignées des 
marchés réalisent des bénéfices nettement plus élevés 
que les régions proches des marchés. Dans le cas des 
transports par eau, la situation est inégale, mais les 
différences sont minimes. 
Si l'on compare, cependant, la commercialisation 
des animaux abattus avec celle des animaux vivants, 
on constate que la supériorité de la première est 
incontestable, car elle seule permet un engraissement 
vraiment rentable des porcs dans les régions éloignées 
des marchés (à la condition, bien entendu, que les 
économies de coûts se répercutent réellement jus~ 
qu'au stade du producteur). 

La situation est à peu près la même pour la pro
duction des œufs (tableau no 27 c) que pour la com
mercialisation des porcs abattus, étant donné que 
les frais de transport et la consommation de four
rage ne diffèrent que dans une mesure négligeable. · 
Les tarifs ferroviaires en vigueur laissent encore 
une chance aux exploitations transformatrices éta
blies dans les régions éloignées des marchés, mais, 
si les exploitations doivent avoir recours aux trans
ports par eau, leurs bénéfices supplémentaires seront 
très réduits. 
La situation paraît différente dans le cas de l'engrais
sement des poulets (tableau no 27 d). La consom
mation de céréales par 100 kilogrammes est moins 
grande, tandis que la consommation de protéines en 
pourcentage· l'est davantage, ce qui a pour effet de 
réduire la supériorité théorique des régions éloignées 
des marchés à un point tel qu'elle ne peut plus guère 
apparaître dans la pratique, d'autant plus qu'une 
tendance analogue d'une ampleur à peu près iden
tique peut être observée dans le domaine des prix 
de transport de la navigation intérieure. On pourra 
certainement en tirer la conclusion que la tendance 
des producteurs de poulets à s'établir dans des régions 
à production excédentaire de céréales n'est pas 
très forte. · 

Si l'on veut résumer les résultats obtenus dans le 
présent chapitre, on est obligé de constater tout 

(1) Ces quantités correspondent au stade de l'c efficience 
élevée » dont il a été question dans les sections précédentes. 



d'abord que les différences entre les diverses .régions, 
ainsi qu'entre les divers systèmes de transport ou 
tarifaires, sont minimes, notamment si on les com
pare aux prix des produits. Que les conditions soient 
favorablès. ou défavorables, ces différences ne dépas
sent pas 4 % de la valeur de la marchandise. De 
plus, elles ne sont telles que parce que nous avons 
tenu compte pour le calcul du second stade du com
merce des céréales - qui est certainement néces
saire - quoique en évaluant le coût à un niveau 
minimum (0,60 DM y compris la manutention). n en 
résulte une nouvelle réduction des différences engen
drées par les frais de transport. On n'aura cependant 
pas non plus à tenir compte d'une marge commerciale 
supérieure car, dans un tel cas, les céréales importées 
d'Allemagne ou, plus tard, de la CEE, dans la région 
déficitaire principale, coûteraient plus franco pro
ducteur que des céréales provenant de pays tiers. 
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On observe en outre une certaine tendance, quoique 
peu prononcée, au développement de la transfor
mation dans les régions éloignées des marchés, pour 
autant qu'elles ne sont pas rattachées au réseau des 
voies navigables. La production des œufs et l'élevage 
des porcs y auraient certaines possibilités, à la con
dition d'adapter le système de la commercialisation 
des animaux abattus. Dans les régions qui expédient 
leurs céréales par eau, il n'existe cependant aucune 
raison de développer la transformation sur la base 
de céréales achetées. 

D serait pourtant possible d'améliorer la situation en 
faveur des régions éloignées des marchés si l'on favo
risait, non le transport des céréales, mais celui des 
produits transformés et des fourrages protéiques, et 
si l'on encourageait par ailleurs la commercialisation 
des animaux abattus. 
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IV. Rl!SUM:t;: ET CONCLUSIONS 

1. L'analyse des facteurs qui déterminent l'offre 
régionale de céréales et de produits transformés 
obtenus à partir de céréales doit comporter en 
premier lieu une étude des relations qui existent sur. 
le marché des céréales lui-même et ne pas prendre 
pour point de départ, en ce qui concerne les diffé
rentes céréales, des marchés partiels indépendants 
les uns des autres dans une large mesure. Les mar
chés des blés de qualité européen et d'outre-mer et 
ceux du blé ordinaire, du seigle et des céréales 
fourragères sont étroitement liés. Dans le cadre de 
certaines limites définies par des nécessités d'ordre 
technique, les différentes catégories de céréales sont 
mutuellement substituables. Le seigle peut remplacer 
le blé par l'intermédiaire du pain mixte (blé- seigle), 
et vice versa .. De plus, toutes les céréales panifiables 
peuvent être utilisées pour l'alimentation animale. 
Leur valeur fourragère est supérieure à celle de l'orge 
et de l'avoine. Par ailleurs, les différentes céréales 
sont substituables non seulement dans le domaine de 
la demande, mais aussi, dans une large mesure, dans 
celui de la production. 

2. L'élasticité de la substitution est si grande à long 
terme que l'apparition d'excédents ou de déficits 
importants sur des marchés particuliers dans de petites 
régions déterminées est improbable. Au contraire, 
à long terme, une région sera soit déficitaire, soit 
excédentaire en ce qui concerne l'ensemble des 
céréales. Comme la valeur fourragère des céréales 
panifiables est supérieure à celle des céréales four
ragères (tableaux nos 1 et 2), il est illogique d'ache
miner des céréales fourragères, qu'elles proviennent 
de régions éloignées de la CEE ou de pays tiers, vers 
des régions où la production de céréales. panifiables 
est excédentaire. Il est plus judicieux d'affecter ces 
excédents à l'alimentation du bétail de l'exploitation 
ou d'autres exploitations de la même région. 

3. En général les exploitations agricoles de la CEE 
désirent obtenir un revenu maximal par hectare. 
Elles donneront donc leur préférence aux secteurs de 
production pouvant assurer des rendements élevés 
par hectare, même si cela nécessite davantage de 
travail. Pour autant qu'elles ne se heurteront pas 
à d'autres obstacles, elles s'efforceront de développer 
les activités de transformation si les prix des céréales 
fourragères sont bas, en achetant des céréales fourra
gères et, si ce sont les prix des céréales panifiables 
qui sont bas, en utilisant les céréales panifiables 
qu'elles produisent elles-mêmes. Si la culture des 
plantes sarclées donne de bons rendements, les 
céréales seront remplacées par des pommes de terre 
et des betteraves sucrières fourragères. Ce cas devient 
cependant de plus en plus rare. En cas de baisse des 
prix des porcs, on se tournera vers l'élevage des 
bovins. Cela est vrai notamment dans le cas des 
régions éloignées des marchés, étant donné que les 
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prix des produits de l'élevage des bovins ne sont 
déterminés que dans une assez faible mesure par la 
situation par rapport au marché central. 

4. La situation par rapport au marché, c'est-à-dire, 
en l'occurrence, par rapport au centre de la région 
déficitaire principale, n'a d'importance que sous 
l'angle, d'une part, du coût du transport des différents 
produits, et d'autre part, de la relation entre la 
production et la consommation dans les différentes 
régions. Si, dans une région donnée, une forte produc
tion s'accompagne d'une faible consommation, les frais 
de transport vers la région déficitaire principale se 
répercuteront pleinement sur les prix. Cependant, plus 
le rapport entre l'offre et la demande est étroit sur les 
marchés partiels d'une région économique fermée, 
plus les prix pratiqués sur un marché partiel se 
rapprochent de ceux qui ont cours au centre de la 
région déficitaire principale (graphique no 1). En 
pratique cependant, ce cas ne se produit que rare
ment dans le cadre de la CEE, étant donné que les 
centres de consommation secondaires sont relative
ment petits (il existe toutefois des exceptions, par 
exemple l'Italie et le sud-est de la France). Par 
ailleurs, dans les régions dont l'approvisionnement 
est à peu près équilibré, un passage de la situation 
d'une région excédentaire. à celle d'une région défi
citaire peut se produire sur le marché, au cours de la 
campagne, après le fléchissement de la pression 
exercée par l'offre saisonnière et la disparition des 
excédents saisonniers sur un plan supérieur à celui 
de la région. 

5. En ce qui concerne l'orientation de l'offre régio
nale, un rôle déterminant est joué par la situation 
:par rapport au marché central, d'une part, et par 
rapport aux ports d'importation des céréales, d'autre 
part. Il y a lieu de distinguer entre : 

a) La région productrice située 'à proximité du« mar
ché central :. (Duisburg) et les ports d'importation; 

b) Les régions productrices proches des marchés, 
mais très éloignées des ports d'importation; 

c) Les régions très éloignées de la région déficitaire 
principale, mais situées à proximité des ports d'im
portation; 

d) Les régions éloignées à la fois des marchés et des 
ports. 

6. La capacité de concurrence des différentes régions 
est par conséquent déterminée par les frais de 
transport (y compris les frais fixes) qui grèvent leurs 
produits et les moyens d'exploitation, ainsi que par 
la sensibilité au transport des produits transformés et 
par les relations qui existent entre les tarifs de trans
port appliqués aux produits transformés d'une part 
et aux céréales d'autre part. 



7. Dans l'ensemble cependant, du fait du progrês 
technique, les frais de transport ont constamment 
perdu et continueront à perdre de leur importance en 
ce qui concerne l'orientation de l'offre régionale 
(tableau no 3). n en résulte nécessairement que ce 
sont les rendements susceptibles d'être atteints l'effi
cie~ce ~es .activités de transformation et le d~gré de 
rationalisation de l'ensemble de la production, et non 
la situation par rapport au marché, qui influent d'une 
manière décisive sur l'orientation de l'offre régio
nale. Comme l'efficience de la production du 
sol, qu'il est possible d'obtenir en un lieu donné, est 
déterminée par les conditions naturelles de la pro
duction, des différences sont inévitables. En théorie, 
l'efficience des activités de transformation, et notam
ment de celles qui sont pratiquées sur la base de 
céréales, peut, indépendamment du lieu, être la 
même partout à long terme. 

8. Le montant des frais de transport dépend en pre
mier lieu du mode de transport utilisé. En Alle
magne, les tarifs des chemins de fer et des transports 
routiers sont à peu près les mêmes tandis que la 
navigation intérieure est beaucoup plus avantageuse 
que les chemins de fer pour les marchandises pon
déreuses. 

9. Dans le cas des chemins de fer et des transports 
routiers, les prix de transport dépendent : 

a) de la « distance :. : (les taux par tonne/kilomètre 
diminutent à mesure que la distance augmente) 
(tableau no 4); 

b) de la « catégorie d'expédition :. (le transport des 
marchandises cotîteuses est sensiblement plus cher 
que celui des marchandises pondéreuses) (tableaux 
nos 5 et 6); 

c) du « tarif » (il existe des tarifs spéciaux pour les 
animaux vivants, les céréales, les pommes de 
terre, etc.); 

tf) du« taux au tonnage :. (on s'efforce d'assurer une 
utilisation intégrale des wagons en fixant des poids 
minima) (tableau no 7). 

10. Les prix de transport de la navigation intérieure 
sont calculés sur la base d'autres critères (parcours, 
tirant d'eau possible, nombre de jours de voyage) 
(tableau n° 8). 

11. En France les chemins de fer ont favorisé le 
transport des céréales en fixant des prix spéciaux 
pour train complet sur des trajets déterminés. Les 
tarifs applicables au blé sont aussi bien par wagon 
que pour train complet plus bas que ceux qui sont en 
vigueur pour les céréales fourragères. 

12. D'autres frais (chargement et déchargement, poids 
de l'emballage, réfrigération, désinfection, etc.) 
viennent s'ajouter au prix du transport. En ce qui 
concerne le transport des animaux vivants, il faut 
tenir compte de~ dépenses de fourrage ainsi que des 
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pertes de poids qui sont très importantes (gra
phique no 2). 

13. Si l'on additionne le prix du transport et les 
frais supplémentaires, on obtient le cotît total du 
transport (tableau no 10). Les relations entre les 
cotîts des divers transports ont été considérablement 
modifiés par le tarif spécial allemand pour les céréales 
(17 B/2) et par la subvention, car le transport des 
produits transformés est devenu relativement plus 
cotîteux. Le transport des fourrages et de la farine 
par chemin de fer cotîte actuellement plus cher que 
celui des céréales (tableau no 11). 

14. Les différences entre les prix pratiqués durant 
les années écoulées sur les grands marchés de bestiauX 
de la République fédérale correspondent à peu près 
aux frais de transport depuis la région excédentaire 
jusqu'à la région déficitaire (tableau no 13). Seuls 
quelques marchés du sud-ouest de l'Allemagne attei
gnent des prix relativement élevés parce qu'ils sont 
approvisionnés non à partir de l'Allemagne du Sud, 
mais à partir de l'Allemagne du Nord. L'agriculture 
du Sud laisse échapper, à cet égard, de grandes 
chances de rétablir sa situation sur le marché, qui 
est, dans l'ensemble défavorable. 

15. La « résistance au transport :. de tous les pro
duits agricoles (à l'exception des pommes de terre et 
des betteraves) est relativement minime par rapport 
à la valeur de la marchandise (tableau no 14). Pour 
500 km, les frais de transport ne représentent que 
2 à 9 % de cette valeur. n en résulte que d'autres 
facteurs tels que le climat, le sol, la configuration 
du terrain, la rationalisation et la taille des exploi
tations, qui sont indépendants. de la situation par 
rapport au marché, revêtent une. importance beau
coup plus grande du point de vue de la rentabilité et 
de la capacité de concurrence. 

16. TI est possible de comparer d'une manière simple 
la vente et la transformation des céréales en .divisant 
le cotît du transport des produits transformés par. 
la quantité de céréales nécessaire à leur fabrication 
(tableaux nos 15 et 16). Les tableaux montrent claire
ment combien le rapport a été modifié par le nou
veau tarif 17 B /2 au détriment des régions éloignées 
des marchés. En France les rapports correspondent 
environ à la situation en république fédérale d'Alle
magne après introduction du tarif 17 B/2 et des 
subventions sur le transport (tableau no 17). 

17. Les différences relatives aux frais de transport et 
aux relations entre ces frais se répercutent : 
a) sur la structure de la production par l'intermédiaire 
de l'« avantage relatif :. des différents secteurs de 
production; 
b) indépendamment de cela, sur le revenu; 

c) sur la capacité de concurrence des diverses régions 
dans le domaine des activités de transformation. 



18. L'avantage relatif de l'ensemble des activités 
de transformation est beaucoup plus important que 
celui de la culture des céréales pour la vente. Seule 
fait exception' la commercialisation des porcs vivants 
lorsque l'efficience de la production est mauvaise. 

Il ne faut pas s'attendre qu'un changement impor
tant du niveau et de la relation entre eux des frais de 
transport puissent entraîner une modification de la 
structure actuelle de l'offre (tableaux nos 21, 22 et 23), 
si l'on se base sur les relations entreprises et frais de 
production des années 1960 à 1962, relations qui 
permettent un rendement suffisant de la transfor
matio.n de céréales en produits animaux. 

On pourrait remédier aux inconvénients que présente 
la commercialisation des porcs vivants par la commer
cialisation des animaux abattus. 

19. Une réduction de 50 % des frais de transport 
n'influerait pas sur les avantages relatifs des divers 
secteurs de la production, mais aurait une incidence 
considérable sur le revenu. Une réduction de 50 % 
des frais cie transport ramènerait les différences 
déterminées par la situation par rapport au marché 
d'environ 50 à 60 DM par hectare à 25 à 30 DM 
par hectare ou réduirait ces différences d'environ 
10 à 20 % du rendement net moyen (tableaux 
nos 24 et 25). 

20. La capacité de concurrence des différentes 
régions et des divers processus de production se 
classe comme suit, par ordre d'importance : 
a) Transformation à proximité du marché de céréales 
produites par. l'exploitant; 
b) Transformation .loin du marché de céréales pro
duites par l'exploitant; 
c) Transformation de céréales achetées. C'est seu
lement dans ce dernier cas que la situation par rap
port au marché et les frais de transport pourraient 
si les rendements sont marginaux influencer la pro-

4 duction. 

21. Lorsque des céréales sont transportées par che
min de fer les régions éloignées du marché détiennent 
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par rapport aux régions proches du marché un faible 
avantage en ce qui concerne la transformation des cé
réales achetées et cela pour tous les tarifs de transport. 
Uniquement la commercialisation de porcs vivants 
est plus rentable pour les régions proches du marché 
que dans les régions éloignées lorsque le tarif 17 B/2 
ou le tarif français pour train complet sont appliqués. 

' > ' ' ' 

Lorsque des céréales sont transportées par voie d'eau~ 
les régions proches du marché bénéficient en général 
d'une situation légèrement plus favorable en· ce ·qui 
concerne la transformation de céréales achetées. 

Plus faibles encore que pour les autres ·branches de 
la transformation sont les différences dans l'engrais
sement de poulets, qui, pour d'autres raisons égale
ment, tend à s'établir dans le voisinage des grands 
centres urbains et des ports (tableau no 27). 

22. En ce qui concerne le transport des produits 
agricoles, la politique tarifaire actuelle en républi
que fédérale d'Allemagne, de même que celle appli
quée en France, ne favorisent les régions éloignées 
des marchés qu'en apparence, en ce sens qu'elles 
se bornent à réduire unilatéralement les priX de 
transport pour les céréales. Une politique régionale 
efficace devrait être conçue selon des principes éco
nomiques et favoriser le transport non des matières 
premières (céréales), mais des produits transformés. 
Il serait logique, dès lors, que la baisse d'environ 
43 % des tarifs prévus pour céréales s'accompagne 
d'une baisse correspondante des tarifs applicables 
·à la farine, au~ fourrages protéiques, aux porcs, aux 
quartiers de porc, aux œufs et à la volaille. C'est le 
seul moyen dé rendre lentement aux régions margi
nales certaines fonctions dont la localisation dans 
les zones de concentration n'est pas logique, mais a 
été imposée par une politique tarifaire antiécono
mique (mouture de céréales et élevage d'animaux 
sur la base de céréales). Par ailleurs, l'édification de 
grands abattoirs dans les régions .éloignées des mar
chés serait souhaitable, car seuls de tels abattoirs 
peuvent rendre l'engraissement des porcs compétitif 
dans les régions éloignées des marchés. 
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